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INTRODUCTION 

INTRODUCTION 

1. /I!at{ 5Ω!tt[L/!¢Lhb 5¦ t[¦ 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ře FRANCONVILLE-LA-

GARENNE. Il est établi conformément aux dispositions des articles L.151-8 à L.151-42-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

2. DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES ET CONTENU DES DOCUMENTS GRAPHIQUES 

Les documents graphiques présentent la division du territoire en : 

¶ zones urbaines (U)  

¶ zone naturelle (N)  

¶ zone agricole (A) 

Les documents graphiques comportent également des inscriptions graphiques relatives : 

¶ aux emplacements réservés et aux servitudes 

¶ aux secteurs de projet 

¶ à la protection du patrimoine bâti et paysager 

¶ à la protection de la trame verte et bleue 
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Plan des zones en couleur ς illustration à caractère indicatif 
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INTRODUCTION 

3. !w¢L/¦[!¢Lhb 5¦ w9D[9a9b¢ !±9/ [9{ hwL9b¢!¢Lhb{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 twhDw!aa!¢Lhb 

(OAP) 

Les orientations d'aménagement et de programmation viennent compléter les dispositions règlementaires. Elles 

ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŞŎǊƛǘŜǎ όƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǳǊ 

destination, etc.), 

Les projets sont alors à la fois compatibles avec les OAP et conformes au règlement. 

 

4. ORGANISATION ET CONTENU DU PRÉSENT RÈGLEMENT 

Le règlement fixe, en cohérence avec le Projet d'Aménagement et de Développement Durables, les règles 

générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles 

L. 101-1 à L. 101-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  

 

Le présent règlement est organisé en 6 parties : 

¶ Partie 1 : dispositions générales 

¶ Partie 2 : lexique 

¶ Partie 3 : dispositions applicables aux zones urbaines 

¶ Partie 4 : dispositions applicables à la zone naturelle et la zone agricole 

¶ Partie 5 : dispositions applicables à la zone agricole 

¶ Partie 6 : annexes  
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INTRODUCTION 

5. UTILISATION DU PRESENT REGLEMENT 

Identification des dispositions du règlement graphique  

ETAPE 1 : Consulter le document graphique du règlement (plan de zonage) qui permet de : 

¶ Identifier la zone et éventuellement le secteur dans lequel se situe le terrain concerné  

¶ ±ŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ όǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

bâti, patrimoine paysager, Emplacement réservé, etc.) 

¶ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴŜ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΦ 

 

ETAPE 2 : Consulter les annexes du dossier de PLU relatives aux servitudes, aux annexes sanitaires et 
informatives afin de vérifier si le terrain concerné est impacté 

 

ETAPE 3 : Consulter le règlement écrit qui détaille les règles transversales et propres à chaque zone ou 
secteur. Ce règlement comprend des schémas pédagogiques qui ont une vocation illustrative. 

 

 

 

Application des dispositions du règlement 

Consulter :  

¶ Les dispositions générales  

¶ Les dispositions spécifiques à la zone concernée  

¶ [Ŝ ƭŜȄƛǉǳŜ Řǳ t[¦ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ  

Si besoin, consulter les annexes du présent règlement, lorsque le terrain est concerné.  
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I ĥ DISPOSITIONS GENERALES 

DISPOSITION GÉNÉRALES 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ FRANCONVILLE-
LA-GARENNE. Il est établi conformément aux dispositions des articles L.151-8 à L.151-42-1 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Demeurent applicables, en plus des ǊŝƎƭŜǎ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

des articles R. 111-3, R. 111-5 à R. 111-19 et R. 111-28 à R. 111-ол Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Par ailleurs, sont et demeurent applicables sur le territoire communal, les articles législatifs du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ : 

¶ aux périmètres de travaux publics, 

¶ ŀǳȄ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 

¶ à la réalisation de réseaux. 

{ΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘƛŎŜ 

annexée au présent dossier de PLU. 

[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǎƻƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳ t[¦Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴΦ 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 521-1 du Code du patrimoine et article 

R. 425-ом Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ǘƻǳǘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŦƻǊǘǳƛǘŜ ŘŜ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŀǳ ƳŀƛǊŜΦ 

1. REGLES DE CONSTRUCTION :  

Tout bâtiment créé, étendu ou modifié en application du présent règlement doit respecter les dispositions du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ /ƻŘŜ ŎƛǾƛƭ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ сро Ł тмл ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǾǳŜǎΣ 

droit de passage, servitude de cour commune, mitoyenneté, plantations, etc.), ainsi que les normes 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŀǳǘǊǳƛΦ 

2. ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES :  

En ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 152-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭϥŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘΣ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƳƻǘƛǾŞŜΣ ŀŎŎƻǊŘŜǊ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ Ł ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ 

d'urbanisme pour autoriser des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un logement 

existant. Il est également rappelé que pouǊ ǘƻǳǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘǊǳƛΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ 

şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмсм-1 et suivants du Code de la constructƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

3. ADAPTATIONS MINEURES 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ мϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 152-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ 

[ƻŎŀƭ Řϥ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ ǊŜƴŘǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŀ 

configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes.  

4. ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 111-27 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 

de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 

dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 

atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 
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5. BATIMENTS DETRUITS OU DEMOLIS 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 111-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭƻǊǎǉǳϥǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŞŘƛŦƛŞ ǾƛŜƴǘ Ł şǘǊŜ ŘŞǘǊǳƛǘ 

ou démoli, sa reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition 

d'urbanisme contraire, sauf si le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels prévisibles 

en dispose autrement.  

Dans le cas présent, le PLU autorise la reconstruction à emprise au sol identique, et sous réserve de la prise en 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ t[¦ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŏƛ-dessus, et dans le respect du plan de prévention 

des risques naturels.  

C'est au pétitionnaire d'apporter la preuve de l'existence légale de cette construction. Le principe du droit à 

reconstruire à l'identique ne dispense pas de la nécessité d'obtenir une autorisation du droit des sols.  

6. CONSTRUCTIONS EXISTANTES NON CONFORMES AUX REGLES DU PLU 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭŀ 

ȊƻƴŜΣ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

la conformité de cet immeuble avec ƭŜǎŘƛǘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƻǳ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ Ł ƭŜǳǊ ŞƎŀǊŘΦ ό/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘΣ ƴo 79530 

du 27/05/88). 

7. DEROGATION AUX REGLES DU PLU 

9ƴ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Řǳ нϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 152-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ tƭŀƴ 

Local d'Urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception de celles prévues par les 

dispositions des articles L. 152-4 à 152-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

8. EMPLACEMENTS RESERVES  

[Ŝǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ƛƴǎǘƛǘǳŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎƻƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ 

le tableau figurant sur le document graphique.  

Sur les emprises foncières classées en Emplacement réservé ne sont autorisées que les occupations et utilisations 

du sol correspondant à la destination de cet emplacement. Toutefois, une construction à titre précaire peut 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ поо-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ōŃǘƛ ƻǳ ƴƻƴΣ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ emplacement réservé par un PLU peut :  

¶ /ƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƧƻǳƛǊ ŘŜ ǎƻƴ ōƛŜƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ 

ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ Τ  

¶ Au titre du L. 151-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩemplacement 

ǊŞǎŜǊǾŞ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞƭŀƛǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ нол-1 et suivants. 

9. ESPACES BOISES CLASSES (ARTICLES L. 113-1 ET L. 113-н 5¦ /h59 59 [Ω¦w.!bL{a9ύ 

Les espaces classés en espaces boisés classés et figurant comme tels sur le plan de zonage sont soumis aux 

dispositions des articles L. 113-1 et L. 113-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à 

protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. 

Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations 

d'alignements. 

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 

compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. Y sont notamment interdits, les 

recouvrements du sol par tout matériau imperméable : ciment, bitume ainsi que les remblais. Les accès aux 
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propriétés et les cheminements y sont admis dans la mesure où ils ne compromettent pas la préservation des 

ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎΦ 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de 

défrichement prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du Code forestier. 

Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à la déclaration préalable prévue par l'article L. 421-4 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

{Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ [Ŝ 

défrichement et abattage des arbres est autorisé uniquement si une intervention est nécessaire pour la sécurité 

des circulations ferroviaires.  

10. ENSEMBLES PAYSAGERS IDENTIFIÉS SUR LE REGLEMENT GRAPHIQUE !¦ ¢L¢w9 59 [Ω!w¢L/[9 [Φмрм-19 DU 
/h59 59 [Ω¦w.!bL{a9 : 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ 

mis en valeur.  

Espace paysager à protéger ou à mettre en valeur : 

Ces espaces doivent être conservés en espaces verts dans leur intégralité. Les arbres existants doivent être 

maintenus ou remplacés sauf si une intervention est nécessaire pour la sécurité des circulations ferroviaires. Au 

sein de ces espaces, toute construction ou aménagement y est interdit, hormis :  

¶ Les aires de jeux, les aménagements liés aux circulations ou ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

perméables, 

¶ Les aménagements, les constructions, installations et ouvrages techniques liés et nécessaires au 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

¶ Les constructions annexes. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ 

compensation correspondant au moins à la surface déduite des emprises identifiées et située au sein de la même 

unité foncière. 

Les exhaussements et affouillements sont interdits. {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

sécurité des circulations ferroviaires sont autorisés. 

Espace paysager inconstructible : 

Le document graphique identifie des espaces paysagers existants qui doivent être préservés. 

Ces espaces sont totalement inconstructibles et doivent être conservés en espaces verts dans leur intégralité.  

Ensemble paysager à protéger ou à mettre en valeur : 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ 

limitée à 15% de la superficie du terrain. 

11. ARBRES REMARQUABLES (ARTICLE L. 151-но 5¦ /h59 59 [Ω¦w.!bL{a9ύ 

Le plan de zonage identifie des ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŜǳǊ ŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǎŀǳŦ ƳƻǘƛŦǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘǶƳŜƴǘ 

justifiés. 

Dans un rayon de 5 ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇƛŜŘ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǊŜǇŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǎƻƴǘ 

ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǳƭǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ 
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rénovation des constructions existantes et aménagements légers perméables (aires de jeux, cheminements 

doux, etc.).  

{ƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀŘƳƛǎ ƭŜǎ ŞƭŀƎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴΣ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

justifiés pour des motifs sanitaires ou de sécurité des biens et des personnes, qui ne sauraient être traités 

ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ƻǳ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

équivalente, dont le choix sera soumis à validation des services de la commune. 

12.  PROTECTION DES ARBRES ET PLANTATION  

¢ƻǳǘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

et travaux divers. 

Les arbres doivent être plantés et entretenus dans des conditions leur permettant de se développer 

ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł олл ƳчΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ arbre de haute tige ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎΦ  

Les arbres de haute tige devront être plantés au minimum à 2 mètres des limites séparatives. 

Un périmètre non-ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞ ŘΩмΣрл ƳŝǘǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎΦ Lƭ Řƻƛǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ 

ōƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Τ ǎŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ŎƘƻƛǎƛŜΦ 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩemprise 

au sol du projet de construction, notamment les arbres de haute tige, doivent être impérativement maintenues 

ou remplacées par des essences indigènes adaptées aux conditions bioclimatiques en nombre et en surface au 

Ƴƻƛƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŀƴ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩalignement, publics ou privés, doivent être maintenus ou remplacés par des plantations 

équivalentes en taille à termeΣ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩalignement préexistant, conformément aux 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[ΩŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩarbres Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 

ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ŝǘ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎ Ł ǇǊƻǎŎǊƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 

des changements climatiques. 

13. /hb{¢w¦/¢Lhb h¦ 9b{9a.[9 59 /hb{¢w¦/¢Lhb ! twh¢9D9w ό!¦ ¢L¢w9 59 [Ω!w¢L/[9 [Φ мрм-19 DU 
/h59 59 [Ω¦w.!bL{a9ύ 

La démolition des constructions repérées sur le document graphique au titre du L.151-19 est interdite.  

Tous les travaux réalisés sur des éléments bâtis ou ponctuels à protéger identifiés sur le plan de zonage au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
de ladite construction.  

Les annexes pourront être démolis uniquement pour mettre en valeur le bâti principal et si elles ne présentent 
aucune qualité architecturale particulière. 

Les clôtures des bâtiments identifiés devront obligatoirement être en harmonie avec la construction principale 

14. /hb{¢w¦/¢Lhb h¦ 9b{9a.[9 59 /hb{¢w¦/¢Lhb L59b¢LCL; ό!¦ ¢L¢w9 59 [Ω!w¢L/[9 [Φ мрм-11 DU CODE 
59 [Ω¦w.!bL{a9ύ 

 

Le changement de destination des constructions agricoles existantes identifiées sur le document graphique au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƘƾǘŜƭΣ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 

services où ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ ŀǳǘǊŜ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

prévues par ledit article. 
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15. PARTICIPATION DES CONSTRUCTEURS 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǘŀȄŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ 

prévues par les dispositions législatives en vigueur et participeront ainsi au financement des équipements. 

16. PREVENTION DU RISQUE DE RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES 

Certains secteurs du territoire sont concernés par le risque de retrait / gonflement des argiles (cf. cartographie 

du risque annexé au présent dossier). Cette carte classe les zones selon le risque. Seules les zones identifiées en 

aléas moyen ou fort sont concernées par les dispositions suivantes.  

Au sein des zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à 

ƭŀ ǊŞƘȅŘǊŀǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǊƎƛƭŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ t[¦Σ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎƻƭ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ нп ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ƻǳ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩextension ŘΩǳƴŜ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ  

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ нп ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols, est annexé au présent règlement.  

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ нп ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

à réaliser dans les zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols :  

« L'étude géotechnique préalable mentionnée à l'article R. 112-6 du Code de la construction et de l'habitation 

permet une première identification des risques géotechniques d'un site. Elle doit fournir un modèle géologique 

préliminaire et les principales caractéristiques géotechniques du site ainsi que les principes généraux de 

construction pour se prémunir du risque de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols. Cette étude préalable comporte une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du 

site et l'existence d'avoisinants avec visite du site et des alentours. Elle est complétée, si besoin, par un programme 

d'investigations spécifiques visant à établir les connaissances géologiques et géotechniques permettant de 

réduire, autant que possible, les incertitudes et risques géotechniques liés au phénomène de retrait-gonflement 

des argiles sans préjudice des autres aléas géotechniques pouvant exister au droit du projet. 

Une étude géotechnique préalable de type G1 (phase étude de site et phase principes généraux de construction) 

réalisée conformément aux exigences de la norme NF P 94-500 de novembre 2013 vaut présomption de 

conformité aux dispositions du présent article. 

L'étude géotechnique de conception prenant en compte l'implantation et les caractéristiques du bâtiment, 

mentionnée à l'article R. 112-7 du code de la construction et de l'habitation, a pour objet de fixer les prescriptions 

constructives adaptées à la nature du sol et au projet de construction, en tenant compte des recommandations 

énoncées lors de l'étude géotechnique préalable et en réduisant au mieux les risques géotechniques identifiés et 

jugés importants, en particulier le risque de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols. 

Elle s'appuie sur des données géotechniques pertinentes, si besoin après la réalisation d'un programme spécifique 

d'investigations géotechniques. Elle fournit un dossier de synthèse définissant techniquement les dispositions 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. 

Une étude géotechnique de conception de type G2 (phase avant-projet et phase projet) réalisée conformément 

aux exigences de la norme NF P 94-500 de novembre 2013 vaut présomption de conformité aux dispositions du 

présent article. 
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Dans le cas d'un projet d'extension d'un bâtiment qui avait fait l'objet d'une étude géotechnique de conception 

qui prévoyait le projet d'extension, l'étude géotechnique de conception initiale vaut étude géotechnique de 

conception pour l'extension, sous réserve que le procédé constructif soit le même que dans l'étude initiale. 

Dans le cas d'une extension d'un bâtiment qui avait déjà fait l'objet d'une étude géotechnique de conception lors 

de sa construction qui ne prévoyait pas l'extension ou qui prévoyait l'extension mais avec un autre procédé 

constructif, l'étude géotechnique de conception de l'extension peut s'appuyer sur les données géotechniques et 

les conclusions de l'étude géotechnique de conception initiale, si celles-ci sont pertinentes pour le projet 

d'extension. »  

17. SITES ARCHÉOLOGIQUES 

La localisation des sites archéologiques recensés sur le territoire de la commune figure sur le plan en annexe. En 

vertu des dispositions de la loi n°2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée par la loi n°2003-707 du 1er août 2003 et 

la loi du 9 août 2004, lorsqǳΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜΣ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞ ŀǇǊès avis du Préfet de Région. 

[Ŝǎ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ǾŜǎǘƛƎŜǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ŦƻǊǘǳƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

immédiatement être signalées au Maire de la commune, lequel prévient la Direction Régionale des Affaires 

/ǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φром-14 du Code du Patrimoine.  

18. LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 

La règle suivante est applicable à :  

¶ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ Lh¢! ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-3 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǊǳōǊƛǉǳŜ нΦмΦрΦл ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ζ Ŝŀǳ η ύ : 

¶ ǘƻǳǘŜ L/t9 ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмм-1 du code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

¶ toute modification substantielle ou tout changement notable de IOTA (en application des articles L. 181-
14 et R 214-пл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ƻǳ ŘΩL/t9 όŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ мум-14 et R 512-54 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ŜȄƛǎǘŀƴǘ : 

¶ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǾƻƛǊƛŜΣ ǇŀǊƪƛƴƎΣΧύ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣм Ƙŀ Ŝǘ 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł м ƘŀΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ 
ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł лΣм Ƙŀ Ŝǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł м ƘŀΣ 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
cumulative : 

¶ ƎŞǊŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
couvert végétal, du sol et du sous-sol (pour tout type de pluie), en privilégiant la mise en place de 
techniques de gestion « à la source » adaptées au contexte local ; 

¶ pour les petites pluies courantes (valeur cible = 80% de la pluie de fréquence de retour annuelle sur le 
périmètre du SAGE, ce qui peut correspondre à 8mm), assurer un rejet « 0 » vers les eaux douces 
superficielles ; 

¶ pour les pluies générant des ruissellements excédentaires ne pouvant pas être gérés à la source : prévoir 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ǊŜƧŜǘ ζ ƭƛƳƛǘŞ η ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎ 
superficielles au plus équivalent au débit issu dudit terrain avant tout aménagement (équivalent terrain 
nu) sur une base de dimensionnement prenant en compte les évènements pluviométriques adaptés au 
site et au moins de type décennal. 

Il peut être dérogé, après validation par les services instructeurs, au principe du rejet « 0 » exposé ci-dessus, si 
des difficultés ou impossibilités techniques détaillés le justifient (par exemple relatives à la perméabilité des sols, 
aux risques liés aux couches géologiques sous-jacentes - gypse, argiles, carrières, à la battance de la nappe 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜΣ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳƳƛǎ Ł 5¦tΣ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǘƘŜǊƳŀƭŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳȄ 
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ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭϥŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ 
l'archéologie). Ces arguments techniques doivent être fondés sur les données locales disponibles et confirmés 
ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ƭΩaménagement concerné, y compris si nécessaire en intégrant les parcelles et espaces 
limitrophes au projet pour la recherche de solutions.  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŜƳǇƭƛŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜ ǊŜƧŜǘ 
admis vers les eaux douces superficielles et, dans tous les cas, de ne pas dépasser les valeurs spécifiées par les 
zonages « assainissement » en vigueur. 

19. RETRAIT DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX AXES DE RUISSELLEMENT 

[Ŝ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ diffuse ou 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜΣ ǉǳƛ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ǳƴ 
ƳŀǊŀƛǎύΣ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ όŜƴǘŜǊǊŞ ƻǳ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜύ ƻǳ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ōŀǎ ƻǴ ƛƭ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜǊŀΦ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
devront être implantées en recul de 5 mètres minimum par rapport aux axes identifiés sur le règlement 
graphique. 

20. PROTECTION DES ZONES HUMIDES  

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

des articles L. 214-7-1 et R. 211-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ 

« zone humide ». 

Afin de ne pas porter atteinte aux zones humides identifiées sur le plan de zonage, des dispositions particulières 

ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀ Ǉǳ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ 

2008. 

Pour les zones humides probables identifiées sur le document graphique : 

En amont de tout projet de construction, une étude devra justifier du caractère humide ou non de la zone au 

ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΦ 

Pour les zones humides avérées identifiées sur le document graphique : 

Il est interdit : 

¶ de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide, 

¶ de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés, 

¶ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎşƴŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

les clôtures pleines sont interdites, 

¶ de réaliser quelques affouillements ou exhaussements de sol.  

En revanche, soƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides.   

Toute zone humide doit être protégée et sa gestion doit être définie conformément aux éléments mentionnés 

dans le cadre du Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE) en vigueur. 

21. SECTEUR PROTEGE EN RAISON DE LA RICHESSE DU SOL OU DU SOUS-{h[ !¦ ¢L¢w9 59 [Ω!w¢L/[9  
R.151-оп нϲ 5¦ /h59 59 [Ω¦w.!bL{a9   

Dans les secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol, sont autorisées les constructions et 

installations nécessaires au fonctionnement d'une carrière, d'une plate-forme de valorisation de produits 

minéraux inertes et de la fabrication de produits destinés aux chantiers de travaux publics et de génie civil, ainsi 
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ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

Sont aussi admis les dépôts de matériaux divers. 

22. SECTEUR DE DISSOLUTION NATURELLE DU GYPSE ET LES RISQUES DE TASSEMENT  

La dissolution naturelle du gypse :  

Le plan des contraintes du sol et du sous-sol annexé au PLU matérialise les secteurs géographiques du territoire 

communal présentant des risques de mouvements de terrain liés à la dissolution naturelle du gypse. Dans les 

secteurs identifiés, il importe au constructeur de prendre toute disposition pour assurer la stabilité des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΦ 

Les risques de tassement :  

¶ Les terrains alluvionnaires compressibles  

Le plan des contraintes du sol et du sous-sol matérialise les secteurs géographiques du territoire communal qui 

présentent des risques de tassement liés à des terrains alluvionnaires compressibles. Dans ces secteurs, toute 

construction doit être précédée d'une étude spécifique visant la reconnaissance du taux de travail admissible et 

du risque de tassement. 

¶ Terrains compressibles 

Le plan des contraintes du sol et du sous-sol matérialise les secteurs géographiques du territoire communal qui 

présentent des risques de tassement liés à des terrains compressibles. Dans ces secteurs, il conviendrait de 

s'orienter vers une utilisation du sol compatible avec le caractère compressible des terrains. Dans le cas où 

l'équipement, voire l'urbanisation de ces secteurs serait envisagée, une étude de sol préalable devrait être 

préconisée. Les permis de construire pourront être soumis à l'avis de l'inspection général des carrières. 

23. 5;whD!¢Lhb{ 9b a!¢L9w9{ 5ΩL{h[!¢Lhb ¢I9waLv¦9 

Pour rappel, conformément au décret n°2016-улн Řǳ мр Ƨǳƛƴ нлмс Ŝǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмр-

992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte, les articles L-152-5 et R152-6 à 

R152-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ 

ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ол ŎŜƴǘƛƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ 

rapport aux règles édictées dans le règlement du PLU en vigueur. Ces dérogations peuvent être autorisées 

uniquement dans les cas suivants : 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ  

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Τ 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǎŀƛƭƭƛŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Τ 

¶ L'installation d'ombrières dotées de procédés de production d'énergies renouvelables situées sur des 

aires de stationnement. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ 

de plus de 30 centimètres des règles de hauteur ou d'implantation fixées par le plan local d'urbanisme. De plus, 

la surépaisseur ou la surélévation doit être adaptée au mode constructif et aux caractéristiques techniques et 

architecturales de la façade ou de la toiture et ne doit pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtiment 

et à son insertion dans le cadre bâti environnant. La décision motivée peut comporter des prescriptions destinées 

à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti existant et dans le milieu environnant 

Ces dérogations ne sont pas applicables : 
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¶ Aux immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques en application du titre II du livre 

VI du code du patrimoine ; 

¶ Aux immeubles protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code ; 

¶ Aux immeubles situés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-

1 dudit code ; 

¶ Aux immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 du présent code. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрн-5-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ζ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

d'implantation, l'autorité compétente pour délivrer le permis de construire ou prendre la décision sur une 

déclaration préalable peut autoriser les constructions faisant preuve d'exemplarité environnementale à déroger 

aux règles des plans locaux d'urbanisme relatives à la hauteur, afin d'éviter d'introduire une limitation du nombre 

d'étages par rapport à un autre type de construction. Un décret en Conseil d'Etat définit les exigences auxquelles 

doit satisfaire une telle construction. » 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ dérogation ne peut être autorisée que « dans la limite d'un dépassement de 25 

centimètres par niveau, et d'un total de 2,5 mètres en tout point au-dessus de la hauteur de la construction 

autorisée par le règlement du plan local d'urbanisme. Ce dépassement ne peut être justifié que par les contraintes 

techniques résultant de l'utilisation d'un mode de construction faisant preuve d'exemplarité environnementale et 

induisant, pour un nombre d'étages donné, une hauteur par étage plus importante que celle résultant d'autres 

modes de construction. Cette dérogation ne permet pas l'ajout d'un étage supplémentaire par rapport à un autre 

mode de construction. » 

24. POLLUTION DES SOLS 

Une attention particulière doit être apportée aux parcelles et bâtiments lors de changement de destination, 

notamment pour lΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ {ƛ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞŜΣ ƛƭ 

ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘŜǎ 

Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ».  

25. tw9{/wLt¢Lhb{ 5ΩL{h[9a9b¢ !/h¦{¢Lv¦9 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нс ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмо Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ нс Ƨǳƛƴ нллм ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł 

ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ōǊǳȅŀƴǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

appliquées conformément à la réglementation en vigueur.  

26. LUTTE ANTIVECTORIELLE 

Le moustique-tigre Aedes albopictus se caractérise par la multitude de ses gîtes de reproduction, constitués par 

ǘƻǳǘ ǊŞŎƛǇƛŜƴǘ ƻǳ ƻōƧŜǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ǘǊŝǎ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ƳƻōƛƭŜΦ 

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 

gravitaire des toits terrasses, interdiction des dallages/planchers suspendus, soin dans la planéité des sols 

artificiels (ornières/flaques), interdictƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŜǳ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ Ŝǘ 

ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŜƴǘŜǊǊŞǎ ƻǳ ŎƻǳǾŜǊǘǎΣ ŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ŘŜ 

ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Řŀƴǎ ŘŞŎŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ όƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƎŀǊŘǎ Ł ƎǊƛƭƭŜύΧ  

¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 

stagnante. 



 

20 

 

I ĥ DISPOSITIONS GENERALES 

27. EXPLOITATION DU RÉSEAU GRTGAZ 

{ƻƴǘ ŀŘƳƛǎΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŏƛ-après sauf mention contraire, les canalisations (conduites 

enterrées et installations annexes) de transport de gaz ou assimilé y compris les ouvrages techniques nécessaires 

à leur fonctionnement et leur bornage, ainsi que les affouillements et exhaussements inhérents à leur 

construction et aux interventions ultérieures relatives au maintien de la sécurité.  

¶ [Ŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ 

canalisations (zone non aedificandi et non sylvandi). 

¶ [Ŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ 

¶ [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Dw¢ƎŀȊ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ƻǳ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ ŘŜ 

nos ouvrages (Art. R. 555-30-1. ς L ƛǎǎǳ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊonnement, créé par le décret n° 2017-1557 du 

10 novembre 2017) 

¶ La règlementation anti-endommagement en rappelant le site internet du Guichet Unique des réseaux 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ¢ǊŀǾŀǳȄ ό5¢ύ Ŝǘ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ /ƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ¢ǊŀǾŀǳȄ ό5L/¢ύΦ 

/ƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ bƻǘŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ т ƧŀƴǾƛŜǊ нлмс Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ζ ƛƭ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀƛǊŜǎ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƛȄŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ 

constructions que les ERP et IGH ». 

tƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ Dw¢ƎŀȊ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

 

28. EQUIPEMENTS PUBLICS 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 

dans toutes les zones pour les constructions, installations et travaux visant à garantir l'exploitation et la sécurité 

des ouvrages de transport de gaz naturel ainsi que ceux liés aux infrastructures ferroviaires (construction et 

gestion de structures). 

29. NAPPPE THERMALE 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ CǊŀƴŎƻƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǘƘŜǊƳŀƭŜ 

ŘΩ9ƴƎƘƛŜƴ-les-.ŀƛƴǎΦ !ǳ ǎŜƛƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǘƘŜǊƳŀƭŜΣ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ :  

¶ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǘƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘƛǘŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Ouen (exemple : fouilles, sondages, 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΧύΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ƘȅŘǊƻǘƘŜǊƳŀƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ un hydrogéologue compétent.  

¶ [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƳŜǘǘŀƴǘ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǎ 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ǎŞƭŜŎǘƛŦ όƴŜ ŎŀǇǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƴŀǇǇŜ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ ŦƻƛǎύΣ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ 

et comporter des dispositifs de protection vis-à-vis des eaux de surface.  
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LEXIQUE 
Accès et voie : 

[Ωaccès Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ou privée ǉǳƛ ƭŜ ŘŜǎǎŜǊǘΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 

et la sortie de véhicules ou de piétons sur le terrain. Le nombre et la dimension des accès sont adaptés à 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩaccès (véhicule ou piéton). 

La voie est une emprise publique ou privée qui permet de desservir plusieurs terrains distincts. 

 

Abris légers/ carports : 

[Ŝǎ ŀōǊƛǎ ƭŞƎŜǊǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎŀǊǇƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭŞƎŝǊŜ ǇƻǎŞŜ ǎǳǊ ǇƻǘŜŀǳȄ Ŝǘ 

ƻǳǾŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ǎŜǎ ŦŀŎŜǎΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł 20 m² pour une hauteur 

ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ о ƳŝǘǊŜǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘΦ Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǉǳΩǳƴ ŀōǊƛ ŎŀǊǇƻǊǘ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

Les abris légers de type abris poubelles sont des structures fermées en partie ou sur la totalité de ses faces et 

ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł н Ƴч ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ мΣнл 

ƳŝǘǊŜΦ Lƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǉǳΩǳƴ abri poubelles par terrain. 

Acrotère : 

Muret plein ou à claire-voie établi au faîte des façades, à la périphérie de la toiture-terrasse d'un bâtiment. 

 

Affouillement : 

Creusement ou excavation des sols par prélèvement de terre, conduisant à abaisser le niveau du terrain naturel. 
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Alignement : 

[ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǾƻƛŜ ǇǊƛǾŞŜ 

ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŎŀǊǊƻǎǎŀōƭŜΣ ƻǳ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜŎǳƭΦ   

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ 

débords de toiture et les éléments de modénature (corniche, 

ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΧ ύ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ŘŞōƻǊŘΦ 

 Les éléments tels que balcon, bow-window ne peuvent pas être implantés en surplomb de la rue et/ou de   

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Annexe : 

Voir « Construction annexe »  

Arbre : 

Végétal ligneux comportant un tronc sur lequel s'insèrent des branches ramifiées portant le 

ŦŜǳƛƭƭŀƎŜ Řƻƴǘ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŜ ƭŜ ƘƻǳǇǇƛŜǊΦ ¦ƴ ŀǊōǊŜ Řƛǘ ŘŜ άƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜέ Řƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ł ƳŀǘǳǊƛǘŞ Ŝǘκƻǳ ŘΩǳƴ ǘǊƻƴŎ ŘΩǳƴŜ 

ŎƛǊŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ нр ŎƳ ƳŜǎǳǊŞ Ł мΣол ƳŝǘǊŜ ŘŜ Ƙŀǳǘ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ǎƻƭΦ  

Attique : 

bƛǾŜŀǳ ǇƭŀŎŞ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ de 2.5m par rapport à la façade du niveau 

directement inférieur de la construction. En toutes zones, les attiques sont limités à un seul niveau (hors zone 

UPd). 

 

 

 

5 
m 

Acrotère 

Égout du toit 

Acrotère 

Égout du toit 
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Balcon : 

Plateforme ouverte en saillie sur la façade d'un bâtiment et qui communique avec une pièce. 

Bâtiment : 

Un bâtiment est une construction couverte et close. Il est réalisé en élévation et peut comprendre un sous-sol. Il 

est impérativement couvert par une toiture et doté de systèmes de fermeture permettant la fermeture totale. 

Clôture : 

5ŞǎƛƎƴŜ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ όƳǳǊΣ ƳǳǊŜǘΣ ƎǊƛƭƭŜΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘκƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ όƘŀƛŜǎΧύΣ ǉǳƛ ŘŞƭƛƳƛǘŜ 

un terrain qui sert à enclore deux propriétés privées ou une propriété privée et le domaine public. 

Comble : 

Le comble est la superstructure d'un bâtiment, qui comprend sa charpente 

Ŝǘ ǎŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΦ tŀǊ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

compris entre le plancher haut et la toiture du bâtiment. Au sens du 

ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜspace compris entre le 

plancher haut et la toiture du bâtiment, dont la hauteur du mur de combles ne dépasse pas 1 m. Si la hauteur du 

ƳǳǊ ŘŜ ŎƻƳōƭŜǎ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł м ƳΣ ƭΩŞǘŀƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŜƴǘƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 

du mur de cƻƳōƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭ ōǊǳǘ ŘŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

façade et du plan supérieur de la charpente du toit. 

Comble à la Mansart 

¦ƴ ŎƻƳōƭŜ Ł ƭŀ aŀƴǎŀǊǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Řƻƴǘ ŎƘŀǉǳŜ 

versant est formé de deux pans (le terrasson et le brisis) dont les 

pentes sont différentes.  

Construction : 

Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, comportant ou non des fondations et générant un espace 

ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol ou en surface. 

Construction principale : 

La construction principale ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ ōŃǘƛΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ 

comprendre un garage intégré au volume. 

Les éléments complémentaires ne sont pas inclus dans cette notion de construction ou bâtiment principal. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ bâtiments ƴƻƴ ŎƻƴǘƛƎǳǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ : abri de jardin, les piscines (hauteur de la 

couverture inférieure à 1,80 mètre au point le plus haut), etc.  
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Construction annexe : 

Est considérée comme construction annexe, une construction qui 

répond simultanément aux conditions ci-après :  

¶ une construction non affectée à ƭΩhabitation, lié et 

complémentaire à la destination de la construction 

principale ;  

¶ une construction Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ locaux vélos, locaux 

pour conteneurs, remises à bois, chaufferie, ƎŀǊŀƎŜǎΧ ǎŀƴǎ 

ƧŀƳŀƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǳ 

ƭƻŎŀƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ; 

¶ une construction non contiguë à une Construction principale ; 

¶ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ у Ƴч Ŝǘ 

d'une hauteur maximale de 2,2 m à la gouttière et 3,50 m au faîtage. 

 

Tout élément accolé à la construction principale est considéré comme une extensionΣ ǉǳŜƭ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 

et le matériau de construction, et doit respecter les mêmes règles que la Construction principaleΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƴΩŜǎǘ 

Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŎŎƻƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 8 m² dépourvue 

de façade sur au moins un côté. Dans ce cas, cette construction sera considérée comme une annexe.  

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

(03/10/2024).  

Au sens du présent règlement, les piscines ne sont pas identifiées comme des constructions annexes. (cf. 

définition « piscine » ci-après), mais comme des installations annexes. 

Construction existante : 

Une construction est considérée comme existante si elle est reconnue comme légalement construite et si la 

majorité des fondations ou des éléments hors fondations déterminant la résistance et la rigidité de l'ouvrage 

remplissent leurs fonctions. Une ruine ne peut pas être considérée comme une construction existante. 

Une construction édifiée soit avant la loi du 15 juin 1943 relative au permis de construire, soit conformément à 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǉǳƛǎŜ Ŝǘ ƻōǘŜƴǳŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜΦ 
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II ĥ LEXIQUE 

Destination et sous-destination des constructions : 

(articles R. 151-27 à R. 151-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ   

.DÉFINITIONS PRÉCISIONS TECHNIQUES 

HABITATION 

Logement 

La sous-destination « logement » recouvre les 

constructions destinées au logement principal, secondaire 

ou occasionnel des ménages à l'exclusion des 

hébergements couverts par la sous-destination « 

hébergement ». La sous-destination « logement » recouvre 

notamment les maisons individuelles et les immeubles 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ [Ŝǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ŘŜ р ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜnt 

au plus sont comprises dans cette sous-destination. 

Inclut : 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ όǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜΣ ƻŎŎǳpant 

à titre gratuit, etc.) et tous les logements, quel que soit le 

mode de financement. 

Les « résidences démontables Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 

de leurs utilisateurs » (ex : yourtes, tipis, etc.). 

[Ŝǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΣ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł Ŏƛƴǉ ŎƘŀƳōǊŜǎ Ŝǘ ǉǳƛƴȊŜ 

personnes (code du tourisme, art. D. 324-13). 

[Ŝǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ζ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ƳŜǳōƭŞŜǎ 

ǎƛǘǳŞŜǎ ŎƘŜȊ ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘ η όŀǊǘΦ [Φ онп-оύ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

limitées « à un nombre maximal de cinq chambres pour 

ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǉǳƛƴȊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘΦ ηΦ 

[ŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ζ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ η Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǎǘŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł Ŏƛƴǉ ŎƘŀƳōǊŜǎ 

ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘΦ {ƛ 

ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞΣ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜ 

relève alors de la destination « commerce et activité de 

service » et de la sous-destination « hôtel » ou « autre 

hébergement touristique ». 

Les meublés de tourisme ne proposant pas de prestations 

ƘƾǘŜƭƛŝǊŜǎΣ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ ōύ Řǳ пϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нсм-D du code 

général des impôts. 

Hébergement 

La sous-destination « hébergement » recouvre les 

constructions destinées à l'hébergement dans des 

résidences ou foyers avec service. Cette sous-destination 

recouvre notamment les maisons de retraite, les résidences 

universitaires, les foyers de travailleurs et les résidences 

autonomie. 

Constructions à vocation sociale ou à vocation 

commerciale, destinées à héberger un public spécifique. 

LƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ό/Iw{ύΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩŀǎƛƭŜ ό/ŀŘŀύΦ 
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II ĥ LEXIQUE 

DÉFINITIONS PRÉCISIONS TECHNIQUES 

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de détail 

La sous-destination « artisanat et commerce de détail » 

recouvre les constructions commerciales destinées à la 

présentation et vente de bien directe à une clientèle ainsi 

que les constructions artisanales destinées principalement 

à la vente de biens ou services. 

Inclut les commerces de détail, notamment les épiceries, les 

supermarchés et les points permanents de retrait par la 

clientèle tels que les « drives ». 

LƴŎƭǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŀǾŜŎ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ 

vente de biens (boulangeries, charcuteries, etc.) et 

ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŀǾŜŎ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

(cordonnerie, salon de coiffure, etc.). 

Restauration 

La sous-destination « restauration » recouvre les 

constructions destinées à la restauration ouverte à la vente 

directe pour une clientèle commerciale. 

bΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ όǎŀƭŀǊƛŞǎ ƻǳ ǳǎŀƎŜǊǎ 

ŘΩǳƴŜ entreprise ou administration). 

Commerce de gros 

La sous-destination « commerce de gros » recouvre les 

constructions destinées à la présentation et la vente de 

biens pour une clientèle professionnelle. 

Toutes constructions destinées à la vente entre 

professionnels. 

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

La sous-destination « activité de service où s'effectue 

l'accueil d'une clientèle » recouvre les constructions 

destinées à l'accueil d'une clientèle pour la conclusion 

directe de contrat de vente de services ou de prestation de 

services et accessoirement la présentation de biens. 

Inclut : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǴ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǳƴŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ƭƛōŞǊŀƭŜ 

(médecin, avocat, architecte, etc.) 

¶ Toutes les constructions permettant 

ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ 

à des particuliers ou à des professionnels : 

assurances, banques, agences immobilières, agences 

de location de véhicules, salles de sport, magasins de 

téléphonie mobile, etc. 

Hôtel 

La sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ άƘƾǘŜƭǎέ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƘƾǘŜƭǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-

dire des établissements commerciaux qui offrent à une 

ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǉǳƛΣ ǎŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ƴΩȅ Şƭƛǘ Ǉŀǎ 

domicile, des chambres ou des appartements meublés en 

ƭƻŎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

Inclut tous les hôtels et toutes les constructions 

démontables ou non, destinées à délivrer des prestations 

ƘƾǘŜƭƛŝǊŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ ōύ Řǳ пϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нсм-D du code 

général des impôts (réunissant au moins trois des 

prestations suivantes : petit-déjeuner, nettoyage des 

locaux, fourniture de linge de maison, réception, même non 

personnalisée, de la clientèle) 

Autre hébergement touristique 

La sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ άŀǳǘǊŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎέ 

recouvre les constructions, autres que les hôtels, destinées 

à accueillir des touristes, notamment les résidences de 

tourisme et les villages de vacances, ainsi que les 

constructions dans les terrains de camping et dans les parcs 

résidentiels de loisirs. 

Inclut notamment : les résidences de tourisme, les villages 

résidentiels de tourisme, les villages et maisons familiales 

de vacances et les bâtiments nécessaires au 

fonctionnement des terrains de camping et des parcs 

résidentiels de loisirs. 
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II ĥ LEXIQUE 

DÉFINITIONS PRÉCISIONS TECHNIQUES 

Cinéma 

La sous-destination « cinéma » recouvre toute construction 

répondant à la définition d'établissement de spectacles 

cinématographiques mentionnée à l'article L. 212-1 du 

code du cinéma et de l'Carte animée accueillant une 

clientèle commerciale. 

¢ƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 

équipements de projection. 

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE ET TERTIAIRE 

Industrie 

La sous-destination « industrie » recouvre les constructions 

destinées à l'activité extractive et manufacturière du 

secteur primaire, les constructions destinées à l'activité 

industrielle du secteur secondaire ainsi que les 

constructions artisanales du secteur de la construction ou 

de l'industrie. Cette sous-destination recouvre notamment 

les activités de production, de construction ou de 

réparation susceptibles de générer des nuisances. 

Constructions industrielles ou artisanales affiliées à 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

aéronautique, ateliers métallurgiques, maçonnerie, 

ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜΣ ǇŜƛƴǘǳǊŜΣ ΧύΦ 

Entrepôt 

La sous-destination « entrepôt » recouvre les constructions 

destinées au stockage des biens ou à la logistique. 

Constructions destinées au stockage des biens ou à la 

logistique, et incluant notamment les locaux logistiques 

dédiés à la vente en ligne et les centres de données. 

Bureau 

La sous-destination « bureau » recouvre les constructions 

destinées aux activités de direction et de gestion des 

entreprises des secteurs primaires, secondaires et 

tertiaires. 

Constructions destinées au travail tertiaire, les sièges 

sociaux des entreprises privées et les différents 

établissements assurant des activités de gestion financière, 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΦ [Ŝǎ ōǳǊŜŀǳȄ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 

vocation à accueillir une clientèle. 

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

La sous-destination « centre de congrès et d'exposition » 

recouvre les constructions destinées à l'événementiel 

polyvalent, l'organisation de salons et forums à titre 

payant. 

 

Constructions de grandes dimensions, notamment les 

ŎŜƴǘǊŜǎΣ ƭŜǎ Ǉŀƭŀƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ 

ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ȊŞƴƛǘƘǎΣ ŜǘŎΦ 

Cuisine dédiée à la vente en ligne 

La sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ άŎǳƛǎƛƴŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜέ 
recouvre les constructions destinées à la préparation de 
repas commandés par voie télématique. Ces commandes 
sont soit livrées au client soit récupérées sur place. 
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II ĥ LEXIQUE 

DÉFINITIONS PRÉCISIONS TECHNIQUES 

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux des administrations publiques et assimilés 

La sous-destination « locaux et bureaux accueillant du 

public des administrations publiques et assimilés » 

recouvre les constructions destinées à assurer une mission 

de service public. Ces constructions peuvent être fermées 

au public ou ne prévoir qu'un accueil limité du public. Cette 

sous-destination comprend notamment les constructions 

de l'État, des collectivités territoriales, de leurs 

groupements ainsi que les constructions des autres 

personnes morales investies d'une mission de service 

public. 

 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 

ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ 

bâtiment (mairie, préfecture, etc.) ou une annexe 

όƳƛƴƛǎǘŝǊŜΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘύ ƻǳ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ 

de service public. 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 

ǊŞƎŀƭƛŜƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όŎƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘΣ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŎŀǎŜǊƴŜ 

de pompiers, établissements pénitentiaires, etc.). 

Bureaux des organismes publics ou privés, délégataires 

ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ό!ŎƻǎǎΣ ¦ǊǎǎŀŦΣ ŜǘŎΦύ ƻǳ 

ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ό{b/CΣ w!¢tΣ 

régie de transports publics, VNF, etc.). 

 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 

La sous-destination « locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés » recouvre les 

constructions des équipements collectifs de nature 

technique ou industrielle. Cette sous-destination comprend 

notamment les constructions techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics, les constructions 

techniques conçues spécialement pour le fonctionnement 

de réseaux ou de services urbains, les constructions 

industrielles concourant à la production d'énergie. 

;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

services publics (fourrières automobiles, dépôts de 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΦ 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜǾŜǊǎŞŜ 

dans les réseaux publics de distribution et de transport 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜ Ŝƭǎ 

transformateurs électriques, etc. 

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

La sous-destination « établissements d'enseignement, de 

santé et d'action sociale » recouvre les équipements 

d'intérêts collectifs destinés à l'enseignement ainsi que les 

établissements destinés à la petite enfance, les 

équipements d'intérêts collectifs hospitaliers, les 

équipements collectifs accueillant des services sociaux, 

d'assistance, d'orientation et autres services similaires. 

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ όƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜΣ ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ 

collège, lycée, université, grandes écoles), établissements 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ 

ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎΦ 

Hôpitaux, cliniques, maisons de convalescence, maisons de 

santé privées ou publiques (code de la santé publique, art. 

L. 6323-3) assurant le maintien de services médicaux dans 

les territoires sous-équipés (lutte contre les déserts 

médicaux). 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ 

La sous-destination « salles d'art et de spectacles » 

recouvre les constructions destinées aux activités créatives, 

artistiques et de spectacle, musées et autres activités 

culturelles d'intérêt collectif. 

Salles de concert, théâtres, opéras, etc. 
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DÉFINITIONS PRÉCISIONS TECHNIQUES 

Équipements sportifs 

La sous-destination « équipements sportifs » recouvre les 

équipements d'intérêts collectifs destinées à l'exercice 

d'une activité sportive. Cette sous-destination comprend 

notamment les stades, les gymnases ainsi que les piscines 

ouvertes au public. 

- {ǘŀŘŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ 

ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ǇǊƛǾŞǎ όǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ŦƻƻǘōŀƭƭΧύ 

- Équipements sportifs ouverts au public en tant 

ǉǳΩǳǎŀƎŜǊǎ όpiscineǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ ƎȅƳƴŀǎŜǎΧύΦ 

Lieux de culte 

La sous-ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ άƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎǳƭǘŜέ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ 
constructions répondant à des besoins collectifs de 
caractère religieux. 

ÉǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 
public à titre temporaire pour pratiquer un culte (églises, 
ƳƻǎǉǳŞŜǎΣ ǘŜƳǇƭŜǎΧύ 

Autres équipements recevant du public 

La sous-destination « autres équipements recevant du 

public » recouvre les équipements collectifs destinées à 

accueillir du public afin de satisfaire un besoin collectif ne 

répondant à aucune autre sous-destination définie au sein 

de la destination « Équipement d'intérêt collectif et 

services publics ». Cette sous-destination recouvre 

notamment les salles polyvalentes, les aires d'accueil des 

gens du voyage. 

 

!ǳǘǊŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 

du public à titre temporaire, pour tenir des réunions 

publiques, organiser des activités de loisirs ou de fête (salles 

ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜǎΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΧύΣ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘƛ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴ ǎȅƴŘƛŎŀǘΣ ŘΩǳƴŜ 

association, pour accueillir des gens du voyage. 

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET FORESTIÈRES 

Exploitation agricole 

La sous-destination « exploitation agricole » recouvre les 

constructions destinées à l'exercice d'une activité agricole 

ou pastorale. Cette sous-destination recouvre notamment 

les constructions destinées au logement du matériel, des 

animaux et des récoltes. 

¢ƻǳǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 311-1 du Code rural et de la 

pêche maritime. 

Exploitation forestière 

La sous-destination « exploitation forestière » recouvre les 

constructions et les entrepôts notamment de stockage du 

bois, des véhicules et des machines permettant 

l'exploitation forestière. 

Notamment les scieries, maisons forestières, etc. 
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II ĥ LEXIQUE 

Égout du toit  : 

[ΩŞƎƻǳǘ ŘΩǳƴ ǘƻƛǘ όƎƻǳǘǘƛŝǊŜύ ƻǳ ŘΩǳƴ pan ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƛƎƴŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎŜ 

déversent les eaux pluviales. Il constitue la partie basse du toit. 

Emplacement réservé : 

[Ωemplacement réservé correspond à une emprise sur un ou plusieurs terrains privés, qui est réservée dans le 

PLU en vue de réaliser un équipement public, un espace public ou une infrastructure publique. 

Emprise au sol : 

[Ωemprise au sol correspond à la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs 

inclus. Toutefois, les ornements, tels que les éléments de modénatures et les marquises sont exclus, ainsi que 

ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳǘŜnus par des poteaux et des encorbellements. 

Les installations techniques qui font partie intégrante des constructions et participent de leur volume général, 

tels que les ascenseurs extérieurs, sont à comptabiliser dans leur emprise. 

[Ωemprise au sol ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ 

sur celui-ci (constructions principales, constructions annexes) ainsi que des terrasses ou débord de sous-sols en 

élévation de 0,60 m ou plus par rapport au terrain naturel. Les murs de clôture présents sur le terrain ne sont 

Ǉŀǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘΩemprise au sol. Pour le cas des piscines, voir chapitre dispositions communes. 

Les aires de stationnement en sous-sol ne sont pas prises en compte dans le calcul de cette emprise. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ unité foncière ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦Φ [Ωemprise au sol est calculée sur la superficie 

ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩunité foncière. 

 

Espaces libres ou espaces non bâtis : 

Sont considérés comme espaces libres, ou espaces non ōŃǘƛǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ƭΩunité foncière restantes 

ŀǇǊŝǎ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩemprise au sol des constructions. 
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Espace vert de pleine terre : 

Un espace de pleine terre est un espace végétalisé à ciel ouvert ne comportant aucune construction, installation, 

ni aucun ouvrage, non recouverts et dont le sous-sol est libre de toute construction.   

Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ƭƛōǊŜ Ŝǘ ŜƴǘƛŝǊŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŀǳŎǳƴ 
traitement de sol autre que le passage éventuel de réseaux (électricité, téléphone, eaux, ou autre infrastructure 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΧύΦ   

bΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ Υ  

¶ les espaces de terrasses  

¶ les piscines  

¶ les espaces de circulation automobileΣ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻǳǎ-

sols quel que soit le traitement.  

¶ Les espaces couverts tels que les espaces situés sous les balcons, débords de toitures etc. 

Les ouvrages d'infrastructure profonds participant à l'équipement urbain (ouvrages ferroviaires, réseaux, 
ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΧύ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŘŞǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ-dessus des 
locaux souterrains attenants aux constructions en élévation quelle que soit la profondeur desdits locaux, ne peut 
pas être qualifiée de pleine terre.  

 

Espace vert sur dalle :  

Ces espaces sont considérés comme des espaces verts en superficie mais qui reposent sur une dalle construite à 

une ŎŜǊǘŀƛƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ [ŀ ŎƻǳŎƘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇƭŞǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŜǎ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ 

naturel. Une toiture terrasse végétalisée, une dalle végétalisée au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎΣ ŘŜǎ ōŀŎǎ ƻǳ Ǉƻǘǎ peuvent 

rentrer dans cette catégorie. 

Les espaces végétalisés sur dalle pour être comptabilisés comme « espace perméable » doivent comporter au 
Ƴƻƛƴǎ лΣсл ƳŝǘǊŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

Dans tous les cas, les espaces végétalisés sur dalle ne peuvent pas être comptabilisés dans les espaces verts de 

pleine terre. 
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Espace perméable : 

Un espace perméable Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ  

9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Υ  

¶ Les revêtements de voies et stationnement peuvent être réalisés avec des matériaux perméables 

(gravillon) ou semi-perméables comme le béton drainant et poreux, les dalles alvéolaires de type 

« evergreen »  

¶ Les allées piétonnes peuvent être réalisées par des pavés à joints enherbés, dalles en pas japonais, sable 

stabilisé, platelage bois, etc. 

 

                      

 

Gravillon                                 Béton drainant                  Dalle alvéolaire            Pavés à joints enherbés          
Platelage bois 

Essences indigènes : 

Voir la liste présentée en annexe du présent règlement.  

Extension : 

[Ωextension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des dimensions inférieures à 

celle-ci. Si les dimensions sont supérieures à la construction existanteΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ extension. [Ωextension peut être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou 

agrandissement), et doit présenter un lien physique avec la construction existanteΦ bΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ 

ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŎŎƻƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 8 m² dépourvue de façade sur au moins 

un côté.  

Exhaussement : 

Élévation du niveau du terrain naturel par remblais. 

Façade : 

Les façadeǎ ŘΩǳƴ bâtiment ƻǳ ŘΩǳƴŜ construction ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊƻƛǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ƘƻǊǎ 

toiture. Elles intègrent tous les éléments structurels, tels que les baies, les bardages, les ouvertureǎΣ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 

extérieure et les éléments de modénature.  

Les éléments de modénature tels que les acrotères, les bandeaux, les corniches, les moulures décoratives ou 

fonctionnelles, les bordures, les chambranles ou marquises sont constitutifs de la façade. 

Faîtage : 

Le faîtage correspond au sommet des Ǉŀƴǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ. 
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Hauteur des constructions : 

 

 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ façadeΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ 

entre son Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Ŝǘ ǎƻƴ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǎƛǘǳŞ Ł ǎŀ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 

ǘŜǊǊŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳƳŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 

correspond au faîtage ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜ ƭΩacrotère, dans le cas de toitures-terrasses ou de 

terrasses en attique. Les cheminées sont exclues du calcul de la hauteur dans la limite de 3 m de hauteur. Les 

installations techniques et les antennes sont exclues du calcul de la hauteur dans la limite de 1 mètre maximum 

en plus de la hauteur totale du bâtiment Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ Les cabines 

ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀŎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƳōƭŜǎΦ  

Doit être regardé comme sol naturel ou sol existant ŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀ ŞǘŞ ŀǾŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ 

modifiée à la suite de précédents travaux de construction ou de terrassement.  

Modalités de calcul de la hauteur en cas de terrain en pente : 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire dont la 

pente est supérieure à 10 %, la hauteur est mesurée au 

point médian calculé entre la cote N.G.F (nivellement 

général de la France) la plus élevée de la construction et 

ƭŀ ŎƻǘŜ bΦDΦC ƭŀ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-

dire à la cote N.G.F pris au milieu de la construction 

(intersection des diagonales) au terrain naturel. 

Si le linéaire de façade est supérieur à 12 mètres, il est 

ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƴΩŜȄŎŞŘŜǊŀ мн ƳŝǘǊŜǎΣ Ŝǘ 

la hauteur sera mesurée au milieu de chaque section (voir 

schéma ci-contre). 
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Installation annexe ; 

Est considérée comme installation annexe une installation à usage de loisirs ou sportifs (par exemple piscine ou 

terrain de tennis), établie sans aucune construction en élévation hormis la clôture légère pouvant être réalisée 

sur ses abords à des fins de praticité ou de sécurité.  

 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ Υ   

Les installations qualifiées de dangereuses, incommodes ou insalubres sont répertoriées dans une 

nomenclature établie par décret au conseil d'état. La réglementation relative aux installations classées est fixée 

par la loi n° 76663 du 19 juillet 1976 et le décret n° 77-1133 21 septembre 1977. Cette loi a pour objet de 

soumettre à des conditions particulières de salubrité ou de sécurité, l'exploitation d'une activité en raison de 

son caractère dangereux, incommode ou insalubre.  Elle classe ces installations en trois types : les installations 

classées soumises à déclaration, les installations classées soumises à enregistrement et les installations classées 

soumises à autorisation. Ces dispositions sont complétées par la loi n°92-646 du 13 juillet 1992 sur l'élimination 

des déchets, le décret n°93-742 du 29 mars 1993 sur l'eau, ainsi que des directives du Conseil des Communautés 

Européennes, notamment la directive n°82/501 du 24 juin 1982 dite "directive Seveso".  

Jour de souffrance : 

Les jours de souffrance sont des ouvertures qui doivent uniquement laisser passer la lumière, sans permettre le 

regard. 

Limites séparatives latérales et de fond de parcelle : 

Les limites séparatives correspondent 

ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ 

ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ƻǳ 

plusieurs parcelles, et le ou les terrains 

contigus. 

En sont exclues les limites de ƭΩǳƴƛǘŞ 

foncière par rapport aux voies publiques 

et emprises publiques et privées. 

Les limites séparatives peuvent être 

distinguées en deux types : les limites 

latérales et les limites de fond de 

terrain. Le fond de parcelle est le fond 

opposé à la voie publique ou privée 

carrossable qui dessert la parcelle. 

Loggia 

Balcon couvert dont le fond est en retrait par rapport au nu de la façade. 
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Lucarne : 

Une lucarne est une baie verticale placée en saillie sur 

ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǇƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ Řǳ ƧƻǳǊ ou de 

ƭΩŀŞǊŀǘƛƻƴ. La lucarne est composée d'une façade 

verticale, de deux côtés (appelés « joues » ou « jouées 

») et d'une couverture généralement à deux ou trois 

pentes (croupe) formant des noues avec le pan de 

toiture principal. La lucarne est un ouvrage de 

charpente qui dépend de la toiture, même si sa façade 

peut être en maçonnerie.  

 

 

Illustrations non exhaustives 

Marge de de retrait : 

Distance de retrait fixée par les règles 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řǳ 

présent règlement entre une 

construction et les différentes limites du 

terrain (limites séparatives ou limite 

avec les voies ou emprises publiques) ou 

une autre construction sur le même 

terrain. 

La marge de retrait minimale peut être 

fixe, dépendante de la hauteur des 

constructions, ou dépendante de la 

hauteur avec une distance minimale fixe.  

Mode de calcul de la distance de retrait :  

Le retrait est la distance (L) comptée perpendiculairement de tout point de la construction, balcon compris au 

point le plus proche de la limite séparative ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴ. En revanche, 

ne sont pas compris les éléments de modénature tels que corniches et débords de toiture, ni les parties 

totalement enterrées des constructions, les piscines enterrées ou semi enterrées. 

La ƘŀǳǘŜǳǊ όIύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ όƻǳ ƭŜ ƭƛƴǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜύ 

ƻǳ ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ et le terrain naturel au droit de la limite séparative. 

Ouverture : 

¢ƻǳǘŜ ōŀƛŜΣ ƻǊƛŦƛŎŜ ƻǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ ǇŀǊǘ ǳƴ ƳǳǊ ƻǳ ǳƴŜ ǇŀǊƻƛ ŜƴǘǊŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

la construction. 

Ouvertures créant des vues : 

Sont considérés comme des éléments constituant des vues au sens du présent règlement : 

¶ les ouvertures situées à moins de 1,90 m au-dessus du plancher, 

¶ les fenêtres, 

¶ les portes-fenêtres, 

¶ les lucarnes, 
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¶ les balcons, 

¶ les loggias, 

¶ les terrasses situées à plus de 0,60 m du terrain naturel, 

 

Ouvertures ne créant pas de vue(s) : 

Ne sont pas considérés comme des éléments constituant des vues au sens du présent règlement : 

¶ les ouvertures situées à 1,90 m ou plus au-dessus du plancher, 

¶ les percements en sous-solΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ŘŜ ƭΩouverture ne soit pas situé à plus 

de 0,80 m au-dessus du terrain naturel, 

¶ les châssis de toit à plus de 1,90 m du plancher de la pièce desservie, 

¶ les châssis fixes à verre opaque, 

¶ les marches et palier des escaliers extérieurs, 

¶ les pavés de verre, 

¶ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩouverture de toute nature donnant sur la terrasse hors accès 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴύ 

¶ les terrasses situées au maximum à 0,60 m de hauteur par rapport au terrain naturel 

 

Ouverture de toit : 

Ouverture à châssis vitré, ouvrant ou non, pratiquée dans la couverture (fenêtre de type Vélux). 

tŀƴ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ : 

Surface plane formée par un versant de toiture. 

Parement : Le parement correspond à la face d'un élément de construction conçu pour rester apparent, qui peut 

ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 

ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƘŀōƛƭƭŜǊ ǳƴŜ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ǳƴ ƳǳǊΦ  

Piscine : 

Une piscine Ŝǎǘ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ŞǘŀƴŎƘŜ ǊŜƳǇƭƛ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ǳƴ şǘǊŜ ƘǳƳŀƛƴ ŘŜ ǎϥȅ 

plonger au moins partiellement. La piscine ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ {t!κōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ !ǳ ǎŜƴǎ Řǳ 

présent règlement, les piscines ne sont pas identifiées comme des constructions annexes.  
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Les bassins de piscines non couvertes devront être 

ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ moins 2,5 mètres des limites 

séparatives.   

Les piscines couvertes (dont la hauteur est supérieure ou 

égale à 1,80 mètre) devront respecter les dispositions 

όƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŜƳǇǊƛǎŜǎΧύ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ 

constructions principales.  

Les installations techniques doivent être implantées à une 

ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ п ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 

Les bassins de piscines ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Place commandée : 

Au sens du présent règlement, une place de stationnement 

commandée est une place de stationnement extérieure ou 

ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ voie de 

desserte mais en traversant une autre place de stationnement 

située dans son prolongement longitudinal.  

 

Pignon et mur pignon : 

Le pignon est une façade généralement latérale d'un bâtiment, terminée par la pointe formée par les deux 

ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻƛǘ Ǉƭŀǘ ƻǳ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł ǉǳŀǘǊŜ ǇŀƴǎΦ tŀǊ extension, les façades pignons 

désignent tous les murs extérieurs qui ne possèdent pas de baies. 

Sous-sol : 

Partie enterrée ou semi enterrée de la construction à condition que le niveau 

supérieur du sous-sol ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ м m de hauteur par rapport au terrain 

naturel.  

 

Surélévation : 

La surélévation est une extension d'un bâtiment existant sur l'emprise au sol totale ou partielle de celui-ci. Elle 

consiste à déposer la toiture existante à rehausser les murs périphériques et à réaliser une nouvelle toiture.  

Surface de plancher : 

[Article R. 111-нн /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜϐ [ŀ surface de plancher de la construction est égale à la somme des 

surfaces de plancher de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après 

déduction : 

¶ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜƳōǊŀǎǳǊŜǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝǘ ŦŜƴşǘǊŜǎ 

Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ; 

¶ des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

¶ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎƻǳǎ ǇƭŀŦƻƴŘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мΣул m ; 

¶ des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 

compris les rampes ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ; 

> 2,5 m 

> 2,5 m > 5 m 
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¶ des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à 

caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

¶ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ 

bâtiments ƻǳ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 231-1 du Code de 

ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ; 

¶ des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux 

sont desservis uniquement par une partie commune ; 

¶ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŞƎŀƭŜ Ł мл ҈ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ƭŜ 

cas échéant de ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭƛƴŞŀǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

parties communes intérieures. 

Terrain : 

Voir « unité foncière » 

¢ŜǊǊŀƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ: 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł 
la date de dépôt de la demande. 

Toiture : 

Une toiture (l'ensemble des toits d'un bâtiment) est une couverture généralement supportée par une charpente. 

9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀƴǎΣ ƻǳ şǘǊŜ ǇƭŀƴŜ όǘƻƛǘǳǊŜ-terrasse). Elle peut comporter des 

ouvertures de type lucarne, châssis de toit.  

Unité foncière : 

Une unité foncière Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘƛƎǸŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴ ƳşƳŜ 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ Ł ƭŀ ƳşƳŜ ƛƴŘƛǾƛǎƛƻƴΦ 5ŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ voie ou un cours 

ŘΩŜŀǳ ƴΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΦ 

Véranda : 

[ŀ ǾŞǊŀƴŘŀ Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŏƭƻǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊƻƛǎ ǎƻƴǘ ŦŀƛǘŜǎ ŘŜ ǾƛǘǊŀƎŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ǉǳƛ ƳŜǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ 

Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ǾŞǊŀƴŘŀ ǇŜǳǘ ǎŜǊǾƛǊ Ł ŎƘŀǳŦŦŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ 

apports solaires. 

 

Voie ou emprise publique ou privée : 

[ŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ 

ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΣ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ 

piétons, et les fossés et talus la bordant. Ces voies doivent être ouvertes à la circulation, et recouvrent tous les 

types de voies, quel que soit leur statut (publiques ou privées) et quelles que soient leurs fonctions (voies 

ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΣ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ ǊƻǳǘŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴǎ ΧύΦ 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛŜ 

ƴƛ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΦ 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

ZONE UA  

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǘǊƻƛǎ ǎƻǳǎ-
secteurs :  

¶ ¦!Ŝ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƛȄǘŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ƘƻǊǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ 

¶ ¦!Ŏ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦ 

¶ ¦!Ƴ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Le secteur UA est concerné par un ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ (PAPAG), les 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ : !ǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 

ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-пм рϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ 

constructions existantes à la date d'application du présent règlement, dans la limite de 20 m² de Surface de 

Plancher. 
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CHAPITRE 1 ς DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS AUTORISÉES, INTERDITES OU AUTORISÉES SOUS 
CONDITIONS 

 

Sous-destinations Interdites Autorisées !ǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΧ 

HABITATION 

Logement    
UA, UAe , UAc et UAm : à condition qu'elles soient nécessaires au 

fonctionnement ou à la surveillance des constructions ou modes d'occupation 

présents sur le terrain. 

Hébergement  UAm 
UA, UAe , UAc : à condition qu'elles soient nécessaires au fonctionnement ou à 

la surveillance des constructions ou modes d'occupation présents sur le terrain. 

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration  X  

Commerce de gros  X   

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ clientèle 
 X  

Hôtel X    

Autre hébergement touristique X   

Cinéma  X   

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE ET TERTIAIRE 

Industrie  UA, UAe 

 UAm, UAc : à condition que leurs exigences de fonctionnement, lors de leur 

ouverture ou à ǘŜǊƳŜ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 

capacités de stationnement. 

Entrepôt  X   

Bureau  X  

Cuisine dédiée à la vente en ligne X   

Centre de congrès et ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ  X   

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux des administrations 

publiques et assimilés 
 X    

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés 
 X  

Établissements ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 
 X  

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ  X  

Équipements sportifs  X  

Lieux de culte X   

Autres équipements recevant du public X   

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET FORESTIÈRES 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   
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Les installations classées soumises à autorisation sont autorisées à condition de respecter les dispositions 
cumulatives suivantes : 

Á ŘŜ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǳƴŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Τ 

Á que les nuisances ou dangers puissent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 

Les affouillements, exhaussements de sol, à condition : 

Á ŘΩşǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ 

Á et de ne pas être de nature à modifier sensiblement la topographie des terrains 

Rappel : Toutes les constructions qui ne sont ni interdites, ni autorisées sous conditions particulières, sont 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

 

Les dispositions particulières applicables aux arbres ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Les arbres remarquables identifiés : 

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

conservés sauf impossibilité technique avérée ou sauf si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité 

des personnes et des biens.  

Dans le cas où un arbre identifié au plan de zonage serait abattu, il devra être remplacé par un arbre de même 

ŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΦ 

 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞ ό9./ύΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-1 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ ¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǊŜƧŜǘŞŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘΦ 

¶ ¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 

 

Pour rappel, dans le sous-secteur UA ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ 

όt!t!DύΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φм556-2 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩenvironnement : 

Les projets de construction ou de lotissement prévus dans un secteur d'information sur les sols tel que prévu à 
l'article L. 125-6 font l'objet d'une étude des sols afin d'établir les mesures de gestion de la pollution à mettre en 
ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳpatibilité entre l'usage futur et l'état des sols. 

Pour les projets soumis à permis de construire ou d'aménager, le maître d'ouvrage fournit dans le dossier de 
demande de permis une attestation garantissant la réalisation de cette étude des sols et de sa prise en compte 
dans la conception du projet de construction ou de lotissement. Cette attestation doit être établie par un bureau 
d'études certifié dans le domaine des sites et sols pollués, conformément à une norme définie par arrêté du 
ministre chargé de l'environnement, ou équivalent. 

L'attestation n'est pas requise lors du dépôt de la demande de permis d'aménager par une personne ayant 
qualité pour bénéficier de l'expropriation pour cause d'utilité publique, dès lors que l'opération de lotissement a 
donné lieu à la publication d'une déclaration d'utilité publique. 

L'attestation n'est pas requise lors du dépôt de la demande de permis de construire, lorsque la construction 
projetée est située dans le périmètre d'un lotissement autorisé ayant fait l'objet d'une demande comportant une 
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attestation garantissant la réalisation d'une étude des sols et sa prise en compte dans la conception du projet 
d'aménagement. 

Le présent article s'applique sans préjudice des dispositions spécifiques sur la pollution des sols déjà prévues 
dans les documents d'urbanisme. 

Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application du présent article. 

 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ :  

Dans le respect des objectifs de mixité sociale, les programmes de logements au sein du secteur UA identifié sur 
le règlement graphique, doit comprendre une part de 30 % de logements locatifs sociaux compatibilisés au titre 
de la loi SRU). 
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CHAPITRE 2 ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

2.1 - LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩalignement 

2.1.1 Dispositions générales 

Les constructions doivent être implantées en retrait de 4 mètres ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩalignement.   

Pour la zone UAe : 

En bordure de la rue de Paris (RD 14), les constructions doivent être implantées en retrait avec un minimum de 

6 mètres ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Dans les autres cas, la distance de retrait doit respecter la règle générale.  

Pour la zone UAc et UAm : 

Les constructions doivent être implantées en retrait avec un minimum de 6 mètres. 

 

2.1.2 Dispositions particulières 

Constructions existantes ne respectant pas les dispositions générales : 

Les surélévations et extensions dans le prolongement des constructions existantes sont admises à condition que 
le retrait avant travaux ne soit pas diminué et de respecter les autres articles du présent règlement. 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ : 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Equipements techniques : 

Les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux, à la protection phonique, 
Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 
nécessaire au tri sélectiŦ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ    

Implantation par rapport aux autoroutes : 

Dans les zones non aedificandi repérées sur le document graphique : les occupations ou utilisations du sol 
ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎΦ {ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘion ou 
ƭŜǳǊ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

Sont exclues du bénéfice de cette disposition, les constructions ayant une surface de plancher inférieure à 60m². 

¶ Dans la première marge de recul repérée sur le document graphique : les constructions nouvelles à 
ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ de création de nouveau 
logement et que la construction ait une surface de plancher au moins égale à 60m². 

¶ Dans la seconde marge de recul repérée sur le document graphique : les constructions nouvelles à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мн ƳŝǘǊŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 
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Bornes enterrées :  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎΣ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ 
ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ 
des bornes.  

!ǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎΣ ŀǳŎǳƴ ŘŞōƻǊŘ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ о ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł 
ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ŎŜǎ ōƻǊƴŜǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƴŜ ŎǊŞŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
premiers niveaux de la construction. 

 

 

 

 

 

Saillies : 

Pour le calcul du recul, ne sont pas pris en compte : 

Å Les débords de toiture, les balcons sans ancrage au sol, dont la profondeur est inférieure ou égale à 0,80 

m ;  

Å [Ŝǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ 

intégrés à la façade de la construction, dont la profondeur est inférieure ou égale à 0,8 mètre ;  

Å Les éléments architecturaux et/ou de modénature (tels que les corniches, bandeaux, encadrements de 

fenêtres), dont la profondeur est inférieure ou égale à 0,4 mètre ;  

Å Les parties des constructions au-dessous du sol après travaux ;  

Å 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛǎƻƭŀƴǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ лΣн ƳŝǘǊŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ  

Fondations et sous-sols :  

Les fondations et sous-ǎƻƭǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜ ǎŀƛƭƭƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

 

2.2 ς Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2.2.1 Dispositions générales 

Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives latérales ou en retrait. 

tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎΣ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜΦ 

Modalités de calcul du retrait : 

En cas de retrait, celui-ci doit au moins être ŞƎŀƭ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ό[ җ Iύ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŀǾŜŎ 
un minimum de 6 mètres. 

Ce retrait peut être réduit à la moitié de la hauteur (L=H/2) avec un minimum de 4 mètres si la façade en vis-à-
vis de la limite séparative ne comporte pas ŘΩouvertures créant des vues Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ des ouvertures Řƻƴǘ ƭΩŀǇǇǳƛ 
est situé à plus de 1.90 mètre au-dessus du plancher. 

2.2.2 Dispositions particulières  

Lorsque la limite séparative latérale correspond avec une limite de la zone UI, UP et UC : 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 12 mètres. 
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Construction voisine implantée en limite séparative latérale : 

{Ωƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǘƛƎǳΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 
être adossée à la construction existante, à condition de ne pas en dépasser le gabarit ni en hauteur ni en longueur 
et dans les limites du présent règlement. 

Constructions existantes ne respectant pas les dispositions générales : 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƻƛƴŘǊŜ Ł 
celui imposé dans les dispositions générales, les modifications et/ou extensions sont autorisées à condition  
que : 

¶ la distance par rapport à la limite séparative latérale ne soit pas diminuée 

¶ les ouvertures nouvellement créées respectent les distances réglementaires par rapport aux autres  
limites. 

Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Constructions annexes : 

Les constructions annexes peuvent être implantées en fond de parcelle si la hauteur totale ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ о ƳŝǘǊŜǎ 
dans une profondeur de 1,5 mètre comptée au droit de cette limite séparative. 

 

2.3 ς Implantation des constructions sur un même terrain 

2.3.1 Dispositions générales  

Lorsque les deux constructions réalisées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance séparant les 
façades en vis-à-vis doit être au moins égale à 6 mètres. 

 

2.3.2 Dispositions particulières  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ Υ 

¶ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
(réhabilitation, rénovation, etc.) réalisés sur les façades de constructions existantes à condition de ne 
pas créer de vue nouvelle à moins de 6 mètres de la façade en vis-à-vis ;  

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

¶ pour les équipements techniques. 

Constructions annexes : 

La distance minimale entre une construction principale et une construction annexe est fixée à 1,5 mètre. 

Cette distance est portée à 3 mètres en vis-à-vis des ouvertures créant des vues. 

 

2.4 - Emprise au sol maximale des constructions 

2.4.1 Dispositions générales  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 50 % de la superficie totale du terrain. 

2.4.2 Dispositions particulières  

Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 
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2.5 - Hauteur maximale des constructions 

2.5.1 Dispositions générales  

La hauteur maximale des constructions est fixée à 12 mètres. 

Modalités de calcul en pente : 

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur est calculée de la manière suivante : 

¶ pour les constructions ayant une largeur de façade supérieure à 12 mètres, les façades des bâtiments 
ǎƻƴǘ ŘƛǾƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŞƎŀƭŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ мн ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ Υ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ 
chaque section ; 

¶ pour les constructions ayant une largeur de façade inférieure ou égale à 12 mètres : la hauteur est 
mesurée au milieu de la façade. 

2.5.2 Dispositions particulières  

Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǳȄ-Ŏƛ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 

Constructions et installations à vocation commerciale : 

La hauteur maximale des constructions figurant dans les dispositions générales peut être majorée de 5% lorsque 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝƴ ǊŜȊ-de-chaussée le justifie. 

 

2.6 - Qualité environnementale et paysagère 

Analyse paysagère du site 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ όƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳ 

maximum conservés. ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Obligations de planter 

¶ 30 % au moins ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ doivent être traités en espaces non imperméabilisés 

¶ Avec au minimum 20 % ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ en pleine terre. 

Pour rappel, les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 ƳŝǘǊŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǘŜǊǊŜ 

végétale ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ 

de qualité. 

Un arbre de haute tige Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ de pleine terre (arbre existant conservé). 

Le nombre minimal est arrondi au nombre entier supérieur.  

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

Les arbres existants doivent être maintenus ou remplacés par des arbres de moyen et petit développement sauf 

si leur quantité ou leur disposition sur le terrain rend impossible leur développement convenable sur la surface 

réglementaire des espaces de pleine terre. 
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Aires de stationnement : 

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǳǊ млл Ƴн ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦŦŜŎǘŞ ŀǳ 

stationnement. Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

perméables. Pour les espaces de stationnement de surfaces importantes (>500 m²), il devra être réalisé 50% 

minimum des stationnements en matériaux perméables ou semi-perméables. 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻ-aménagés :  

Les revêtements de voies et stationnement peuvent être réalisés avec des matériaux perméables (gravillon) ou 

semi-perméables comme le béton drainant et poreux, les dalles alvéolaires de type « evergren » : 

   

Gravillon Béton drainant et poreux Dalle alvéolaire 

Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 1 000 m². Lorsque leur 

surface excède 2 000 m²Σ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŀƴƎŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΦ /ƘŀǉǳŜ ζ secteur » 

ainsi délimité ne devra pas avoir une superficie supérieure à 500 m². 

Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

Les dispositions figurant ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

En raison de la protection des paysages, la création de pylônes, antennes, paraboles et autres supports 

techniques autonomes ne sera rendue possible que sous réserve de respecter les prescriptions suivantes : 

¶ ¦ƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǎŎǊŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜΦ  

¶ 5Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ Ƴŀǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴΦ ¢ƻǳǘ 

ǎǳǇǇƻǊǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ п ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ƳƻōƛƭŜǎΦ 

¶ Afin de prévenir tout risque de chute, les pylônes de télécommunication de plus de 10 m de haut doivent 

respecter un retrait de toute construction au moins égale à 1,5 fois leur hauteur, sauf dispositifs 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŜƭƭŜ-même (transformateurs, etc.). 

¶ Dans les zones urbaines, les antennes disposées sur les constructions devront être non visibles depuis 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Les dispositions particulières applicables aux arbres remarquables ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Les arbres remarquables identifiés : 

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

conservés sauf impossibilité technique avérée ou sauf si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité 

des personnes et des biens.  

Dans le cas où un arbre identifié au plan de zonage serait abattu, il devra être remplacé par un arbre de même 

ŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΦ 



 

50 

 

III ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

UA 

 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞ (EBC), ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-1 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ ¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǊŜƧŜǘŞŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘΦ 

¶ ¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ нр ƳŝǘǊŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ : 

Les constructions sont interdites. Des aménagements paysagers doivent être réalisés. Les aires de stationnement 
engazonnées et plantées sont admises. 

 

2.7 Qualité urbaine, architecturale, aspect extérieur es constructions  

2.7.1 Dispositions générales : 

Composition générale et volumétrie des constructions : 

Les toitures : 

Les installations techniques et les antennes sont exclues du calcul de la hauteur maximale autorisée dans la limite 
de 1 mètre maximum en plus de la hauteur totale du bâtiment et sous réserve de ne pas être visibles depuis 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ Les cheminées doivent être traitées avec les matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la 
construction. 

Le traitement des toitures-terrasses ς volume, matériaux, couleur ς doit garantir leur bonne insertion dans le 
site, y compris des points de vue éloignés. Les toitures de toute nature (à pente ou non) peuvent être 
végétalisées. 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ǘǳƛƭŜǎΣ ΧύΣ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ 
Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴƻƴ nuisante. 

{ƛ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŜǘƛǘ ƳƻǳƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ нн ǘǳƛƭŜǎκƳчΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
construction existante au 20 décembre 2012 (date de mise en application de la règle). 

Les façades : 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 
principales et en harmonie avec elles. 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ 
ƻǳ ŘΩŜƴŘǳƛǘǎΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀƛǎǎŞǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŜƳŜƴǘǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΦ 

Pour la zone UAm : le nombre de matériaux en façade sera limité à 3 au plus, en dehors du vitrage. Les coloris 
seront en camaïeux (vert oxyde chromique (RAL 6020), gris brun (RAL 7013), terre brune (RAL 8028) ; menuiseries 
gris anthracite (RAL 7016). 

2.7.2 Dispositions relatives au développement durable : 

{ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ 

et paysagère des lieux :  

Å ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ  

Å ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ōƻƛǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ  

Å la pose de toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales  
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Gestion équilibrée et économe de la ressource en eau  

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ Le projet 

doit favoriser la mise en place de dispositifs de récupération des eaux pluviales en vue de leur réutilisation pour 

ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƘȅŘǊƻŞŎƻƴƻƳŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΧ 

Les panneaux solaires ou photovoltaïques 

[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΦ 

2.7.3. Dispositions sur les éléments techniques : 

¶ [Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ : 

[Ŝǎ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜΦ [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ 
ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜǎ ōŀƭŎƻƴǎΣ ƭƻƎƎƛŀǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ǎŀƭƛǎǎǳǊŜǎ ŘŜǎ 
façades. 

¶ Les rampes de parking : 

Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 
construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le permettraient pas, 
elles devront être traitées de manière à sΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΦ  

¶ Les édicules et gaines techniques : 

Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades 
et aux toitures où ils se trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité technique 
ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŀƳƻǳŦƭŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀƴǘ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜΦ 

¶ Les dévoiements des conduits de cheminée : 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƛŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻƭŜǊ Ł ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ƘŀǳǘŜǎ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ 
dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-Ŏƛ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴΩşǘǊŜ Ǉŀǎ visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau brut 
(aluminium, acier inox, etc.). 

 

2.7.4. Dispositions sur les clôtures : 

Les clôtures et les portails : 

Les clôtures sur rue participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre, leur traitement, le choix 
ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ 
les clôtures existantes à proximité. 

¶ Clôtures sur rue : 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł н ƳŝǘǊŜǎ avec 1/3 au maximum de la hauteur 
totale qui Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘΦ 

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur de la clôture est calculée de la manière suivante : 

¶ pour les terrains ayant une largeur sur rue supérieure à 12 mètres, le linéaire de clôture est divisé en 
ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŞƎŀƭŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ мн ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ Υ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘƛƻƴΦ 
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¶ pour les terrains ayant une largeur sur rue inférieure ou égale à 12 mètres : la hauteur est mesurée au 
milieu de la largeur du terrain. 

 

¶ Cas particulier : 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 
ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƳǳǊŜǘ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ  

¶ Autres clôtures : 

La hauteur des autres clôtures ne peut excéder 2 mètres. Dans le cas de murs pleins, ces derniers devront être 
enduits sur les deux faces. 

[Ŝǎ ŎƭŀǳǎǘǊŀǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

2.7.5. Constructions et installations nécessaires aux équipements d'intérêt collectif et services publics : 

Les dispositions précédentes ne sont pas applicables aux constructions et installations nécessaires aux 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

 

2.7.6. Dispositions particulières applicables aux constructions existantes : 

La restauration des bâtiments : 

¶ [ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎύ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƻǳ 
présentant un intérêt architectural doivent être respectées lors des ravalements, de réhabilitations. 
¢ƻǳǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
traitement architectural contemporain. 

¶ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ όǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎΣ 
du rythme et des éléments de modénature). 

¶ Les murs en pierre de taille ou brique prévus pour être apparents doivent être préservés.  

¶ La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante. 

 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Υ 

¢ƻǳǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 
contemporain. 
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CHAPITRE 3 ς STATIONNEMENT ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX  

3.1 Stationnement  

Dispositions générales 

Pour le calcul du nombre de places de stationnement exigées, toute tranche commencée est due. 

!ǳ ǎŜƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇƭŀŎŜ 

de stationnement. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ 
donnent pas lieu à la création de nouveaux logements. En cas de création de nouveaux logements, l'article 3.1.2. 
Prescriptions en matière de stationnement doit être respecté.  

[ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ 
supprimée soit récrée sur le terrain. Lors de division de lots bâtis ou division de lots à bâtir, toute place de 
stationnement supprimée par la division de terrain doit être recréée sur le lot bâti. 

 

Prescriptions en matière de stationnement 

[ƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭŜ 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions autorisées, il est exigé la réalisation 

du nombre de place fixé ci-après. Ces dispositions sont indépendantes des obligations exigibles au titre des 

normes relatives à la prise en compte des besoins spécifiques des personnes à mobilité réduite.  
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Stationnement des véhicules motorisés : 

 
Destinations Sous-destinations Règles de stationnement  

HABITATION 
Logement 

A moins de 500 mètres des gares : 1 place par logement minimum  
A plus de 500 mètres des gares :  
Å 1 place minimum par logement inférieur à 45m² de surface de 

plancher;  
Å 1,3 place minimum par logement supérieur à 45 m² de 

surface de plancher. 
Les places commandées ou doubles sont acceptées à la condition que le 
nombre de places non commandées soit au moins égal au nombre de 
logements. 

Hébergement 1 place pour 4 logements minimum 

COMMERCES ET 
ACTIVITÉS DE 
SERVICES 

Artisanat et commerce 
de détail 

 
1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de 
plancher. 
Pour les constructions dont la surface est inférieure à 100 m² de surface 
ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŜȄƛƎŞŜΦ 

Restauration 

Commerce de gros 

Activités de services où 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

1 place de stationnement pour 100 m² de surface de plancher  
Hôtel 

Autre hébergement 
touristique 

Cinéma 
Le nombre de place de stationnement doit être adapté en fonction des 
besoins.  

AUTRES 
ACTIVITES DES 
SECTEURS 
PRIMAIRE, 
SECONDAIRE ET 
TERTIAIRE 

Industrie 

1 place par tranche de 150 m² de surface de plancher  
Au-dessus de 150 m² de surface de plancher, il sera imposé la réalisation 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ 
ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Entrepôt 

1 place par tranche de 200 m² de surface de plancher  
Au-dessus de 200 m² de surface de plancher, il sera imposé la réalisation 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ 
ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Bureau 

A moins de 500 mètres des gares, il ne pourra être réalisé Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ 
place pour 60 m² de surface de plancher 
A plus de 500 mètres des gares, il ne pourra être réalisé Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 
pour 50 m² de surface de plancher 

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Le nombre de place de stationnement doit être adapté en fonction des 
besoins. 

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

1 place par tranche de 200 m² de surface de plancher  

ÉQUIPEMENTS 
5ΩLb¢9w9¢ 
COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

Locaux et bureaux des 
administrations 
publiques et assimilés 

Le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la 
ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀ 
localisation sur le territoire communal (proximité des transports en 
commun, existence de parcs publics de stationnement à proximité, etc.) 
Ŝǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ. 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés 

Établissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

Équipements sportifs 

Lieux de culte 

Autres équipements 
recevant du public 
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Stationnement des vélos : 
 
Pour les constructions de plus de 2 logements, il sera exigé un local collectif ou des emplacements affectés aux 
deux roues. Ces espaces doivent être localisés soit en rez-de-chaussée de la construction soit à défaut au 1er 
niveau de sous-sol, clos préférentiellement (éventuellement par des dispositifs ajourés), aménagés à cette fin 
exclusive et directement accessibles. [Ŝ ƭƻŎŀƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜ 
pour les vélos, ou ouvrir directement sur le hall et avec une rampe de pente maximale de 12 %.  

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ :  

Il devra être réalisé a minima : 

¶ 0,75 m² minimum par logement pour les logements de type T1 et T2 ; 

¶ 1,5 m² minimum ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŏŀǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ оƳч όǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴύΦ 

 

¶ Pour les constructions à destination de bureau :  

Il est exigé a minima la création de 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

 

¶ Pour les constructions à destination ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ 
ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƘƻǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎύ :  

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 10 employés. 

 

¶ Pour les autres sous-destinations des commerces, activités de services, et autres activités des secteurs 
primaire, secondaire ou tertiaire :  

Pour les constructions supérieures à 300 m² de surface de plancher, il sera prévu une surface réservée et 
ŀƳŞƴŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ м Ƴн ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻŎŀƭ 
clos, couvert et situé en rez-de-chaussée.  

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ scolaires (niveau primaire) :   

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 12 élèves. Ces places de stationnement peuvent être crées soit 
en locaux clos, soit en surface.  

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ scolaires (collèges, lycées et 
établissements ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ) :   

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 5 élèves. 

 

¶ Pour les autres destinations et sous destinations : 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

 

Rappel : En complément des dispositions ci-avant il est rappelé que le Code de la construction fixe des obligations 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴ 
Décret n° 2022-930 du 25 juin 2022 relatif à la sécurisation des infrastructures de stationnement des vélos dans 
ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ Řǳ ол Ƨǳƛƴ нлнн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
vélos dans les bâtiments, qui fixent la surface par emplacement et le nombre minimal d'emplacements destinés 
au stationnement sécurisé des vélos en fonction de la catégorie et de la capacité du bâtiment. 
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Normes techniques 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante, effective et des dimensions au moins égales 

à :  

En cas de stationnement perpendiculaire :  

¶ longueur : 5 mètres, 9 mètres pour une place 

double ;  

¶ largeur : 2,50 mètres ; 

¶ 6 mètres de dégagement. 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de stationnement en épi :  

¶ longueur : 5,5 mètres pris 

perpendiculairement à la voie ; 

¶ largeur : 2,50 mètres.  

 

 

 

En cas de stationnement longitudinal :  

¶ longueur : 5 mètres ; 

¶ largeur : 2,5 mètres.  

  

 

 

 

[Ŝǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƻǳǎ-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur pente dans 

les 5 premiers mètres à partir de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ р ҈ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ [Ŝǎ 

ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł му҈Φ 
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3.2 Conditions de desserte des terrains et les réseaux  

3.2.1. Accès et voiries 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions répondant à 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 
concerne la commodité, la sécurité de la circǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ǳƴŜ ƭǳǘǘŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

Les accès : 

Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès sur une voie publique ou privée. 

A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage aménagé sur les fonds de ses voisins dans les conditions fixées 
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 
ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ оΣрл ƳŝǘǊŜǎΣ ƭŀ 
ƭŀǊƎŜǳǊ Řǳ ǇƻǊǘŀƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜntée. 

Les voiries : 

Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent être adaptées aux 
ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł 
3.50 mètres. 

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules privés et ceux des services publics 
puissent y faire demi-ǘƻǳǊΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜΦ 

 

3.2.2. Desserte par les réseaux 

Eau potable : 

L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 

Assainissement : 

Il reviendra au pétitionnaire de : 

¶ tǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
ƛƳƳŜǊƎŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ŞƎƻǳǘΣ ƴƛ ǉǳŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ 
ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƻƭƭǳŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

¶ tǊŜƴŘǊŜ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻǘŜ ŀƭǘƛƳŞǘǊƛǉǳŜ 
ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŦƭǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ŘΩŞƎƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǾŜǎΣ ǎƻǳǎ-sols, et constructions 
ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩƻǊƛŦƛŎŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ǎŜǊŀ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ 
clapet anti-ǊŜǘƻǳǊΦ [Ŝǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƻǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞǎΣ 
devront être rendus étanches. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ фп-псф Řǳ о Ƨǳƛƴ мффпΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ 
sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou dans 
des installations de climatisation). Devant cette interdiction, le pétitionnaire devra donc prémunir le projet des 
variations de niveau des eaux souterraines et prévoir si nécessaire, un cuvelage étanche. Cette disposition est 
ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux publics. 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘΦ 

Eaux usées domestiques : 

¶ Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au 
ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
réglementation en vigueur. 
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UA 

¶ [Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ 
résiduaires devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne 
le traitement préalable de ces liquides. 

¶ Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage ou déshuilage, avant 
ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

Eaux claires (rejets de pompes à chaleur, eaux de refroidissement, etc.) :  

[Ŝ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

Eaux pluviales : 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
naturel. 

Les eaux pluviales des parcelles sont stockées avant rejet à débit régulé dans le réseau d'eaux pluviales. Le 
stockage et les ouvrages de régulation sont dimensionnés de façon à limiter à 2l/s par hectare de terrain 
aménagé le débit de pointe ruisselé.  

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ Ŝǘ 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾƛǎŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ǇƻǳǊ 
les pluies courantesΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ у ƳƳ Ŝƴ нпƘΦ [Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
alternatives et durables pour la gestion des eaux pluviales (rétention, temporisation, récupération, infiltration, 
ǘƻƛǘǳǊŜ ǎǘƻŎƪŀƴǘŜΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜs techniques à ciel ouvert et passagèrement intégrés à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎύΦ 

vǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǘǊŀƴǎƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ 
départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les réseaux. Les rejets supplémentaires 
devront donc ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƻǳ ōƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ-
imperméabilisation, adaptable au cas par cas. Les rétentions seront réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction 
ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇŀǊǘƛ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

¶ {Ŝǳƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƭΩŜȄŎŝǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
privée, de techniques dites alternatives (de rétention et/ou récupération) pour limiter et étaler les 
apports pluviaux. 

¶ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ƻǳ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞ-traitement (dessablage et/ou déshuilage et/ou séparateur 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎύ ŀǾŀƴǘ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

¶ [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ ōŀƭŎƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǊŜƧŜǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
domaine public. 

 

Collecte des déchets et des ordures ménagères pour les nouvelles constructions 

Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local commercial 
un espace de stockage des ordures ménagères spécifique. 

 

Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) : 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 
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ZONE UCV  

Cette zone correspond au secteur du centre-ville.  

Des règles spécifiques seront mises en place afin de favoriser le renouvellement urbain, dans le respect des 
objectifs de qualité urbaine et architecturale. 
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CHAPITRE 1 ς DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS AUTORISÉES, INTERDITES OU AUTORISÉES SOUS 
CONDITIONS 

 

Sous-destinations Interdites Autorisées !ǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΧ 

HABITATION 

Logement   X  

Hébergement  X   

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de détail 
 

X 
 

Restauration  X  

Commerce de gros X 
 

  

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

 
X 

 

Hôtel X 
 

  

Autre hébergement touristique X 
  

Cinéma X 
 

  

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE ET TERTIAIRE 

Industrie X    

Entrepôt X    

Bureau  X  

Cuisine dédiée à la vente en ligne X   

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ  X   

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations publiques et 

assimilés 

 X  

Locaux techniques et industriels 

des administrations publiques et 

assimilés 

 X  

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 

ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 
 X  

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ spectacles  X  

Équipements sportifs  X  

Lieux de culte X   

Autres équipements recevant du 

public 
 X  

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET FORESTIÈRES 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   



 

61 

 

III ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

UCV 

Les installations classées soumises à autorisation sont autorisées à condition de respecter les dispositions 
cumulatives suivantes : 

¶ de correspondre à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers de la zone tels que 
ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ Τ 

¶ ŘŜ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǳƴŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Τ 

¶ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻǳ ŘŀƴƎŜǊǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾŜƴǳǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
actuel ou prévu de la zone. 

Les affouillements, exhaussements de sol, à condition : 

¶ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ 

¶ et de ne pas être de nature à modifier sensiblement la topographie des terrains 

Rappel : Toutes les constructions qui ne sont ni interdites, ni autorisées sous conditions particulières, sont 
ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Les arbres remarquables (article l. 151-23 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ : 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŜǳǊ ŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǎŀǳŦ ƳƻǘƛŦǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘǶƳŜƴǘ 

justifiés. 

Dans un rayon de 5 ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇƛŜŘ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǊŜǇŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǎƻƴǘ 

ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǳƭǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ 

rénovation des constructions existantes et aménagements légers perméables (aires de jeux, cheminements 

doux, etc.).  

{ƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀŘƳƛǎ ƭŜǎ ŞƭŀƎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴΣ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

justifiés pour des motifs sanitaires ou de sécurité des biens et des personnes, qui ne sauraient être traités 

ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ƻǳ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

équivalente, dont le choix sera soumis à validation des services de la commune. 

Les terrains concernés par un « rez-de-chaussée à vocation commerciale, artisanale ou de service imposée » : 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-16 du Code de l'Urbanisme, sur les terrains concernés par la prescription 

graphique : 

¶ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ Ł ƭŀ restauration, à une activité de services où 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 

autre ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŎƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ Τ 

¶ les constructions nouvelles sont autorisées sous condition que leur rez-de-chaussée donnant sur rue, 

exception faite des parties communes et des accès nécessaires au fonctionnement de la construction, 

ǎƻƛǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

 

9ƴǎŜƳōƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Espace paysager à protéger ou à mettre en valeur : 

Ces espaces doivent être conservés en espaces verts dans leur intégralité. Les arbres existants doivent être 

maintenus ou remplacés sauf si une intervention est nécessaire pour la sécurité des circulations ferroviaires. Au 

sein de ces espaces, toute construction ou aménagement y est interdit, hormis :  
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¶ Les aires de jeux, les aménagements liés aux circulations ou ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

perméables, 

¶ Les aménagements, les constructions, installations et ouvrages techniques liés et nécessaires au 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

¶ Les constructions annexes. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ 

compensation correspondant au moins à la surface déduite des emprises identifiées et située au sein de la même 

unité foncière. 

Les exhaussements et affouillements sont interdits. {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

sécurité des circulations ferroviaires sont autorisés. 

Les constructions ou ensemble de constructions à protéger repérées sur le document graphique au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф ϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

La démolition des constructions repérées sur le document graphique au titre du L.151-19 est interdite.  

Tous les travaux réalisés sur des éléments bâtis ou ponctuels à protéger identifiés sur le plan de zonage au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
de ladite construction.  

Les annexes pourront être démolis uniquement pour mettre en valeur le bâti principal et si elles ne présentent 
aucune qualité architecturale particulière. 

Les clôtures des bâtiments identifiés devront obligatoirement être en harmonie avec la construction principale. 
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CHAPITRE 2 ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

2.1 - LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩalignement 

2.1.1 Dispositions générales 

Les constructions doivent être implantées en retrait de 4 mètres ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩalignement.   

 

2.1.2 Dispositions particulières 

Constructions existantes ne respectant pas les dispositions générales : 

Les surélévations et extensions dans le prolongement des constructions existantes sont admises à condition que 
le retrait avant travaux ne soit pas diminué et de respecter les autres articles du présent règlement. 

 

Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

Constructions dont le rez-de-chaussée ou une partie du rez-de-chaussée sont concernées par la sous 

destination commerces et activités de services ou ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ : 

Les constructions peuvent être implantées Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 

publique et carrossables et des emprises publiques dans le cas où le rez-de-chaussée ou une partie du rez-de-

chaussée est actif.  

 

Equipements techniques : 

Les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux, à la protection phonique, 
Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 
nécessaire au tri sélectiŦ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 

 

Bornes enterrées :  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎΣ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ 
ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ 
des bornes.  

!ǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎΣ ŀǳŎǳƴ ŘŞōƻǊŘ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ о ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł 
ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ŎŜǎ ōƻǊƴŜǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƴŜ ŎǊŞŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
premiers niveaux de la construction. 
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Saillies : 

Pour le calcul du recul, ne sont pas pris en compte : 

Å Les débords de toiture, les balcons sans ancrage au sol, dont la profondeur est inférieure ou égale à 0,80 

m ;  

Å [Ŝǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ 

intégrés à la façade de la construction, dont la profondeur est inférieure ou égale à 0,8 mètre ;  

Å Les éléments architecturaux et/ou de modénature (tels que les corniches, bandeaux, encadrements de 

fenêtres), dont la profondeur est inférieure ou égale à 0,4 mètre ;  

Å Les parties des constructions au-dessous du sol après travaux ;  

Å 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛǎƻƭŀƴǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ лΣн ƳŝǘǊŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ  

 

Fondations et sous-sols : 

Les fondations et sous-sols ne ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜ ǎŀƛƭƭƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

 

2.2 ς Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2.2.1 Dispositions générales 

La construction est implantée en respectant les conditions suivantes : 

¶ Dans une bande de 25 mètres de profondeur mesurée à partir de l'alignement ou des limites de voie ou 
d'emprise d'un espace public : Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives 
latérales ou en retrait. 

¶ Au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ нр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ profondeur mesurée à partir de l'alignement ou des limites de 
voie ou d'emprise d'un espace public : Les constructions doivent être implantées en retrait. 

¶ Par rapport aux autres limitesΣ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜΦ 

Modalités de calcul du retrait : 

¶ En cas de retrait, celui-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ 
ǘƻƛǘ ό[ җ Iύ ƻǳ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ƭƛƴǘŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ la plus haute, si celle-ci est située au-dessus de 
ƭΩŞƎƻǳǘΣ avec un minimum de 4 mètres. 

¶ Ce retrait peut être réduit à la moitié de la hauteur (L=H/2) avec un minimum de 4 mètres si la façade 
en vis-à-vis de la limite séparative ne comporte pas ŘΩouvertures créant des vues Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ de 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŀǇǇǳƛ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ мΦфлƳ ŀǳ-dessus du plancher. 

 

2.2.2 Dispositions particulières 

Construction voisine implantée en limite séparative latérale : 

{Ωƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǘƛƎǳΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 
être adossée à la construction existante, à condition de ne pas en dépasser le gabarit ni en hauteur, ni en 
longueur et dans les limites du présent règlement. 

Constructions existantes ne respectant pas les dispositions générales : 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƻƛƴŘǊŜ Ł 
celui imposé dans les dispositions générales, les modifications et/ou extensions sont autorisées à condition 
que : 
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¶ la distance par rapport à la limite séparative latérale ne soit pas diminuée 

¶ les ouvertures nouvellement créées respectent les distances réglementaires par rapport aux autres 
limites. 

 

Constructions annexes : 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎƛ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ о ƳŝǘǊŜǎ 
dans une profondeur de 1,5 mètre comptée au droit de cette limite séparative. 

 

2.3 ς Implantation des constructions sur un même terrain 

2.3.1 Dispositions générales  

Lorsque les deux constructions réalisées sur un même terrain ne sont pas contiguës, la distance séparant les 
façades en vis-à-vis doit être au moins égale à 6 mètres. 

 

2.3.2. Dispositions particulières 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ Υ 

¶ 9ƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
(réhabilitation, rénovation, etc.) réalisés sur les façades de constructions existantes à condition de ne 
pas créer de vue nouvelle à moins de 6 mètres de la façade en vis-à-vis ;  

¶ entre deux constructions annexes ; 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

¶ pour les équipements techniques. 

La distance minimale entre une construction principale et une construction annexe est fixée à : 

¶ 1.50 mètres. 

¶ cette distance est portée à 3 mètres en vis-à-vis des ouvertures créant des vues 

 

2.4 - Emprise au sol maximale des constructions 

2.4.1 Dispositions générales  

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ne peut excéder 60 % de ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ. 

 

2.5 - Hauteur maximale des constructions 

2.5.1 Dispositions générales  

La hauteur maximale des constructions est fixée à 15 mètres. 

Modalités de calcul en pente : 

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur est calculée de la manière suivante : 

¶ pour les constructions ayant une largeur de façade supérieure à 12 mètres, les façades des bâtiments 
ǎƻƴǘ ŘƛǾƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŞƎŀƭŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ мн ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ Υ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ 
chaque section 

¶ pour les constructions ayant une largeur de façade inférieure ou égale à 12 mètres : la hauteur est 
mesurée au milieu de la façade. 
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2.5.2 Dispositions particulières  
Dans le cas de constructions avec rez-de-chaussée actifs : 

La hauteur maximale fixée dans la règle générale peut être dépassée uniquement lorsque le rez-de chaussée a 
ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ ŎƻǳǊŀƴǘΣ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ о ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ 4,5 mètres maximum. 

Les constructions doivent obligatoirement ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ des niveaux maximum définis. En dehors du 
RDC, les niveaux ne devront pas dépasser 3 mètres de hauteur maximum.  

 

En vis-à-vis de la limite séparative latérale lorsqu'elle correspond à une limite avec la zone UI et UIg:  

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

¶ une verticale de 8 mètres à partir de la limite séparative 

¶ une horizontale de 8 mètres  

   

   

 

En vis-à-vis du fond de parcelle lorsqu'il correspond à une limite avec la zone UI et UIg : 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

¶ une verticale de 8 ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ŦƛȄŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2.2 

¶ une horizontale de 8 mètres  

¶ une horizontale à 15 mètres de haut 

 

Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

Les dispositions ci-dessus ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǳȄ-Ŏƛ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 
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2.6 Qualité environnementale et paysagère 

2.6.1. Analyse paysagère du site  
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ όƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

et son environnementύΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳ 

maximum conservés. ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Obligations de planter : 

Les espaces libres de toute construction en élévation et de parking : 

Les espaces libres de toute construction en élévation et de parkings doivent être traités en respectant les 
dispositions suivantes : 

¶ 30 % au moins ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ doivent être traités en espaces non imperméabilisés 

¶ 25 % ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ 

Pour rappel, les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 ƳŝǘǊŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǘŜǊǊŜ 

végétale ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ 

de qualité. 

Un arbre de haute tige Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ de pleine terre (arbre existant conservé). 

Le nombre minimal est arrondi au nombre entier supérieur.  

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

Les arbres existants doivent être maintenus ou remplacés par des arbres de moyen et petit développement sauf 

si leur quantité ou leur disposition sur le terrain rend impossible leur développement convenable sur la surface 

réglementaire des espaces de pleine terre. 

Aires de stationnement : 

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǳǊ млл Ƴн de terrain affecté au 

stationnement. Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés.  

Afin de ne Ǉŀǎ ŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

perméables. Pour les espaces de stationnement de surfaces importantes (>500 m²), il devra être réalisé 50% 

minimum des stationnements en matériaux perméables ou semi-perméables. 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻ-aménagés :  

Les revêtements de voies et stationnement peuvent être réalisés avec des matériaux perméables (gravillon) ou 

semi-perméables comme le béton drainant et poreux, les dalles alvéolaires de type « evergren » : 

   

Gravillon Béton drainant et poreux Dalle alvéolaire 

Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 1 000 m². Lorsque leur 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŜȄŎŝŘŜ н ллл ƳчΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŀƴƎŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΦ /ƘŀǉǳŜ ζ secteur » 

ainsi délimité ne devra pas avoir une superficie supérieure à 500 m². 
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Les dispositions particulières applicables aux arbres remarquables ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Les arbres remarquables identifiés : 

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

conservés sauf impossibilité technique avérée ou sauf si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité 

des personnes et des biens.  

Dans le cas où un arbre identifié au plan de zonage serait abattu, il devra être remplacé par un arbre de même 

ŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΦ 

Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

Les dispositions figurant ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ constructions et installations nécessaires aux 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

 

2.7 Qualité urbaine, architecturale, aspect extérieur des constructions  

[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

dans son environnement et plus particulièrement de la nature et de la volumétrie des constructions 

environnantes destinées à être maintenues.  

 

2.7.1 Dispositions générales à prendre en compte 

Composition générale et volumétrie des constructions : 

Les toitures 

Les installations techniques et les antennes sont exclues du calcul de la hauteur maximale autorisée dans la limite 

de 1 mètre maximum en plus de la hauteur totale du bâtiment et sous réserve de ne pas être visibles depuis 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Les cheminées doivent être traitées avec les matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. 

Les toitures doivent avoir une pente supérieure ou égale à 15°. Les toitures à pente et les matériaux de qualité 

devront être privilégiés dans le cadre des projets. Les toitures terrasses peuvent être admises à condition de 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ Constituer un élément ponctuel de la construction  

¶ CŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ул҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜ 

¶ Être destiné à recevoir des installations de type panneaux solaires ou photovoltaïque 

Dans tous les cas, le traitement des toitures-terrasses ς volume, matériaux, couleur ς doit garantir une cohérence 

architecturale avec le bâti existant et une bonne insertion dans le site, y compris des points de vue éloignés. 

Les toitures de toute nature (à pente ou non) peuvent être végétalisées. 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ǘǳƛƭŜǎΣ ΧύΣ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ 

Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴƻƴ ƴǳƛǎŀƴǘŜΦ 

{ƛ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŜǘƛǘ ƳƻǳƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ нн ǘǳƛƭŜǎκƳчΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
construction existante au 20 décembre 2012 (date de mise en application de la règle). 
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Les façades  

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

de la construction et, recevoir un traitement de qualité permettant de garantir une bonne tenue dans le temps. 

Les façades latérales et postérieures, les murs-pignons, mitoyens ou non des constructions doivent être traitées 

avec le même soin que les façades principales et en harmonie avec elles. 

Sont interdits, dans le traitement des façades : 

Å ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŦŀōǊƛǉǳŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ Υ ōǊƛǉǳŜ 

ŎǊŜǳǎŜΣ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎΣ ŜǘŎΧ ƛƭǎ ƴŜ peuvent être laissés apparents sur les parements 

extérieurs des constructions ni sur les clôtures. 

Å ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Υ ŦƛōǊƻ-ciment, tôle ondulée, carton ou feutre asphalté, 

ŜǘŎΧ  

Les descentes d'eaux pluviales (gouttières) doivent être cuivrées ou zinguées prépatinées, les descentes d'eaux 

pluviales plastiques de type PVC sont à éviter. 

En cas de percement de porte ou de fenêtre dans un bâtiment ancien, ceux-ci seront, dans la mesure du possible, 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ bâtiments anciens, les modénatures ainsi que les balcons, les volets, 

ƭŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

de forme identique. 

Les couleurs : 

Les enduits extérieurs des murs seront ton pierre ou mortier naturel, éventuellement teintés dans des valeurs 

ŎƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƭƻǊƛǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴǎ ƴƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ƧŀǳƴŜΣ 

ǾƛƻƭŜǘΣ Χ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

Les animations de façades :  

La bonne intégration des constructions à leur environnement sera recherchée par lΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

des matériaux qui seront au nombre de 2 ou 3 différents afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ. 

Afin de rythmer les façades, les constructions peuvent intégrer des éléments architecturaux (scissions, 

décrochés, failles, garde-corps, balcons menuiseries et ouvertures) apportant du rythme à la façade et évitant sa 

monotonie 

Les constructions annexes : 

Les annexes sont traitées avec le même soin et avec la même recherche de qualité que la construction principale. 

Les façades des bâtiments annexes doivent être en harmonie avec ceux de la construction principale. 

 

2.7.2. Dispositions relatives au développement durable : 

{ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ 

et paysagère des lieux :  

Å ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ  

Å ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ōƻƛǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ  

Å la pose de toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales  
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Gestion équilibrée et économe de la ressource en eau  

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ 

doit favoriser la mise en place de dispositifs de récupération des eaux pluviales en vue de leur réutilisation pour 

ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƘȅŘǊƻŞŎƻƴƻƳŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΧ 

Les panneaux solaires ou photovoltaïques 

[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la construction 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΦ 

 

2.7.3. Les éléments techniques : 

¶ Les édicules et gaines techniques 

Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades 
et aux toitures où ils se trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité technique 

ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŀƳƻǳŦƭŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀƴǘ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜΦ 

 

¶ Les dévoiements des conduits de cheminée  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƛŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻƭŜǊ Ł ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ƘŀǳǘŜǎ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ 

dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-Ŏƛ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴΩşǘǊŜ Ǉŀǎ visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau brut 

(aluminium, acier inox, etc.). 

 

2.7.4. Dispositions sur les clôtures  

¶ Les clôtures sur rue 

Les clôtures sur voie participent pleinement à la qualité du paysage de la rue.   

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ 

construction principale en contribuant à renforcer la qualité esthétique et les caractéristiques dominantes des 

clôtures environnantes. En cas dΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

clôtures environnantes dans le choix de leur conception, de leur composition et des matériaux utilisés.   

Une attention particulière est portée aux clôtures existantes en maçonnerie pleine (pierre, moellon calcaire 

ƳŜǳƭƛŝǊŜΧύ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ 

de même pour les clôtures végétales. 

Les clôtures réalisées en bordure de rue doivent respecter les dispositifs suivants :  

¶ La hauteur totale maximale est fixée à 2 mètres (y compris les poteaux et chapeaux) depuis la rue ; 

¶ мκо ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ. 

[Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀƳŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎΣ 

ƧƻƛƴǘƛǾŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ƧƻƛƴǘƛǾŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǾŜǊǘŜΣ ōƻǊŘŜŀǳȄΣ ƴƻƛǊŜΣ ƎǊƛǎŜ ƻǳ ōƭŀƴŎƘŜΦ Ils 
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ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞǎ ŘΩǳƴŜ ǘƾƭŜ ǇƭŜƛƴŜ ƻǳ ǇŜǊŦƻǊŞŜΣ ǇŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ et 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ. Les pointes dorées sont interdites.  

Les dispositifs flexibles ou légers (type canisses, brises vues textiles, etc.) sont interdits. 

Il peut être dérogé aux dispositions ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ 

harmonie avec une clôture existante sur le terrain voisin. 

[Ŝǎ ōƻƛǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ƛƴǘŜǊǇƘƻƴŜǎΣ ƻǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ harmonieusement dans les 

clôtures. 

Les portails 

Les portails ainsi que les grilles et barreaudages des clôtures doivent conserver un traitement simple. Les 

dispositifs trop ornementés ou surchargés sont interdits. 

Les portails doivent être traités en harmonie avec les clôtures (matériaux, dimensions, couleurs). Les portails 

Ŏƻǳƭƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻǳƭƛǎǎŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ [Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ оΣр ƳŝǘǊŜǎΦ 

Cas particulier  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 

de hauteur du muret ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ 

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur de la clôture est calculée de la manière suivante : 

o pour les terrains ayant une largeur sur rue supérieure à 12 mètres, le linéaire de clôture est divisé en 

ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŞƎŀƭŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ мн ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ : la hauteur est prise au milieu de chaque section 

o pour les terrains ayant une largeur sur rue inférieure ou égale à 12 mètres : la hauteur est mesurée au 

milieu de la largeur du terrain. 

¶ Autres clôtures 

La hauteur des autres clôtures ne peut excéder 2 mètres 

Dans le cas de murs pleins, ces derniers devront être enduits sur les deux faces. 

[Ŝǎ ŎƭŀǳǎǘǊŀǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ  

Il devra être recherché et privilégié des dispositifs spécifiques ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƭƛōǊŜ 

circulation de la petite faune. 

 

2.7.5. Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

Les dispositions précédentes ne sont pas applicables aux constructions et installations nécessaires au service 

ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

 

2.7.6. Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

¶ La restauration des bâtiments : 

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎύ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ 

intérêt architectural doivent être respectées lors des ravalements, de réhabilitations. Toute extension, 

ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 

contemporain.  
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En cas de travaux modifiant l'aspect architectural de la façade, les éléments décoratifs tels que la faïencerie, le 

chainage d'angle, l'encadrement des ouvertures devront être conservés et/ou repris à l'identique. La variété de 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ 

architecturale et du jeu des polychromies. 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ όǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎΣ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ 

et des éléments de modénature). Les ouvertures de toit devront alignés avec les ouvertures présentes sur les 

façades. 

Les murs en pierre de taille, meulière, émaux de façade ou brique doivent être préservés.  

La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

[Ŝǎ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ όŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύ ŀǾŜŎ ǇŀǊŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ƻǳ Ŝƴ 

briques seront nettoyées par micro-ƎƻƳƳŀƎŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ƴΩŀƭǘŞǊŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀƭŎƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜΣ 

Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ƭŀǾŀƎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ł ŦŀƛōƭŜ pression et à la brosse douce en évitant le sablage.  

Les joints seront repris au mortier à base de plâtre et chaux aérienne ou à base de chaux hydraulique naturelle 

de la teinte de la pierre (pas de ciment). En cas de remplacement de blocs de pierre ou de briques endommagés, 

ils se feront avec des matériaux ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳƭŜǳǊΣ 

porosité, densité. Les tailles et finition de surfaces layées seront identiques à celles des blocs à remplacer. 

[ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ : 

Les extensions et surélévations de façades doivent être traitées avec le même soin et en harmonie avec les 

façades existantes (modénatures de façades, proportions des baies, matériaux existants, parements de façades, 

coloration, etc.). 

[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

architectural du bâti existant. 

 

2.7.7. Les dispositions particulières applicables en limite du domaine ferroviaire : 

En limite du domaine ferroviaire les clôtures peuvent être ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Řϥǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ŘϥǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƻǳ ŘΩǳƴ 

grillage défensif en treillis soudé de 2,50 mètres maximum. 

 

2.7.8. Les dispositions particulières applicables constructions ou ensemble de constructions à protéger 
repérées sur le document ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф ϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

La démolition des constructions repérées sur le document graphique au titre du L.151-19 est interdite.  

Tous les travaux réalisés sur des éléments bâtis ou ponctuels à protéger identifiés sur le plan de zonage au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
de ladite construction.  

Les annexes pourront être démolis uniquement pour mettre en valeur le bâti principal et si elles ne présentent 
aucune qualité architecturale particulière. 

Les clôtures des bâtiments identifiés devront obligatoirement être en harmonie avec la construction principale. 
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CHAPITRE 3 ς STATIONNEMENT ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX  

 

3.1 Stationnement  

Dispositions générales 

Pour le calcul du nombre de places de stationnement exigées, toute tranche commencée est due. 

!ǳ ǎŜƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇƭŀŎŜ 

de stationnement. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ 
donnent pas lieu à la création de nouveaux logements. En cas de création de nouveaux logements, l'article 3.1.2. 
Prescriptions en matière de stationnement doit être respecté.  

[ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ 
supprimée soit récrée sur le terrain. Lors de division de lots bâtis ou division de lots à bâtir, toute place de 
stationnement supprimée par la division de terrain doit être recréée sur le lot bâti. 

 

Prescriptions en matière de stationnement 

[ƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭŜ 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions autorisées, il est exigé la réalisation 

du nombre de place fixé ci-après. Ces dispositions sont indépendantes des obligations exigibles au titre des 

normes relatives à la prise en compte des besoins spécifiques des personnes à mobilité réduite.  
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Stationnement des véhicules motorisés : 

 
Destinations Sous-destinations Règles de stationnement  

HABITATION 
Logement 

A moins de 500 mètres des gares : 1 place par logement minimum  
A plus de 500 mètres des gares :  
Å 1 place minimum par logement inférieur à 45m² de surface de 

plancher;  
Å 1,3 place minimum par logement supérieur à 45 m² de 

surface de plancher. 
Les places commandées ou doubles sont acceptées à la condition que le 
nombre de places non commandées soit au moins égal au nombre de 
logements. 

Hébergement 1 place pour 4 logements minimum 

COMMERCES ET 
ACTIVITÉS DE 
SERVICES 

Artisanat et commerce 
de détail 

 
1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de 
plancher. 
Pour les constructions dont la surface est inférieure à 100 m² de surface 
de plancher, aucune place de ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŜȄƛƎŞŜΦ 

Restauration 

Commerce de gros 

Activités de services où 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

1 place de stationnement pour 100 m² de surface de plancher  
Hôtel 

Autre hébergement 
touristique 

Cinéma 
Le nombre de place de stationnement doit être adapté en fonction des 
besoins.  

AUTRES 
ACTIVITES DES 
SECTEURS 
PRIMAIRE, 
SECONDAIRE ET 
TERTIAIRE 

Industrie 

1 place par tranche de 150 m² de surface de plancher  
Au-dessus de 150 m² de surface de plancher, il sera imposé la réalisation 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ 
ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Entrepôt 

1 place par tranche de 200 m² de surface de plancher  
Au-dessus de 200 m² de surface de plancher, il sera imposé la réalisation 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ 
ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Bureau 

A moins de 500 mètres des gares, il ne pourra être réalisé Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ 
place pour 60 m² de surface de plancher 
A plus de 500 mètres des gares, il ne pourra être réalisé Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 
pour 50 m² de surface de plancher 

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Le nombre de place de stationnement doit être adapté en fonction des 
besoins. 

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

1 place par tranche de 200 m² de surface de plancher  

ÉQUIPEMENTS 
5ΩLb¢9w9¢ 
COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

Locaux et bureaux des 
administrations 
publiques et assimilés 

Le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la 
ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀ 
localisation sur le territoire communal (proximité des transports en 
commun, existence de parcs publics de stationnement à proximité, etc.) 
Ŝǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ. 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés 

Établissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

Équipements sportifs 

Lieux de culte 

Autres équipements 
recevant du public 
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Stationnement des vélos : 
 
Pour les constructions de plus de 2 logements, il sera exigé un local collectif ou des emplacements affectés aux 
deux roues. Ces espaces doivent être localisés soit en rez-de-chaussée de la construction soit à défaut au 1er 
niveau de sous-sol, clos préférentiellement (éventuellement par des dispositifs ajourés), aménagés à cette fin 
exclusive et directement accessibles. [Ŝ ƭƻŎŀƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜ 
pour les vélos, ou ouvrir directement sur le hall et avec une rampe de pente maximale de 12 %.  

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ :  

Il devra être réalisé a minima : 

¶ 0,75 m² minimum par logement pour les logements de type T1 et T2 ; 

¶ 1,5 m² minimum ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŏŀǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ оƳч όǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴύΦ 

 

¶ Pour les constructions à destination de bureau :  

Il est exigé a minima la création de 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

 

¶ Pour les constructions à destination ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ 
ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƘƻǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎύ :  

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 10 employés. 

 

¶ Pour les autres sous-destinations des commerces, activités de services, et autres activités des secteurs 
primaire, secondaire ou tertiaire :  

Pour les constructions supérieures à 300 m² de surface de plancher, il sera prévu une surface réservée et 
ŀƳŞƴŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ м Ƴн ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻŎŀƭ 
clos, couvert et situé en rez-de-chaussée.  

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ scolaires (niveau primaire) :   

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 12 élèves. Ces places de stationnement peuvent être crées soit 
en locaux clos, soit en surface.  

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ scolaires (collèges, lycées et 
établissements ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ) :   

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 5 élèves. 

 

¶ Pour les autres destinations et sous destinations : 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

 

Rappel : En complément des dispositions ci-avant il est rappelé que le Code de la construction fixe des obligations 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴ 
Décret n° 2022-930 du 25 juin 2022 relatif à la sécurisation des infrastructures de stationnement des vélos dans 
ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ Řǳ ол Ƨǳƛƴ нлнн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
vélos dans les bâtiments, qui fixent la surface par emplacement et le nombre minimal d'emplacements destinés 
au stationnement sécurisé des vélos en fonction de la catégorie et de la capacité du bâtiment. 
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Normes techniques 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante, effective et des dimensions au moins égales 

à :  

En cas de stationnement perpendiculaire :  

¶ longueur : 5 mètres, 9 mètres pour une place 

double ;  

¶ largeur : 2,50 mètres ; 

¶ 6 mètres de dégagement. 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de stationnement en épi :  

¶ longueur : 5,5 mètres pris 

perpendiculairement à la voie ; 

¶ largeur : 2,50 mètres.  

 

 

 

En cas de stationnement longitudinal :  

¶ longueur : 5 mètres ; 

¶ largeur : 2,5 mètres.  

  

 

 

 

[Ŝǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƻǳǎ-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur pente dans 

les 5 premiers mètres à partir de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ р ҈ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ [Ŝǎ 

ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł му҈Φ 
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3.2 Conditions de desserte des terrains et les réseaux  

Accès et voirie 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions répondant à 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 

concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des accès, ainsƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ǳƴŜ ƭǳǘǘŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

Les accès 

Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès sur une voie publique ou privée. 

A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage aménagé sur les fonds de ses voisins dans les conditions fixées 

Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Ł ǳƴ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴΦ  

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 

ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ оΣрл ƳŝǘǊŜǎ. 

Les voiries  

Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent être adaptées aux 

ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł 5 

mètres. 

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules privés et ceux des services publics 

puissent y faire demi-ǘƻǳǊΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜΦ 

 

Desserte par les réseaux 

Eau potable 

L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 

Assainissement 

Il reviendra au pétitionnaire de : 

¶ Prendre toute précaution pour que les ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ƛƳƳŜǊƎŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ŞƎƻǳǘΣ ƴƛ ǉǳŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ 

ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƻƭƭǳŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

¶ tǊŜƴŘǊŜ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻǘŜ ŀƭǘƛƳŞǘǊƛǉǳŜ 

ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŦƭǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ŘΩŞƎƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǾŜǎΣ ǎƻǳǎ-sols, et constructions 

ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩƻǊƛŦƛŎŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ǎŜǊŀ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ 

clapet anti-ǊŜǘƻǳǊΦ [Ŝǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƻǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞǎΣ 

devront être rendus étanches. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ фп-псф Řǳ о Ƨǳƛƴ мффпΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ 

sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou dans 

des installations de climatisation). Devant cette interdiction, le pétitionnaire devra donc prémunir le projet des 

variations de niveau des eaux souterraines et prévoir si nécessaire, un cuvelage étanche. Cette disposition est 

ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux publics. 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘΦ 
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¶ Eaux usées domestiques :  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

en vigueur. 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ 

devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le traitement préalable 

de ces liquides. 

Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

¶ Eaux claires (rejets de pompes à chaleur, eaux de refroidissement, etc.) :  

[Ŝ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

¶ Eaux pluviales : 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux pluviales issues du ruissellement afin de ne Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
naturel. 

Les eaux pluviales des parcelles sont stockées avant rejet à débit régulé dans le réseau d'eaux pluviales. Le 
stockage et les ouvrages de régulation sont dimensionnés de façon à limiter à 2l/s par hectare de terrain 
aménagé le débit de pointe ruisselé.  

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ Ŝǘ 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾƛǎŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ у ƳƳ Ŝƴ нпƘΦ [Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
alternatives et durables pour la gestion des eaux pluviales (rétention, temporisation, récupération, infiltration, 
ǘƻƛǘǳǊŜ ǎǘƻŎƪŀƴǘŜΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ Ŝǘ ǇŀǎǎŀƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎύΦ 

vǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǘǊŀƴǎƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ 
départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les réseaux. Les rejets supplémentaires 
devront donc ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƻǳ ōƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ-
imperméabilisation, adaptable au cas par cas. Les rétentions seront réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction 
ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇŀǊǘƛ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

¶ {Ŝǳƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƭΩŜȄŎŝǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
privée, de techniques dites alternatives (de rétention et/ou récupération) pour limiter et étaler les 
apports pluviaux. 

¶ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ƻǳ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞ-traitement (dessablage et/ou déshuilage et/ou séparateur 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎύ ŀǾŀƴǘ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

¶ [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ ōŀƭŎƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǊŜƧŜǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
domaine public. 
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Collecte des déchets et des ordures ménagères pour les nouvelles constructions 

Conformément aux règlementations en vigueur, pour les constructions de toute nature un ou plusieurs 

emplacements doivent être prévus pour assurer le stockage des déchets. La surface et la localisation de ces 

ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local commercial 
un espace de stockage des ordures ménagères spécifique. 
Pour les constructions comprenant plus de dix logements, un local ou plusieurs locaux destinés au stockage des 

ordures ménagères et de la collecte sélective doivent être aménagés. Les locaux de stockage doivent avoir une 

capacité suffisante pour le remisagŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

de collecte directement accessible depuis la voie publique et de capacité suffisante. 

Pour toute opération de 30 logements ou plus, il est conseillé en concertation avec les services de la ville la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ Ǿŀƭŀƴǘ ŘƛǾƛǎƛƻƴΣ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ 

de présentation à la collecte des déchets et des ordures ménagères facilement accessibles depuis la voie publique 

doivent être aménagées. [Ŝǎ ōƻǊƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

Local encombrant 

Toute opération de 10 logements et plus devra comporter un local encombrant de capacité suffisante. La 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛŜ 

publique est obligatoire. 

Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ : 

¶ Les panneaux solaires : 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-мс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭϥŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 

constructions du présent règlement, il est autorisé :  

« [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘϥŞǾƛǘŜǊ 

l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la 

production d'énergie renouvelable, y compris lorsque ces dispositifs sont installés sur les ombrières des aires de 

stationnement. 

Le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins 

comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti 

existant et dans le milieu environnant. » 

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 

Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǊǳǇǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 

ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ. 

¶ La géothermie : 

La géothermie devra être favorisée pour le chauffage des constructions. Dans les secteurs à potentiel très fort, 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŜǎ Ł ŎƘŀƭŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜΦ 
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III ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

UCV 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions (chaudière bois, eau chaude sanitaire solaire, pompes à chaleur, photovoltaïque, géothermie...) 

est recommandée. 

Les constructions devront, en fonction de leurs caractéristiques, tenir compte des objectifs de développement 

ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊύ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 

paysage urbain existant : 

¶ utiliser les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables, 

¶ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ  

¶ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴǎ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƭΩŞǘŞ ǇƻǳǊ 

ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

¶ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǎƻƭŀƛǊŜǎ όǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǎǎƛǾŜ Ŝǘ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜύ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ 

...  

¶ orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière 

naturelle pour limiter les dépenses énergétiques.  
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III ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

UE 

ZONE UE 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ Lƭǎ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 
majeures. 
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III ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

UE 

CHAPITRE 1 ς DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS AUTORISÉES, INTERDITES OU AUTORISÉES SOUS 
CONDITIONS 

 

Sous-destinations Interdites Autorisées !ǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΧ 

HABITATION 

Logement    A condition qu'elles soient nécessaires au fonctionnement ou à la 

surveillance des constructions ou modes d'occupation présents sur le 

terrain. 
Hébergement   

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de détail    
Les constructions à usage de commerces uniquement à condition 

que ceux-ci soient en lien avec la vocation de la zone. 

Restauration  X  

Commerce de gros X    

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 
X   

Hôtel X    

Autre hébergement touristique X   

Cinéma X    

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE ET TERTIAIRE 

Industrie X    

Entrepôt X    

Bureau X   

Cuisine dédiée à la vente en ligne X   

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ X    

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux des 

administrations publiques et 

assimilés 

 X 

  

  

   

Locaux techniques et industriels 

des administrations publiques et 

assimilés 

 X  

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 

ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 
 X  

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ  X  

Équipements sportifs  X  

Lieux de culte X   

Autres équipements recevant du 

public 
 X  

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET FORESTIÈRES 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   
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III ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

UE 

Les installations classées soumises à autorisation sont autorisées à condition de respecter les dispositions 
cumulatives suivantes : 

¶ de correspondre à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers de la zone tels que 
ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ Τ 

¶ ŘŜ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǳƴŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Τ 

¶ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻǳ ŘŀƴƎŜǊǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾŜƴǳǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ 
ou prévu de la zone. 

 

Les affouillements, exhaussements de sol, à condition : 

¶ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ 

¶ et de ne pas être de nature à modifier sensiblement la topographie des terrains 

 

9ƴǎŜƳōƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du Code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Espace paysager à protéger ou à mettre en valeur : 

Ces espaces doivent être conservés en espaces verts dans leur intégralité. Les arbres existants doivent être 

maintenus ou remplacés sauf si une intervention est nécessaire pour la sécurité des circulations ferroviaires. Au 

sein de ces espaces, toute construction ou aménagement y est interdit, hormis :  

¶ Les aires de jeux, les aménagements liés aux circulations ou ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

perméables, 

¶ Les aménagements, les constructions, installations et ouvrages techniques liés et nécessaires au 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

¶ Les constructions annexes. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ 

compensation correspondant au moins à la surface déduite des emprises identifiées et située au sein de la même 

unité foncière. 

Les exhaussements et affouillements sont interdits. {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

sécurité des circulations ferroviaires sont autorisés. 

Les constructions ou ensemble de constructions à protéger repérées sur le document graphique au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф ϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

La démolition des constructions repérées sur le document graphique au titre du L.151-19 est interdite.  

Tous les travaux réalisés sur des éléments bâtis ou ponctuels à protéger identifiés sur le plan de zonage au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
de ladite construction.  

Les annexes pourront être démolis uniquement pour mettre en valeur le bâti principal et si elles ne présentent 
aucune qualité architecturale particulière. 

Les clôtures des bâtiments identifiés devront obligatoirement être en harmonie avec la construction principale. 
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III ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

UE 

CHAPITRE 2 ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

 

2.1 - LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩalignement 

2.1.1 Dispositions générales 

Les constructions peuvent être implantées Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ en retrait.   

 

2.1.2. Dispositions particulières 

Equipements techniques : 

Les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux, à la protection phonique, 
Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 
nécessaire au tri sélectiŦ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ    

Implantation par rapport aux autoroutes : 

Dans les zones non aedificandi repérées sur le document graphique : les occupations ou utilisations du sol 
ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎΦ {ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘion ou 
ƭŜǳǊ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

Sont exclues du bénéfice de cette disposition, les constructions ayant une surface de plancher inférieure à 60m². 

¶ Dans la première marge de recul repérée sur le document graphique : les constructions nouvelles à 
ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ de création de nouveau 
logement et que la construction ait une surface de plancher au moins égale à 60m². 

¶ Dans la seconde marge de recul repérée sur le document graphique : les constructions nouvelles à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мн ƳŝǘǊŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 

Bornes enterrées :  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎΣ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ 
ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ 
des bornes.  

!ǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎΣ ŀǳŎǳƴ ŘŞōƻǊŘ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ о ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł 
ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ŎŜǎ ōƻǊƴŜǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƴŜ ŎǊŞŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 
premiers niveaux de la construction. 
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2.2 ς Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2.2.1 Dispositions générales 

La construction est implantée en respectant les conditions suivantes : 

Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives ou en retrait. 

 

2.2.2 Dispositions particulières 

Equipements techniques : 

Les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux, à la protection phonique, 
Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 
nécessaire au tri sélectiŦ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ    

 

2.3 ς Implantation des constructions sur un même terrain 

Non règlementé 

 

2.4 - Emprise au sol maximale des constructions 

Non règlementé 

 

2.5 - Hauteur maximale des constructions 

Non règlementé 

 

2.6 Qualité environnementale et paysagère 

2.6.1. Analyse paysagère du site  

Les projets de ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ όƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳ 

maximum conservés. ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 

2.6.2. Obligations de planter 

Les espaces libres de toute construction en élévation et de parking : 

Les espaces libres de toute construction en élévation et de parkings doivent être traités en respectant les 
dispositions suivantes : 

¶ 30 % minimum ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ doivent être traités en espaces non imperméabilisés 

¶ 10 % minimum ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŘŀƭƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ лΣсл ƳŝǘǊŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǘŜǊǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ 
comportant tous les composants techniques nécessaires à la ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 

¦ƴ ŀǊōǊŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ όŀǊōǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞ ƻǳ Ł ǇƭŀƴǘŜǊύΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭ 
est arrondi au nombre entier supérieur. Les arbres doivent être répartis sur le terrain et plantés dans un espace 
de pleine terre au moins égale à un carré de 1.50 mètre. 
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Aires de stationnement : 

¶ [Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǳǊ млл Ƴн ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 
affecté au stationnement. Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés. Afin de ne pas accentuer 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛlégier les espaces minéraux sablés, ou pavés de 
préférence aux espaces bitumés ou enrobés. 

¶ Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 1 000 m². 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ǎǳǊŦŀŎŜ ŜȄŎŝŘŜ н ллл ƳчΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŀƴƎŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΦ 
Chaque « secteur » ainsi délimité ne devra pas avoir une superficie supérieure à 500 m². 

Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

2.7 Qualité urbaine, architecturale, aspect extérieur es constructions  

[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
dans son environnement et plus particulièrement de la nature et de la volumétrie des constructions 
environnantes destinées à être maintenues. 

Gestion équilibrée et économe de la ressource en eau  

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ 

doit favoriser la mise en place de dispositifs de récupération des eaux pluviales en vue de leur réutilisation pour 

ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƘȅŘǊƻŞŎƻƴƻƳŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΧ 
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CHAPITRE 3 ς STATIONNEMENT ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX  

 

3.1 Stationnement  

3.1.1. Dispositions générales 

Pour le calcul du nombre de places de stationnement exigées, toute tranche commencée est due. 

Au sens du ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇƭŀŎŜ 
de stationnement. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ 
donnent pas lieu à la création de nouveaux logements. En cas de création de nouveaux logements, il est exigé la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎǊŞŞǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
normes fixées 3.1.2. Prescriptions en matière de stationnement. 

[ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ 
supprimée soit récréée sur le terrain. 

 

3.1.2. Prescriptions en matière de stationnement 

[ƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭŜ 
stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions autorisées, il est exigé la réalisation 
du nombre de place fixé ci-après.  Ces dispositions sont indépendantes des obligations exigibles au titre des 
normes relatives à la prise en compte des besoins spécifiques des personnes à mobilité réduite. 
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Stationnement des véhicules motorisés : 

Destinations Sous-destinations Règles de stationnement  

HABITATION 
Logement 

A moins de 500 mètres des gares : 1 place par logement minimum  
A plus de 500 mètres des gares :  
Å 1 place minimum par logement inférieur à 45m² de surface de 

plancher;  
Å 1,3 place minimum par logement supérieur à 45 m² de 

surface de plancher. 
Les places commandées ou doubles sont acceptées à la condition que le 
nombre de places non commandées soit au moins égal au nombre de 
logements. 

Hébergement 1 place pour 4 logements minimum 

COMMERCES ET 
ACTIVITÉS DE 
SERVICES 

Artisanat et commerce 
de détail 

 
1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de 
plancher. 
Pour les constructions dont la surface est inférieure à 100 m² de surface 
ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŜȄƛƎŞŜΦ 

Restauration 

Commerce de gros 

Activités de services où 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

1 place de stationnement pour 100 m² de surface de plancher  
Hôtel 

Autre hébergement 
touristique 

Cinéma 
Le nombre de place de stationnement doit être adapté en fonction des 
besoins.  

AUTRES 
ACTIVITES DES 
SECTEURS 
PRIMAIRE, 
SECONDAIRE ET 
TERTIAIRE 

Industrie 

1 place par tranche de 150 m² de surface de plancher  
Au-dessus de 150 m² de surface de plancher, il sera imposé la réalisation 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ 
ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Entrepôt 

1 place par tranche de 200 m² de surface de plancher  
Au-dessus de 200 m² de surface de plancher, il sera imposé la réalisation 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ 
déchargement et manutention inhérentes à ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Bureau 

A moins de 500 mètres des gares, il ne pourra être réalisé Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ 
place pour 60 m² de surface de plancher 
A plus de 500 mètres des gares, il ne pourra être réalisé Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 
pour 50 m² de surface de plancher 

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Le nombre de place de stationnement doit être adapté en fonction des 
besoins. 

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

1 place par tranche de 200 m² de surface de plancher  

ÉQUIPEMENTS 
5ΩLb¢9w9¢ 
COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

Locaux et bureaux des 
administrations 
publiques et assimilés 

Le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la 
ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ fonctionnement, à sa 
localisation sur le territoire communal (proximité des transports en 
commun, existence de parcs publics de stationnement à proximité, etc.) 
Ŝǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ. 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés 

Établissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

Équipements sportifs 

Lieux de culte 

Autres équipements 
recevant du public 
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Stationnement des vélos : 
 
Pour les constructions de plus de 2 logements, il sera exigé un local collectif ou des emplacements affectés aux 
deux roues. Ces espaces doivent être localisés soit en rez-de-chaussée de la construction soit à défaut au 1er 
niveau de sous-sol, clos préférentiellement (éventuellement par des dispositifs ajourés), aménagés à cette fin 
exclusive et directement accessibles. [Ŝ ƭƻŎŀƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜ 
pour les vélos, ou ouvrir directement sur le hall et avec une rampe de pente maximale de 12 %.  

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ :  

Il devra être réalisé a minima : 

¶ 0,75 m² minimum par logement pour les logements de type T1 et T2 ; 

¶ 1,5 m² minimum ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŏŀǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ оƳч όǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴύΦ 

 

¶ Pour les constructions à destination de bureau :  

Il est exigé a minima la création de 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

 

¶ Pour les constructions à destination ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ 
ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƘƻǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎύ :  

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 10 employés. 

 

¶ Pour les autres sous-destinations des commerces, activités de services, et autres activités des secteurs 
primaire, secondaire ou tertiaire :  

Pour les constructions supérieures à 300 m² de surface de plancher, il sera prévu une surface réservée et 
ŀƳŞƴŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ м Ƴн ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻŎŀƭ 
clos, couvert et situé en rez-de-chaussée.  

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ scolaires (niveau primaire) :   

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 12 élèves. Ces places de stationnement peuvent être crées soit 
en locaux clos, soit en surface.  

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ scolaires (collèges, lycées et 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ) :   

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 5 élèves. 

 

¶ Pour les autres destinations et sous destinations : 

Le ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

 

Rappel : En complément des dispositions ci-avant il est rappelé que le Code de la construction fixe des obligations 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴ 
Décret n° 2022-930 du 25 juin 2022 relatif à la sécurisation des infrastructures de stationnement des vélos dans 
ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ Řǳ ол Ƨǳƛƴ нлнн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
vélos dans les bâtiments, qui fixent la surface par emplacement et le nombre minimal d'emplacements destinés 
au stationnement sécurisé des vélos en fonction de la catégorie et de la capacité du bâtiment. 
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Normes techniques 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante, effective et des dimensions au moins égales 

à :  

En cas de stationnement perpendiculaire :  

¶ longueur : 5 mètres, 9 mètres pour une place 

double ;  

¶ largeur : 2,50 mètres ; 

¶ 6 mètres de dégagement. 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de stationnement en épi :  

¶ longueur : 5,5 mètres pris 

perpendiculairement à la voie ; 

¶ largeur : 2,50 mètres.  

 

 

 

En cas de stationnement longitudinal :  

¶ longueur : 5 mètres ; 

¶ largeur : 2,5 mètres.  

  

 

 

 

[Ŝǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƻǳǎ-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur pente dans 

ƭŜǎ р ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ р ҈ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ [Ŝǎ 

ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł му҈Φ 
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3.2 Conditions de desserte des terrains et les réseaux  

3.2.1. Accès et voiries 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions répondant à 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 
concerne la commodité, la sécurité de la circǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ǳƴŜ ƭǳǘǘŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

Les accès 

Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès sur une voie publique ou privée. 

A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage aménagé sur les fonds de ses voisins dans les conditions fixées 
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 
apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

Les voiries  

Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent être adaptées aux 
ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł 
3.50 mètres. 

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules privés et ceux des services publics 
puissent y faire demi-ǘƻǳǊΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜΦ 

3.2.2. Desserte par les réseaux 

Eau potable : 

L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 

Assainissement : 

Il reviendra au pétitionnaire de : 

¶ Prendre toute précaution pour que les ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
ƛƳƳŜǊƎŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ŞƎƻǳǘΣ ƴƛ ǉǳŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ 
ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƻƭƭǳŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

¶ tǊŜƴŘǊŜ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻǘŜ ŀƭǘƛƳŞǘǊƛǉǳŜ 
ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŦƭǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ŘΩŞƎƻǳǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǾŜǎΣ ǎƻǳǎ-sols, et constructions 
situées en contrebas de la voirie publique. LΩƻǊƛŦƛŎŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ǎŜǊŀ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ 
clapet anti-ǊŜǘƻǳǊΦ [Ŝǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƻǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞǎΣ 
devront être rendus étanches. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ фп-псф Řǳ о Ƨǳƛƴ мффпΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ 
sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou dans 
des installations de climatisation). Devant cette interdiction, le pétitionnaire devra donc prémunir le projet des 
variations de niveau des eaux souterraines et prévoir si nécessaire, un cuvelage étanche. Cette disposition est 
ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux publics. 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘΦ 

Å Eaux usées domestiques : 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǎŜǎ caractéristiques et conformément à la réglementation 
en vigueur. 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ 
devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le traitement préalable 
de ces liquides. 
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Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage ou déshuilage, avant rejet dans 
ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

Å Eaux claires (rejets de pompes à chaleur, eaux de refroidissement, etc.) :  

[Ŝ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

Å Eaux pluviales : 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
naturel. 

Les eaux pluviales des parcelles sont stockées avant rejet à débit régulé dans le réseau d'eaux pluviales. Le 
stockage et les ouvrages de régulation sont dimensionnés de façon à limiter à 2l/s par hectare de terrain 
aménagé le débit de pointe ruisselé.  

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ Ŝǘ 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾƛǎŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ǇƻǳǊ 
les pluies courantesΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ у ƳƳ Ŝƴ нпƘΦ [Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
alternatives et durables pour la gestion des eaux pluviales (rétention, temporisation, récupération, infiltration, 
ǘƻƛǘǳǊŜ ǎǘƻŎƪŀƴǘŜΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜs techniques à ciel ouvert et passagèrement intégrés à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎύΦ 

vǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǘǊŀƴǎƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ 
départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les réseaux. Les rejets supplémentaires 
ŘŜǾǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƻǳ ōƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ-
imperméabilisation, adaptable au cas par cas. Les rétentions seront réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction 
ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇŀǊǘƛ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

¶ {Ŝǳƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƭΩŜȄŎŝǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
privée, de techniques dites alternatives (de rétention et/ou récupération) pour limiter et étaler les 
apports pluviaux. 

¶ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ƻǳ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞ-traitement (dessablage et/ou déshuilage et/ou séparateur 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎύ ŀǾŀƴǘ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

¶ [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ ōŀƭŎƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǊŜƧŜǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
domaine public. 

Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 
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III ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

UI 

ZONE UI  

vǳŀǊǘƛŜǊ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ƻǴ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘŜ 
ƧŀǊŘƛƴǎ ǇǊƛǾŞǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ 
la qualité paysagère de ces tissus, tout en permettant les nécessaires évolutions du bâti (extension, 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΧύΦ 5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ όǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝƴ ƭŀƴƛŝǊŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎύ 
sont établies.  
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III ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

UI 

CHAPITRE 1 ς DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS AUTORISÉES, INTERDITES OU AUTORISÉES SOUS 
CONDITIONS 

 
Sous-destinations Interdites Autorisées !ǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΧ 

HABITATION 

Logement   x  

Hébergement  X  

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de détail    
¦ƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ 

ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ  

Restauration X   

Commerce de gros X    

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ clientèle 
  

À condition que leurs exigences de fonctionnement, lors de leur ouverture ou à 

ǘŜǊƳŜ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Hôtel X    

Autre hébergement touristique X   

Cinéma X    

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE ET TERTIAIRE 

Industrie X    

Entrepôt X    

Bureau   
À condition que leurs exigences de fonctionnement, lors de leur ouverture ou à 

terme ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Cuisine dédiée à la vente en ligne X   

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ X    

ÉQUIPEMENTS 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux des administrations 

publiques et assimilés 
X    

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés 
X   

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 
 X   

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ X   

Équipements sportifs X   

Lieux de culte X   

Autres équipements recevant du public X   

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET FORESTIÈRES 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière x   
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UI 

Les installations classées soumises à autorisation sont autorisées à condition de respecter les dispositions 

cumulatives suivantes : 

Á de correspondre à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers de la zone tels 
ǉǳŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ ; 

Á ŘŜ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǳƴŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ; 

Á que les nuisances ou dangers puissent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ƻǳ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

Les affouillements, exhaussements de sol, à condition : 

Á ŘΩşǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ 

Á et de ne pas être de nature à modifier sensiblement la topographie des terrains 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞ (EBC)Σ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-1 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ ¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǊŜƧŜǘŞŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘΦ 

¶ ¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜ Ŝǎǘ soumise à autorisation préalable 

 

9ƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ 

mis en valeur.  

Espace paysager à protéger ou à mettre en valeur : 

Ces espaces doivent être conservés en espaces verts dans leur intégralité. Les arbres existants doivent être 

maintenus ou remplacés sauf si une intervention est nécessaire pour la sécurité des circulations ferroviaires. Au 

sein de ces espaces, toute construction ou aménagement y est interdit, hormis :  

¶ Les aires de jeux, les aménagements liés aux circulations ou ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

perméables, 

¶ Les aménagements, les constructions, installations et ouvrages techniques liés et nécessaires au 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

¶ Les constructions annexes. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ 

compensation correspondant au moins à la surface déduite des emprises identifiées et située au sein de la même 

unité foncière. 

Les exhaussements et affouillements sont interdits. {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

sécurité des circulations ferroviaires sont autorisés. 

Espace paysager inconstructible : 

Le document graphique identifie des espaces paysagers existants qui doivent être préservés. 

Ces espaces sont totalement inconstructibles et doivent être conservés en espaces verts dans leur intégralité.  

Ensemble paysager à protéger ou à mettre en valeur : 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ 

limitée à 15% de la superficie du terrain. 
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Les constructions ou ensemble de constructions à protéger repérées sur le document graphique au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф ϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

La démolition des constructions repérées sur le document graphique au titre du L.151-19 est interdite.  

Tous les travaux réalisés sur des éléments bâtis ou ponctuels à protéger identifiés sur le plan de zonage au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
de ladite construction.  

Les annexes pourront être démolis uniquement pour mettre en valeur le bâti principal et si elles ne présentent 
aucune qualité architecturale particulière. 

Les clôtures des bâtiments identifiés devront obligatoirement être en harmonie avec la construction principale. 
 

Implantation par rapport aux autoroutes : 

Dans les zones non aedificandi repérées sur le document graphique : les occupations ou utilisations du sol 
ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎΦ {ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘion ou 
ƭŜǳǊ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

Sont exclues du bénéfice de cette disposition, les constructions ayant une surface de plancher inférieure à 60m². 

¶ Dans la première marge de recul repérée sur le document graphique : les constructions nouvelles à 
ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ de création de nouveau 
logement et que la construction ait une surface de plancher au moins égale à 60m². 

¶ Dans la seconde marge de recul repérée sur le document graphique : les constructions nouvelles à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мн ƳŝǘǊŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 
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CHAPITRE 2 ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

 

2.1 - LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩalignement 

2.1.1 Dispositions générales  

 

Les constructions doivent être implantées en retrait de 

5 mètres ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩalignement.   

 

 

9ƴ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-21 du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent article sont appréciées au regard de chacun 

des lots 

 

2.1.2 Dispositions particulières 

Constructions existantes ne respectant pas les dispositions générales : 

Une implantation différente de celle autorisée est possible (sous réserve de respecter les autres règles du présent 

règlement) pour les extensions et surélévations de constructions existantes non conformes aux dispositions 

(implantation par rapport aux limites séparatives) du présent règlementΣ ŀŦƛƴ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

avec la construction existante Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ 

de constructions à édifier doivent être réalisées, avec un recul par rapport aux limites séparatives au moins égal 

à celui de la construction existante Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

[Ωextension réalisée dans la marge de retrait est limitée à une hauteur de 3,50 mètres au point le plus haut.  

Le linéaire de façade créé dans la marge de retrait ne doit pas excéder 5 mètres.  

 

 

Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ d'intérêt collectif. 

Equipements techniques : 

Les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux, à la protection phonique, 
Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ    

[Ŝǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ :  
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[Ŝǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł 5 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Bornes enterrées :  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎΣ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ 

ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ 

des bornes.  

!ǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎΣ ŀǳŎǳƴ ŘŞōƻǊŘ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ о ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł 

ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ŎŜǎ ōƻǊƴŜǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƴŜ ŎǊŞŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 

premiers niveaux de la construction. 

Abris légers/carports : 

Les constructions et installations de type abris légers, telles que définies au lexique du présent règlement, 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭΦ Elles ne pourront faire l'objet d'aucune fermeture totale ou partielle 

ou d'intégration à la construction principale. 

Saillies : 

Pour le calcul du recul, ne sont pas pris en compte : 

Å Les débords de toiture, les balcons sans ancrage au sol, dont la profondeur est inférieure ou égale à 0,80 

m ;  

Å [Ŝǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ 

intégrés à la façade de la construction, dont la profondeur est inférieure ou égale à 0,8 mètre ;  

Å Les éléments architecturaux et/ou de modénature (tels que les corniches, bandeaux, encadrements de 

fenêtres), dont la profondeur est inférieure ou égale à 0,4 mètre ;  

Å Les parties des constructions au-dessous du sol après travaux ;  

Å 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛǎƻƭŀƴǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ лΣн ƳŝǘǊŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ  

Implantation par rapport aux autoroutes : 

Dans les zones non aedificandi repérées sur le document graphique : les occupations ou utilisations du sol 
ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎΦ {ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘion ou 
ƭŜǳǊ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

Sont exclues du bénéfice de cette disposition, les constructions ayant une surface de plancher inférieure à 60m². 

¶ Dans la première marge de recul repérée sur le document graphique : les constructions nouvelles à 
ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
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ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 
logement et que la construction ait une surface de plancher au moins égale à 60m². 

¶ Dans la seconde marge de recul repérée sur le document graphique : les constructions nouvelles à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мн ƳŝǘǊŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 

Fondations et sous-sols : 

Les fondations et sous-sols ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜ ǎŀƛƭƭƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

 

2.2 ς Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2.2.1 Dispositions générales  

Les constructions peuvent être implantées sur une limite séparative latérale ou en retrait.  

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites de fond de parcelle.  

9ƴ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ Řŀƴǎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent article sont appréciées au regard de chacun 

des lots. 

Modalités de calcul du retrait : 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΣ ŎŜƭǳƛ-ci sera de 8 mètres minimum ou 4 mètres minimum si la façade en vis-à-

vis de la limite séparative ne comporte pas ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ǾǳŜǎ. 

 

2.2.2 Dispositions particulières  

Constructions existantes ne respectant pas les dispositions générales : 

Une implantation différente de celle autorisée est possible (sous réserve de respecter les autres règles du présent 

règlement) pour les extensions et surélévations de constructions existantes non conformes aux dispositions 

(implantation par rapport aux limites séparatives) du présent règlementΣ ŀŦƛƴ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

avec la construction existante Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ  

 

Dans ce cas, les constructions, ou parties de constructions à édifier doivent être réalisées, avec un recul par 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

présent règlement.  

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ la marge de retrait est limitée à une hauteur de 3,50 mètres au point le plus haut et ne 

doit pas créer de nouvelle vue. Le linéaire de façade créé dans la marge de retrait ne doit pas excéder 5 mètres. 
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Dans le cas d'une surélévation de la construction principale, la hauteur maximum doit respecter la règle générale 

et ne pas créer de nouvelle vue. 

Si lΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŎǊŞŞŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴŜ ƻǳ 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾǳŜόǎύΣ ŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦнΦ 

Constructions annexes :  

Les constructions annexes peuvent être implantées sur les limites séparatives latérales et de fond de parcelle ou 
en retrait 

Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Equipements techniques : 

Les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux, à la protection phonique, 

Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 

 

2.3 ς Implantation des constructions sur un même terrain 

2.3.1 Dispositions générales  

Lorsque plusieurs constructions principales, implantées sur une même unité foncière, ne sont pas contiguës, 

la distance mesurée en tout point séparant ces deux constructions doit être au moins égale à 16 mètres. 

 

2.3.2 Dispositions particulières  

Il ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ : 

¶ pour les travaux (réhabilitation, rénovation, etc.) réalisés sur les façades de constructions existantes à 

ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ (03/10/2024).à condition de ne pas créer de vue nouvelle à moins de 6 

mètres de la façade en vis-à-vis ;  

¶ entre deux constructions dont la surface de plancher est inférieure ou égale à 20 m² ; 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

¶ pour les équipements techniques. 

La distance minimale entre une construction principale et une construction annexe est fixée à : 

¶ 1.50 mètres. 

¶ cette distance est portée à 3 mètres en vis-à-vis des baies.  
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2.4 - Emprise au sol maximale des constructions 

2.4.1 Disposition générale 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ 25 % ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ. 

¢ƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł мнл Ƴч ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇŀǊ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛǎƻƭŞΦ 

9ƴ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ lotissement ou dans celui de la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent article sont appréciées au regard de chacun 

des lots. 

2.4.2 Dispositions particulières : 

¢ŜǊǊŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ peut être supérieure à 25 % ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ 

80m² au total et que la hauteur de la construction est ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł оΣрл ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝǘ 

6 mètres au faîtage. 

Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 

Les dispositions particulières applicables aux arbres remarquables ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Les arbres remarquables identifiés : 

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

conservés sauf impossibilité technique avérée ou sauf si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité 

des personnes et des biens.  

Dans le cas où un arbre identifié au plan de zonage serait abattu, il devra être remplacé par un arbre de même 

ŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩeƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du Code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ 

mis en valeur.  

Espace paysager à protéger ou à mettre en valeur : 

Ces espaces doivent être conservés en espaces verts dans leur intégralité. Les arbres existants doivent être 

maintenus ou remplacés sauf si une intervention est nécessaire pour la sécurité des circulations ferroviaires. Au 

sein de ces espaces, toute construction ou aménagement y est interdit, hormis :  

¶ Les aires de jeux, les aménagements liés aux circulations ou ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

perméables, 

¶ Les aménagements, les constructions, installations et ouvrages techniques liés et nécessaires au 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

¶ Les constructions annexes. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ 

compensation correspondant au moins à la surface déduite des emprises identifiées et située au sein de la même 

unité foncière. 
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Les exhaussements et affouillements sont interdits. {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

sécurité des circulations ferroviaires sont autorisés. 

Espace paysager inconstructible : 

Le document graphique identifie des espaces paysagers existants qui doivent être préservés. 

Ces espaces sont totalement inconstructibles et doivent être conservés en espaces verts dans leur intégralité.  

Ensemble paysager à protéger ou à mettre en valeur : 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ 

limitée à 15% de la superficie du terrain. 

Les dispositions particulières applicables aux zones humides ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

des articles L. 214-7-1 et R. 211-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ 

« zone humide ». 

Afin de ne pas porter atteinte aux zones humides identifiées sur le plan de zonage, des dispositions particulières 

ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀ Ǉǳ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ 

2008. 

Pour les zones humides probables identifiées sur le document graphique : 

En amont de tout projet de construction, une étude devra justifier du caractère humide ou non de la zone au 

ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΦ 

Pour les zones humides avérées identifiées sur le document graphique : 

Il est interdit : 

¶ de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide, 

¶ de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés, 

¶ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎşƴŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

les clôtures pleines sont interdites, 

¶ de réaliser quelques affouillements ou exhaussements de sol.  

En revanche, soƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides.   

Toute zone humide doit être protégée et sa gestion doit être définie conformément aux éléments mentionnés 

dans le cadre du Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE) en vigueur. 
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2.5 - Hauteur maximale des constructions 

2.5.1 Disposition générale 

La hauteur maximale des constructions est fixée à : 

¶ 6 mètres Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ   

¶ 8 mètres au faîtage 

Au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ нр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭϥŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǾƻƛŜ ƻǳ 

d'emprise d'un espace public : La hauteur maximale des constructions est fixée à 3,50 mètres Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ 

ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝǘ 6 mètres au faîtage. 

 

2.5.2 Dispositions particulières 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

La hauteur maximale des constructions est portée à 12 mètres. 

 

2.6 Qualité environnementale et paysagère 

Analyse paysagère du site 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ όƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳ 

maximum conservés. ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Obligations de planter 

60 % au moins de la superficie ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ doivent être traités en espaces non imperméabilisés 

Avec au minimum 50 % de la superficie ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ conservé en pleine terre. 

Pour rappel, les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 ƳŝǘǊŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǘŜǊǊŜ 

végétale ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ 

de qualité. 

Un arbre de haute tige Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ de pleine terre (arbre existant conservé). 

Le nombre minimal est arrondi au nombre entier supérieur.  

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

Les arbres existants doivent être maintenus ou remplacés par des arbres de moyen et petit développement sauf 

si leur quantité ou leur disposition sur le terrain rend impossible leur développement convenable sur la surface 

réglementaire des espaces de pleine terre. 

Aires de stationnement : 

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǳǊ млл Ƴн ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦŦŜŎǘŞ ŀǳ 

stationnement. Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

perméables. Pour les espaces de stationnement de surfaces importantes (>500 m²), il devra être réalisé 50% 

minimum des stationnements en matériaux perméables ou semi-perméables. 
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9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻ-aménagés :  

Les revêtements de voies et stationnement peuvent être réalisés avec des matériaux perméables (gravillon) ou 

semi-perméables comme le béton drainant et poreux, les dalles alvéolaires de type « evergren » : 

   

Gravillon Béton drainant et poreux Dalle alvéolaire 

Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 1 000 m². Lorsque leur 

surface excède 2 000 m²Σ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŀƴƎŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΦ /ƘŀǉǳŜ ζ secteur » 

ainsi délimité ne devra pas avoir une superficie supérieure à 500 m². 

Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

Les dispositions figurant ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ aux 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

En raison de la protection des paysages, la création de pylônes, antennes, paraboles et autres supports 

techniques autonomes ne sera rendue possible que sous réserve de respecter les prescriptions suivantes : 

¶ ¦ƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘƛǎŎǊŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜΦ  

¶ 5Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴ ƳşƳŜ Ƴŀǘ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴΦ ¢ƻǳǘ 

ǎǳǇǇƻǊǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ п ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ƳƻōƛƭŜǎΦ 

¶ Afin de prévenir tout risque de chute, les pylônes de télécommunication de plus de 10 m de haut doivent 

respecter un retrait de toute construction au moins égale à 1,5 fois leur hauteur, sauf dispositifs 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƴǘŜƴƴŜ ŜƭƭŜ-même (transformateurs, etc.). 

¶ Dans les zones urbaines, les antennes disposées sur les constructions devront être non visibles depuis 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

Les dispositions particulières applicables aux arbres remarquables ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Les arbres remarquables identifiés : 

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

conservés sauf impossibilité technique avérée ou sauf si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité 

des personnes et des biens.  

Dans le cas où un arbre identifié au plan de zonage serait abattu, il devra être remplacé par un arbre de même 

ŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩeƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du Code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ 

mis en valeur.  

 



 

105 

 

III ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

UI 

Espace paysager à protéger ou à mettre en valeur : 

Ces espaces doivent être conservés en espaces verts dans leur intégralité. Les arbres existants doivent être 

maintenus ou remplacés sauf si une intervention est nécessaire pour la sécurité des circulations ferroviaires. Au 

sein de ces espaces, toute construction ou aménagement y est interdit, hormis :  

¶ Les aires de jeux, les aménagements liés aux circulations ou ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

perméables, 

¶ Les aménagements, les constructions, installations et ouvrages techniques liés et nécessaires au 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

¶ Les constructions annexes. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ terrain, une réduction de ces espaces peut être autorisée à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ 

compensation correspondant au moins à la surface déduite des emprises identifiées et située au sein de la même 

unité foncière. 

Les exhaussements et affouillements sont interdits. {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

sécurité des circulations ferroviaires sont autorisés. 

Espace paysager inconstructible : 

Le document graphique identifie des espaces paysagers existants qui doivent être préservés. 

Ces espaces sont totalement inconstructibles et doivent être conservés en espaces verts dans leur intégralité.  

Ensemble paysager à protéger ou à mettre en valeur : 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ 

limitée à 15% de la superficie du terrain. 

Les dispositions particulières applicables aux zones humides ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

des articles L. 214-7-1 et R. 211-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ 

« zone humide ». 

Afin de ne pas porter atteinte aux zones humides identifiées sur le plan de zonage, des dispositions particulières 

ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀ Ǉǳ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ 

2008. 

Pour les zones humides probables identifiées sur le document graphique : 

En amont de tout projet de construction, une étude devra justifier du caractère humide ou non de la zone au 

ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΦ 

Pour les zones humides avérées identifiées sur le document graphique : 

Il est interdit : 

¶ de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide, 

¶ de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés, 

¶ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎşƴŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

les clôtures pleines sont interdites, 

¶ de réaliser quelques affouillements ou exhaussements de sol.  
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En revanche, soƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides.   

Toute zone humide doit être protégée et sa gestion doit être définie conformément aux éléments mentionnés 

dans le cadre du Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE) en vigueur. 

 

2.7 Qualité urbaine, architecturale, aspect extérieur des constructions  

[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

dans son environnement et plus particulièrement de la nature et de la volumétrie des constructions 

environnantes destinées à être maintenues.  

 

2.7.1 Dispositions générales à prendre en compte 

Composition générale et volumétrie des constructions : 

Les toitures 

Les installations techniques et les antennes sont exclues du calcul de la hauteur maximale autorisée dans la limite 

de 1 mètre maximum en plus de la hauteur totale du bâtiment et sous réserve de ne pas être visibles depuis 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Les cheminées doivent être traitées avec les matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. 

Les toitures doivent avoir une pente supérieure ou égale à 15°. Les toitures à pente et les matériaux de qualité 

devront être privilégiés dans le cadre des projets. Les toitures terrasses peuvent être admises à condition de 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ Constituer un élément ponctuel de la construction  

¶ CŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ул҈ ŘŜ la superficie de toiture réalisée en terrasse 

¶ Être destiné à recevoir des installations de type panneaux solaires ou photovoltaïque 

Dans tous les cas, le traitement des toitures-terrasses ς volume, matériaux, couleur ς doit garantir une cohérence 

architecturale avec le bâti existant et une bonne insertion dans le site, y compris des points de vue éloignés. 

Les toitures de toute nature (à pente ou non) peuvent être végétalisées. 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ǘǳƛƭŜǎΣ ΧύΣ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ 

Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴƻƴ ƴǳƛǎŀƴǘŜΦ 

{ƛ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŜǘƛǘ ƳƻǳƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ нн ǘǳƛƭŜǎκƳчΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
construction existante au 20 décembre 2012 (date de mise en application de la règle). 

Les façades  

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

de la construction et, recevoir un traitement de qualité permettant de garantir une bonne tenue dans le temps. 

Les façades latérales et postérieures, les murs-pignons, mitoyens ou non des constructions doivent être traitées 

avec le même soin que les façades principales et en harmonie avec elles. 

Sont interdits, dans le traitement des façades : 
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Å ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŦŀōǊƛǉǳŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ Υ ōǊƛǉǳŜ 

ŎǊŜǳǎŜΣ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎΣ ŜǘŎΧ ƛƭǎ ƴŜ peuvent être laissés apparents sur les parements 

extérieurs des constructions ni sur les clôtures. 

Å ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Υ ŦƛōǊƻ-ciment, tôle ondulée, carton ou feutre asphalté, 

ŜǘŎΧ  

Les descentes d'eaux pluviales (gouttières) doivent être cuivrées ou zinguées prépatinées, les descentes d'eaux 

pluviales plastiques de type PVC sont à éviter. 

En cas de percement de porte ou de fenêtre dans un bâtiment ancien, ceux-ci seront, dans la mesure du possible, 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎΣ 

ƭŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

de forme identique. 

Les couleurs : 

Les enduits extérieurs des murs seront ton pierre ou mortier naturel, éventuellement teintés dans des valeurs 

ŎƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƭƻǊƛǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴǎ ƴƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ƧŀǳƴŜΣ 

ǾƛƻƭŜǘΣ Χ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

Les animations de façades :  

La bonne intégration des constructions à leur environnement sera recherchée par lΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ н ƻǳ о ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ. 

Afin de rythmer les façades, les constructions peuvent intégrer des éléments architecturaux (scissions, 

décrochés, failles, garde-corps, balcons menuiseries et ouvertures) apportant du rythme à la façade et évitant sa 

monotonie 

Les constructions annexes : 

Les annexes sont traitées avec le même soin et avec la même recherche de qualité que la construction principale. 

Les façades des bâtiments annexes doivent être en harmonie avec ceux de la construction principale. 

 

2.7.2. Dispositions relatives au développement durable : 

{ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ 

et paysagère des lieux :  

Å ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ  

Å ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ōƻƛǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ  

Å la pose de toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales  

Les panneaux solaires ou photovoltaïques 

[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΦ 

 

 

 



 

108 

 

III ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

UI 

Gestion équilibrée et économe de la ressource en eau  

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ 

doit favoriser la mise en place de dispositifs de récupération des eaux pluviales en vue de leur réutilisation pour 

ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƘȅŘǊƻŞŎƻƴƻƳŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΧ 

2.7.3. Les éléments techniques : 

¶ Les édicules et gaines techniques 

Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades 
et aux toitures où ils se trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité technique 

ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŀƳƻǳŦƭŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀƴǘ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜΦ 

¶ Les dévoiements des conduits de cheminée  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƛŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻƭŜǊ Ł ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ƘŀǳǘŜǎ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ 

dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-Ŏƛ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴΩşǘǊŜ Ǉŀǎ visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau brut 

(aluminium, acier inox, etc.). 

2.7.4. Dispositions sur les clôtures  

¶ Les clôtures sur rue 

Les clôtures sur voie participent pleinement à la qualité du paysage de la rue.   

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ 

construction principale en contribuant à renforcer la qualité esthétique et les caractéristiques dominantes des 

clôtures environnantes. En cas dΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

clôtures environnantes dans le choix de leur conception, de leur composition et des matériaux utilisés.   

Une attention particulière est portée aux clôtures existantes en maçonnerie pleine (pierre, moellon calcaire 

ƳŜǳƭƛŝǊŜΧύ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ 

de même pour les clôtures végétales. 

Les clôtures réalisées en bordure de rue doivent respecter les dispositifs suivants :  

¶ La hauteur totale maximale est fixée à 2 mètres (y compris les poteaux et chapeaux) depuis la rue ; 

¶ мκо ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ. 

[Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀƳŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎΣ 

ƧƻƛƴǘƛǾŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ƧƻƛƴǘƛǾŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǾŜǊǘŜΣ ōƻǊŘŜŀǳȄΣ ƴƻƛǊŜΣ ƎǊƛǎŜ ƻǳ ōƭŀƴŎƘŜΦ Ils 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞǎ ŘΩǳƴŜ ǘƾƭŜ ǇƭŜƛƴŜ ƻǳ ǇŜǊŦƻǊŞŜΣ ǇŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ et 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ. Les pointes dorées sont interdites.  

Les dispositifs flexibles ou légers (type canisses, brises vues textiles, etc.) sont interdits. 

Il peut être dérogé aux dispositions ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ en 

harmonie avec une clôture existante sur le terrain voisin. 

[Ŝǎ ōƻƛǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ƛƴǘŜǊǇƘƻƴŜǎΣ ƻǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

clôtures. 
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Les portails 

Les portails ainsi que les grilles et barreaudages des clôtures doivent conserver un traitement simple. Les 

dispositifs trop ornementés ou surchargés sont interdits. 

Les portails doivent être traités en harmonie avec les clôtures (matériaux, dimensions, couleurs). Les portails 

Ŏƻǳƭƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻǳƭƛǎǎŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ [Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ оΣр ƳŝǘǊŜǎΦ 

Cas particulier  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŀǳŎǳƴŜ obligation minimale 

de hauteur du muret ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ 

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur de la clôture est calculée de la manière suivante : 

o pour les terrains ayant une largeur sur rue supérieure à 12 mètres, le linéaire de clôture est divisé en 

ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŞƎŀƭŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ мн ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ : la hauteur est prise au milieu de chaque section 

o pour les terrains ayant une largeur sur rue inférieure ou égale à 12 mètres : la hauteur est mesurée au 

milieu de la largeur du terrain. 

¶ Autres clôtures 

La hauteur des autres clôtures ne peut excéder 2 mètres 

Dans le cas de murs pleins, ces derniers devront être enduits sur les deux faces. 

[Ŝǎ ŎƭŀǳǎǘǊŀǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ ǎƻƴǘ autorisés  

Il devra être recherché et privilégié des dispositifs spécifiques ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƭƛōǊŜ 

circulation de la petite faune. 

 

2.7.5. Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

Les dispositions précédentes ne sont pas applicables aux constructions et installations nécessaires au service 

ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

 

2.7.6. Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

¶ La restauration des bâtiments : 

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎύ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ 

intérêt architectural doivent être respectées lors des ravalements, de réhabilitations. Toute extension, 

ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 

contemporain.  

En cas de travaux modifiant l'aspect architectural de la façade, les éléments décoratifs tels que la faïencerie, le 

chainage d'angle, l'encadrement des ouvertures devront être conservés et/ou repris à l'identique. La variété de 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ 

architecturale et du jeu des polychromies. 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ όǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎΣ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ 

et des éléments de modénature). Les ouvertures de toit devront alignés avec les ouvertures présentes sur les 

façades. 

Les murs en pierre de taille, meulière, émaux de façade ou brique doivent être préservés.  

La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  
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[Ŝǎ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ όŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύ ŀǾŜŎ ǇŀǊŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ƻǳ Ŝƴ 

briques seront nettoyées par micro-ƎƻƳƳŀƎŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ƴΩŀƭǘŞǊŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀƭŎƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜΣ 

Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ƭŀǾŀƎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ł ŦŀƛōƭŜ pression et à la brosse douce en évitant le sablage.  

Les joints seront repris au mortier à base de plâtre et chaux aérienne ou à base de chaux hydraulique naturelle 

de la teinte de la pierre (pas de ciment). En cas de remplacement de blocs de pierre ou de briques endommagés, 

ils se feront avec des matériaux ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳƭŜǳǊΣ 

porosité, densité. Les tailles et finition de surfaces layées seront identiques à celles des blocs à remplacer. 

[ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ : 

Les extensions et surélévations de façades doivent être traitées avec le même soin et en harmonie avec les 

façades existantes (modénatures de façades, proportions des baies, matériaux existants, parements de façades, 

coloration, etc.). 

[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

architectural du bâti existant. 

 

2.7.7. Les dispositions particulières applicables en limite du domaine ferroviaire : 

9ƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Řϥǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ŘϥǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƻǳ ŘΩǳƴ 

grillage défensif en treillis soudé de 2,50 mètres maximum. 

 

2.7.8. Les dispositions particulières applicables constructions ou ensemble de constructions à protéger 
ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф ϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

La démolition des constructions repérées sur le document graphique au titre du L.151-19 est interdite.  

Tous les travaux réalisés sur des éléments bâtis ou ponctuels à protéger identifiés sur le plan de zonage au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
de ladite construction.  

Les annexes pourront être démolis uniquement pour mettre en valeur le bâti principal et si elles ne présentent 
aucune qualité architecturale particulière. 

Les clôtures des bâtiments identifiés devront obligatoirement être en harmonie avec la construction principale. 
  



 

111 

 

III ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

UI 

CHAPITRE 3 ς STATIONNEMENT ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX  

 

3.1 Stationnement  

Dispositions générales 

Pour le calcul du nombre de places de stationnement exigées, toute tranche commencée est due. 

!ǳ ǎŜƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇƭŀŎŜ 

de stationnement. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ 
donnent pas lieu à la création de nouveaux logements. En cas de création de nouveaux logements, l'article 3.1.2. 
Prescriptions en matière de stationnement doit être respecté.  

[ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ 
supprimée soit récrée sur le terrain. Lors de division de lots bâtis ou division de lots à bâtir, toute place de 
stationnement supprimée par la division de terrain doit être recréée sur le lot bâti. 

 

Prescriptions en matière de stationnement 

[ƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭŜ 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions autorisées, il est exigé la réalisation 

du nombre de place fixé ci-après. Ces dispositions sont indépendantes des obligations exigibles au titre des 

normes relatives à la prise en compte des besoins spécifiques des personnes à mobilité réduite.  
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UI 

Stationnement véhicules motorisés : 
Destinations Sous-destinations Règles de stationnement  

HABITATION 
Logement 

A moins de 500 mètres des gares : 1 place par logement minimum  
A plus de 500 mètres des gares :  
Å 1 place minimum par logement inférieur à 45m² de surface de 

plancher;  
Å 1,3 place minimum par logement supérieur à 45 m² de 

surface de plancher. 
Les places commandées ou doubles sont acceptées à la condition que le 
nombre de places non commandées soit au moins égal au nombre de 
logements. 

Hébergement 1 place pour 4 logements minimum 

COMMERCES ET 
ACTIVITÉS DE 
SERVICES 

Artisanat et commerce 
de détail 

 
1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de 
plancher. 
Pour les constructions dont la surface est inférieure à 100 m² de surface 
ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŜȄƛƎŞŜΦ 

Restauration 

Commerce de gros 

Activités de services où 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

1 place de stationnement pour 100 m² de surface de plancher  
Hôtel 

Autre hébergement 
touristique 

Cinéma 
Le nombre de place de stationnement doit être adapté en fonction des 
besoins.  

AUTRES 
ACTIVITES DES 
SECTEURS 
PRIMAIRE, 
SECONDAIRE ET 
TERTIAIRE 

Industrie 

1 place par tranche de 150 m² de surface de plancher  
Au-dessus de 150 m² de surface de plancher, il sera imposé la réalisation 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ 
ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Entrepôt 

1 place par tranche de 200 m² de surface de plancher  
Au-dessus de 200 m² de surface de plancher, il sera imposé la réalisation 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ 
ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Bureau 

A moins de 500 mètres des gares, il ne pourra être réalisé Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ 
place pour 60 m² de surface de plancher 
A plus de 500 mètres des gares, il ne pourra être réalisé Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 
pour 50 m² de surface de plancher 

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Le nombre de place de stationnement doit être adapté en fonction des 
besoins. 

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

1 place par tranche de 200 m² de surface de plancher  

ÉQUIPEMENTS 
5ΩLb¢9w9¢ 
COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

Locaux et bureaux des 
administrations 
publiques et assimilés 

Le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la 
ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀ 
localisation sur le territoire communal (proximité des transports en 
commun, existence de parcs publics de stationnement à proximité, etc.) 
Ŝǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ. 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés 

Établissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

Équipements sportifs 

Lieux de culte 

Autres équipements 
recevant du public 
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Stationnement des vélos : 
 
Pour les constructions de plus de 2 logements, il sera exigé un local collectif ou des emplacements affectés aux 
deux roues. Ces espaces doivent être localisés soit en rez-de-chaussée de la construction soit à défaut au 1er 
niveau de sous-sol, clos préférentiellement (éventuellement par des dispositifs ajourés), aménagés à cette fin 
exclusive et directement accessibles. [Ŝ ƭƻŎŀƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜ 
pour les vélos, ou ouvrir directement sur le hall et avec une rampe de pente maximale de 12 %.  

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ :  

Il devra être réalisé a minima : 

¶ 0,75 m² minimum par logement pour les logements de type T1 et T2 ; 

¶ 1,5 m² minimum ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŏŀǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ оƳч όǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴύΦ 

 

¶ Pour les constructions à destination de bureau :  

Il est exigé a minima la création de 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

 

¶ Pour les constructions à destination ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ 
ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƘƻǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎύ :  

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 10 employés. 

 

¶ Pour les autres sous-destinations des commerces, activités de services, et autres activités des secteurs 
primaire, secondaire ou tertiaire :  

Pour les constructions supérieures à 300 m² de surface de plancher, il sera prévu une surface réservée et 
ŀƳŞƴŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ м Ƴн ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻŎŀƭ 
clos, couvert et situé en rez-de-chaussée.  

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ scolaires (niveau primaire) :   

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 12 élèves. Ces places de stationnement peuvent être crées soit 
en locaux clos, soit en surface.  

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ scolaires (collèges, lycées et 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ) :   

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 5 élèves. 

 

¶ Pour les autres destinations et sous destinations : 

Le ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

 

Rappel : En complément des dispositions ci-avant il est rappelé que le Code de la construction fixe des obligations 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴ 
Décret n° 2022-930 du 25 juin 2022 relatif à la sécurisation des infrastructures de stationnement des vélos dans 
ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ Řǳ ол Ƨǳƛƴ нлнн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
vélos dans les bâtiments, qui fixent la surface par emplacement et le nombre minimal d'emplacements destinés 
au stationnement sécurisé des vélos en fonction de la catégorie et de la capacité du bâtiment. 
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Normes techniques 
Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante, effective et des dimensions au moins égales 

à :  

En cas de stationnement perpendiculaire :  

¶ longueur : 5 mètres, 9 mètres pour une place 

double ;  

¶ largeur : 2,50 mètres ; 

¶ 6 mètres de dégagement. 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de stationnement en épi :  

¶ longueur : 5,5 mètres pris 

perpendiculairement à la voie ; 

¶ largeur : 2,50 mètres.  

 

 

 

En cas de stationnement longitudinal :  

¶ longueur : 5 mètres ; 

¶ largeur : 2,5 mètres.  

  

 

 

 

[Ŝǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƻǳǎ-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur pente dans 

ƭŜǎ р ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ р ҈ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ [Ŝǎ 

ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł му҈Φ 

 
3.2 Conditions de desserte des terrains et les réseaux  

Accès et voirie 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions répondant à 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 

concerne la commodité, la sécurité de la circǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ǳƴŜ ƭǳǘǘŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

Les accès 

Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès sur une voie publique ou privée. 

A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage aménagé sur les fonds de ses voisins dans les conditions fixées 

Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Ł ǳƴ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴΦ  
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[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 

ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ оΣрл ƳŝǘǊŜǎ. 

Les voiries  

Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent être adaptées aux 

ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł 5 

mètres. 

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules privés et ceux des services publics 

puissent y faire demi-ǘƻǳǊΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜΦ 

 

Desserte par les réseaux 

Eau potable 

L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 

Assainissement 

Il reviendra au pétitionnaire de : 

¶ tǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ƛƳƳŜǊƎŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ŞƎƻǳǘΣ ƴƛ ǉǳŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ 

ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƻƭƭǳŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

¶ tǊŜƴŘǊŜ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻǘŜ ŀƭǘƛƳŞǘǊƛǉǳŜ 

ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŦƭǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ŘΩŞƎƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǾŜǎΣ ǎƻǳǎ-sols, et constructions 

ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩƻǊƛŦƛŎŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ǎŜǊŀ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ 

clapet anti-ǊŜǘƻǳǊΦ [Ŝǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƻǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞǎΣ 

devront être rendus étanches. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ фп-псф Řǳ о Ƨǳƛƴ мффпΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ 

sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou dans 

des installations de climatisation). Devant cette interdiction, le pétitionnaire devra donc prémunir le projet des 

variations de niveau des eaux souterraines et prévoir si nécessaire, un cuvelage étanche. Cette disposition est 

ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux publics. 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘΦ 

¶ Eaux usées domestiques :  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

en vigueur. 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ 

devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le traitement préalable 

de ces liquides. 

Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

¶ Eaux claires (rejets de pompes à chaleur, eaux de refroidissement, etc.) :  

[Ŝ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 
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¶ Eaux pluviales : 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
naturel. 

Les eaux pluviales des parcelles sont stockées avant rejet à débit régulé dans le réseau d'eaux pluviales. Le 
stockage et les ouvrages de régulation sont dimensionnés de façon à limiter à 2l/s par hectare de terrain 
aménagé le débit de pointe ruisselé.  

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ Ŝǘ 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾƛǎŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ǇƻǳǊ 
les pluies courantesΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ у ƳƳ Ŝƴ нпƘΦ [Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
alternatives et durables pour la gestion des eaux pluviales (rétention, temporisation, récupération, infiltration, 
ǘƻƛǘǳǊŜ ǎǘƻŎƪŀƴǘŜΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜs techniques à ciel ouvert et passagèrement intégrés à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎύΦ 

vǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǘǊŀƴǎƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ 
départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les réseaux. Les rejets supplémentaires 
devront donc ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƻǳ ōƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ non-
imperméabilisation, adaptable au cas par cas. Les rétentions seront réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction 
ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇŀǊǘƛ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

¶ {Ŝǳƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƭΩŜȄŎŝǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
privée, de techniques dites alternatives (de rétention et/ou récupération) pour limiter et étaler les 
apports pluviaux. 

¶ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ƻǳ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞ-traitement (dessablage et/ou déshuilage et/ou séparateur 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎύ ŀǾŀƴǘ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

¶ [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ ōŀƭŎƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǊŜƧŜǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
domaine public. 

 
Collecte des déchets et des ordures ménagères pour les nouvelles constructions 

Conformément aux règlementations en vigueur, pour les constructions de toute nature un ou plusieurs 

emplacements doivent être prévus pour assurer le stockage des déchets. La surface et la localisation de ces 

emplacements doivent être adaptées à la nature eǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local commercial 

un espace de stockage des ordures ménagères spécifique. 

Pour les constructions comprenant plus de dix logements, un local ou plusieurs locaux destinés au stockage des 

ordures ménagères et de la collecte sélective doivent être aménagés. Les locaux de stockage doivent avoir une 

capacité suffisante pour le remisagŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

de collecte directement accessible depuis la voie publique et de capacité suffisante. 

Pour toute opération de 30 logements ou plus, il est conseillé en concertation avec les services de la ville la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ Ǿŀƭŀƴǘ ŘƛǾƛǎƛƻƴΣ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ 

de présentation à la collecte des déchets et des ordures ménagères facilement accessibles depuis la voie publique 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎΦ [Ŝǎ ōƻǊƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  
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Local encombrant 

Toute opération de 10 logements et plus devra comporter un local encombrant de capacité suffisante. La 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛŜ 

publique est obligatoire. 

Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ : 

¶ Les panneaux solaires : 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-мс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭϥŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 

constructions du présent règlement, il est autorisé :  

« [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘϥŞǾƛǘŜǊ 

l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la 

production d'énergie renouvelable, y compris lorsque ces dispositifs sont installés sur les ombrières des aires de 

stationnement. 

Le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins 

comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti 

existant et dans le milieu environnant. » 

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 

Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǊǳǇǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 

ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ. 

¶ La géothermie : 

La géothermie devra être favorisée pour le chauffage des constructions. Dans les secteurs à potentiel très fort, 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŜǎ Ł ŎƘŀƭŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜΦ 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions (chaudière bois, eau chaude sanitaire solaire, pompes à chaleur, photovoltaïque, géothermie...) 

est recommandée. 

Les constructions devront, en fonction de leurs caractéristiques, tenir compte des objectifs de développement 

ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊύ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 

paysage urbain existant : 

¶ utiliser les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables, 

¶ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ  

¶ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴǎ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƭΩŞǘŞ ǇƻǳǊ 

ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

¶ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǎƻƭŀƛǊŜǎ όǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǎǎƛǾŜ Ŝǘ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜύ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ 

...  

¶ orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière 

naturelle pour limiter les dépenses énergétiques. 
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III ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

UIg 

ZONE UIG 

Des sous-secteurs UIg ǎƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎΣ ƛƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όƎǊƻǳǇŞύΦ 
5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ όƎŀōŀǊƛǘ ; 
hauteur ; ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΧύ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎΦ 
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III ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

UIg 

CHAPITRE 1 ς DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS AUTORISÉES, INTERDITES OU AUTORISÉES SOUS 
CONDITIONS 

 
Sous-destinations Interdites Autorisées !ǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΧ 

HABITATION 

Logement   X  

Hébergement  X  

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de détail    
¦ƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ 

ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ  

Restauration X   

Commerce de gros X    

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ clientèle 
  

À condition que leurs exigences de fonctionnement, lors de leur ouverture ou à 

ǘŜǊƳŜ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Hôtel X    

Autre hébergement touristique X   

Cinéma X    

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE ET TERTIAIRE 

Industrie X    

Entrepôt X    

Bureau   
À condition que leurs exigences de fonctionnement, lors de leur ouverture ou à 

terme ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Cuisine dédiée à la vente en ligne X   

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ X    

ÉQUIPEMENTS 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux des administrations 

publiques et assimilés 
X    

Locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilés 
X   

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 
 X   

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ X   

Équipements sportifs X   

Lieux de culte X   

Autres équipements recevant du public X   

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET FORESTIÈRES 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière x   
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III ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

UIg 

Les installations classées soumises à autorisation sont autorisées à condition de respecter les dispositions 
cumulatives suivantes 

¶ de correspondre à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers de la zone tels que 
ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ climatisation, etc. ; 

¶ ŘŜ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǳƴŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ; 

¶ que les nuisances ou dangers puissent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
actuel ou prévu de la zone. 

 

Les affouillements, exhaussements de sol, à condition : 

¶ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ 

¶ et de ne pas être de nature à modifier sensiblement la topographie des terrains 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩeƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du Code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ 

mis en valeur.  

Espace paysager à protéger ou à mettre en valeur : 

Ces espaces doivent être conservés en espaces verts dans leur intégralité. Les arbres existants doivent être 

maintenus ou remplacés sauf si une intervention est nécessaire pour la sécurité des circulations ferroviaires. Au 

sein de ces espaces, toute construction ou aménagement y est interdit, hormis :  

¶ Les aires de jeux, les aménagements liés aux circulations ou ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

perméables, 

¶ Les aménagements, les constructions, installations et ouvrages techniques liés et nécessaires au 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

¶ Les constructions annexes. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ espaces peut être autorisée à 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ 

compensation correspondant au moins à la surface déduite des emprises identifiées et située au sein de la même 

unité foncière. 

Les exhaussements et affouillements sont interdits. {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

sécurité des circulations ferroviaires sont autorisés. 

Les dispositions particulières applicables aux zones humides ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

des articles L. 214-7-1 et R. 211-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ 

« zone humide ». 

Afin de ne pas porter atteinte aux zones humides identifiées sur le plan de zonage, des dispositions particulières 

ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀ Ǉǳ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ 

2008. 
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III ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

UIg 

Pour les zones humides probables identifiées sur le document graphique : 

En amont de tout projet de construction, une étude devra justifier du caractère humide ou non de la zone au 

ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΦ 

Pour les zones humides avérées identifiées sur le document graphique : 

Il est interdit : 

¶ de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide, 

¶ de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés, 

¶ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎşƴŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

les clôtures pleines sont interdites, 

¶ de réaliser quelques affouillements ou exhaussements de sol.  

En revanche, soƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides.   

Toute zone humide doit être protégée et sa gestion doit être définie conformément aux éléments mentionnés 

dans le cadre du Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE) en vigueur. 

 

Les constructions ou ensemble de constructions à protéger repérées sur le document graphique au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф ϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

La démolition des constructions repérées sur le document graphique au titre du L.151-19 est interdite.  

Tous les travaux réalisés sur des éléments bâtis ou ponctuels à protéger identifiés sur le plan de zonage au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
de ladite construction.  

Les annexes pourront être démolis uniquement pour mettre en valeur le bâti principal et si elles ne présentent 
aucune qualité architecturale particulière. 

Les clôtures des bâtiments identifiés devront obligatoirement être en harmonie avec la construction principale. 
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CHAPITRE 2 ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 
 

2.1 - LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩalignement 

2.1.1 Dispositions générales  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ǿƛǎ Ł Ǿƛǎ des voies et emprises publiques doit demeurer identique à celle 

existante à  la date d'application du présent règlement (03/10/2024). . 

Les constructions nouvelles doivent être implantées en retrait de 4 mètres ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩalignement.   

 

2.1.2 Dispositions particulières 

Constructions existantes ne respectant pas les dispositions générales : 

Une implantation différente de celle autorisée est possible (sous réserve de respecter les autres règles du présent 

règlement) pour les extensions et surélévations de constructions existantes non conformes aux dispositions 

(implantation par rapport à la voie publique ou voie privée ouverte à la circulation publique et carrossable, ou 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ) du présent règlementΣ ŀŦƛƴ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ construction existante et 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴs, ou parties de constructions à édifier doivent 

şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩalignement au moins égal à celui de la construction existante à la date 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Le linéaire de façade créé dans la marge de retrait ne doit pas excéder 5 mètres.  

 

Si lΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŎǊŞŞŜ une nouvelle ouverture créant une ou 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾǳŜόǎύΣ ŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦнΦ 

 

Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

Ces règles ne ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

Equipements techniques : 

Les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux, à la protection phonique, 
Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ    

 

[Ŝǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ :  

[Ŝǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł 5 ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 
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Bornes enterrées :  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎΣ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ 

ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ 

des bornes.  

!ǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎΣ ŀǳŎǳƴ ŘŞōƻǊŘ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ о ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł 

ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ŎŜǎ ōƻǊƴŜǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƴŜ ŎǊŞŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 

premiers niveaux de la construction. 

 

Abris légers/carports : 

Les constructions et installations de type abris légers, telles que définies au lexique du présent règlement, 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭΦ Elles ne pourront faire l'objet d'aucune fermeture totale ou partielle 

ou d'intégration à la construction principale. 

 

Saillies : 

Pour le calcul du recul, ne sont pas pris en compte : 

Å Les débords de toiture, les balcons sans ancrage au sol, dont la profondeur est inférieure ou égale à 0,80 

m ;  

Å [Ŝǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ 

intégrés à la façade de la construction, dont la profondeur est inférieure ou égale à 0,8 mètre ;  

Å Les éléments architecturaux et/ou de modénature (tels que les corniches, bandeaux, encadrements de 

fenêtres), dont la profondeur est inférieure ou égale à 0,4 mètre ;  

Å Les parties des constructions au-dessous du sol après travaux ;  

Å 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛǎƻƭŀƴǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ лΣн ƳŝǘǊŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ  

 

Implantation par rapport aux autoroutes : 

Dans les zones non aedificandi repérées sur le document graphique : les occupations ou utilisations du sol 
ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎΦ {ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘion ou 
ƭŜǳǊ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

Sont exclues du bénéfice de cette disposition, les constructions ayant une surface de plancher inférieure à 60m². 
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¶ Dans la première marge de recul repérée sur le document graphique : les constructions nouvelles à 
ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ de création de nouveau 
logement et que la construction ait une surface de plancher au moins égale à 60m². 

¶ Dans la seconde marge de recul repérée sur le document graphique : les constructions nouvelles à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мн ƳŝǘǊŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 

 

Fondations et sous-sols : 

Les fondations et sous-ǎƻƭǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜ ǎŀƛƭƭƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

 

2.2 ς Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2.2.1 Dispositions générales  

Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives aboutissant aux voies ou en retrait de ces 

limites. 

Modalités de calcul du retrait : 

¶ En cas de retrait, celui-Ŏƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ 

ǘƻƛǘ ό[ җ Iύ ƻǳ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ƭƛƴǘŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ la plus haute, si celle-ci est située au-dessus de 

ƭΩŞƎƻǳǘ avec un minimum de 4 mètres. 

¶ Ce retrait peut être réduit à la moitié de la hauteur (L=H/2) avec un minimum de 1.5 mètres si la façade 

en vis-à-vis de la limite séparative ne comporte pas ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜ ǾǳŜǎ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ōŀƛŜǎ 

Řƻƴǘ ƭΩŀǇǇǳƛ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ мΦфл ƳŝǘǊŜ ŀǳ-dessus du plancher. 

 

2.2.2 Dispositions particulières  

Construction voisine implantée en limite séparative : 

{Ωƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴǘƛƎǳΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 

être adossée à la construction existante, à condition de ne pas en dépasser le gabarit ni en hauteur ni en longueur 

et dans les limites du présent règlement. 

Constructions existantes ne respectant pas les dispositions générales : 

Une implantation différente de celle autorisée est possible (sous réserve de respecter les autres règles du présent 

règlement) pour les extensions et surélévations de constructions existantes non conformes aux dispositions 

(implantation par rapport aux limites séparatives) du présent règlementΣ ŀŦƛƴ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

avec la construction existante Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜǎ 

de constructions à édifier doivent être réalisées, avec un recul par rapport aux limites séparatives au moins égal 

à celui de la construction existante Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

[Ωextension réalisée dans la marge de retrait est limitée à une hauteur de 3,50 mètres au point le plus haut.  

Le linéaire de façade créé dans la marge de retrait ne doit pas excéder 5 mètres.  
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Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ collectif. 

 

Equipements techniques : 

Les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux, à la protection phonique, 

Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 

nécessaire au tri sélectiŦ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 

 

Constructions annexes : 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎƛ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ о ƳŝǘǊŜǎ 

dans une profondeur de 1,5 mètre comptée au droit de cette limite séparative. 

 

2.3 ς Implantation des constructions sur un même terrain 

2.3.1 Dispositions générales  

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance séparant les 
façades en vis-à-vis doit être au moins égale à : 

Å 6 mètres minimum Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾǳŜόǎύ ; 

Å 3 mètres minimum dans les autres cas. 

2.3.2 Dispositions particulières  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ : 

¶ pour les travaux (réhabilitation, rénovation, etc.) réalisés sur les façades de constructions existantes à 

condition de ne pas créer de vue nouvelle à moins de 6 mètres de la façade en vis-à-vis ;  

¶ entre deux constructions dont la surface de plancher est inférieure ou égale à 10 m² ; 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

¶ pour les équipements techniques. 

La distance minimale entre une construction principale et une construction annexe est fixée à : 

¶ 1.50 mètres. 

¶ cette distance est portée à 3 mètres en vis-à-vis des baies.  
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2.4 - Emprise au sol maximale des constructions 

2.4.1. Disposition générale 

Les aménagements et extensions des constructions existantes à usage d'habitation dans la limite cumulative par 

ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ нлƳч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ нлƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ [ϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

réalisée en une ou plusieurs fois. Toutefois, le cumul des surfaces de plancher nouvellement créées à partir de la 

ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ initialΣ ǎƻƛǘ ƭŜ млκмнκнллфΣ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ нл ƳчΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 

2.4.2. Dispositions particulières 

Les constructions annexes : 

Les constructions annexes à la construction principale à condition de respecter les dispositions suivantes: 

¶ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł мл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ млƳч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

par logement. 

¶ la hauteur maximale doit être inférieure ou égale à 3 mètres. 

¶ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ǎƻƛǘ ƭŜ 

10/12/2009, ne peut dépasser 10 m² 

 

Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 

 

2.5 - Hauteur maximale des constructions 

2.5.1. Disposition générale 

La hauteur maximale est fixée à la hauteur de la construction existante à la date d'application du présent 

règlement (03/10/2024).  

La hauteur maximale des nouvelles constructions est fixée à 3 mètres. 

2.4.2. Dispositions particulières 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎƛ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ о ƳŝǘǊŜǎ 

dans une profondeur de 1,5 mètre comptée au droit de cette limite séparative. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

existante à la date d'application du présent règlement (03/10/2024).  

 

2.6 Qualité environnementale et paysagère 

Analyse paysagère du site 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ όƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳ 

maximum conservés. ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
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Obligations de planter 

50 % au moins de la superficie ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ doivent être traités en espaces non imperméabilisés 

Avec au minimum 20 % de la superficie ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘΩǳƴ 

seul tenant. 

Pour rappel, les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 ƳŝǘǊŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǘŜǊǊŜ 

végétale ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ 

de qualité. 

Un arbre de haute tige Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ de pleine terre (arbre existant conservé). 

Le nombre minimal est arrondi au nombre entier supérieur.  

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

Les arbres existants doivent être maintenus ou remplacés par des arbres de moyen et petit développement sauf 

si leur quantité ou leur disposition sur le terrain rend impossible leur développement convenable sur la surface 

réglementaire des espaces de pleine terre. 

Aires de stationnement : 

Les aires ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǳǊ млл Ƴн ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦŦŜŎǘŞ ŀǳ 

stationnement. Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

perméables. Pour les espaces de stationnement de surfaces importantes (>500 m²), il devra être réalisé 50% 

minimum des stationnements en matériaux perméables ou semi-perméables. 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻ-aménagés :  

Les revêtements de voies et stationnement peuvent être réalisés avec des matériaux perméables (gravillon) ou 

semi-perméables comme le béton drainant et poreux, les dalles alvéolaires de type « evergren » : 

   

Gravillon Béton drainant et poreux Dalle alvéolaire 

Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 1 000 m². Lorsque leur 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŜȄŎŝŘŜ н ллл ƳчΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŀƴƎŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΦ /ƘŀǉǳŜ ζ secteur » 

ainsi délimité ne devra pas avoir une superficie supérieure à 500 m². 

Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

Les dispositions figurant ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 
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Les dispositions particulières applicables aux arbres remarquables ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Les arbres remarquables identifiés : 

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

conservés sauf impossibilité technique avérée ou sauf si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité 

des personnes et des biens.  

Dans le cas où un arbre identifié au plan de zonage serait abattu, il devra être remplacé par un arbre de même 

ŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΦ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩeƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du Code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ 

mis en valeur.  

Espace paysager à protéger ou à mettre en valeur : 

Ces espaces doivent être conservés en espaces verts dans leur intégralité. Les arbres existants doivent être 

maintenus ou remplacés sauf si une intervention est nécessaire pour la sécurité des circulations ferroviaires. Au 

sein de ces espaces, toute construction ou aménagement y est interdit, hormis :  

¶ Les aires de jeux, les aménagements liés aux circulations ou ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

perméables, 

¶ Les aménagements, les constructions, installations et ouvrages techniques liés et nécessaires au 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

¶ Les constructions annexes. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ 

compensation correspondant au moins à la surface déduite des emprises identifiées et située au sein de la même 

unité foncière. 

Les exhaussements et affouillements sont interdits. {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

sécurité des circulations ferroviaires sont autorisés. 

Les dispositions particulières applicables aux zones humides ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

des articles L. 214-7-1 et R. 211-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ 

« zone humide ». 

Afin de ne pas porter atteinte aux zones humides identifiées sur le plan de zonage, des dispositions particulières 

ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀ Ǉǳ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ 

2008. 

Pour les zones humides probables identifiées sur le document graphique : 

En amont de tout projet de construction, une étude devra justifier du caractère humide ou non de la zone au 

ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΦ 
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Pour les zones humides avérées identifiées sur le document graphique : 

Il est interdit : 

¶ de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide, 

¶ de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés, 

¶ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎşƴŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

les clôtures pleines sont interdites, 

¶ de réaliser quelques affouillements ou exhaussements de sol.  

En revanche, soƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides.   

Toute zone humide doit être protégée et sa gestion doit être définie conformément aux éléments mentionnés 

dans le cadre du Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE) en vigueur. 

 

2.7 Qualité urbaine, architecturale, aspect extérieur des constructions  

[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

dans son environnement et plus particulièrement de la nature et de la volumétrie des constructions 

environnantes destinées à être maintenues.  

 

2.7.1 Dispositions générales à prendre en compte 

Composition générale et volumétrie des constructions : 

Les toitures 

Les installations techniques et les antennes sont exclues du calcul de la hauteur maximale autorisée dans la limite 

de 1 mètre maximum en plus de la hauteur totale du bâtiment et sous réserve de ne pas être visibles depuis 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Les cheminées doivent être traitées avec les matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. 

Les toitures doivent avoir une pente supérieure ou égale à 15°. Les toitures à pente et les matériaux de qualité 

devront être privilégiés dans le cadre des projets. Les toitures terrasses peuvent être admises à condition de 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ Constituer un élément ponctuel de la construction  

¶ CŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ул҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜ 

¶ Être destiné à recevoir des installations de type panneaux solaires ou photovoltaïque 

Dans tous les cas, le traitement des toitures-terrasses ς volume, matériaux, couleur ς doit garantir une cohérence 

architecturale avec le bâti existant et une bonne insertion dans le site, y compris des points de vue éloignés. 

Les toitures de toute nature (à pente ou non) peuvent être végétalisées. 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ǘǳƛƭŜǎΣ ΧύΣ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ 

Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴƻƴ ƴǳƛǎŀƴǘŜΦ 

{ƛ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŜǘƛǘ ƳƻǳƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ нн ǘǳƛƭŜǎκƳчΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
construction existante au 20 décembre 2012 (date de mise en application de la règle). 
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Les façades  

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

de la construction et, recevoir un traitement de qualité permettant de garantir une bonne tenue dans le temps. 

Les façades latérales et postérieures, les murs-pignons, mitoyens ou non des constructions doivent être traitées 

avec le même soin que les façades principales et en harmonie avec elles. 

Sont interdits, dans le traitement des façades : 

Å ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŦŀōǊƛǉǳŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ Υ ōǊƛǉǳŜ 

ŎǊŜǳǎŜΣ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎΣ ŜǘŎΧ ƛƭǎ ƴŜ peuvent être laissés apparents sur les parements 

extérieurs des constructions ni sur les clôtures. 

Å ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Υ ŦƛōǊƻ-ciment, tôle ondulée, carton ou feutre asphalté, 

ŜǘŎΧ  

Les descentes d'eaux pluviales (gouttières) doivent être cuivrées ou zinguées prépatinées, les descentes d'eaux 

pluviales plastiques de type PVC sont à éviter. 

En cas de percement de porte ou de fenêtre dans un bâtiment ancien, ceux-ci seront, dans la mesure du possible, 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎΣ 

ƭŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

de forme identique. 

Les couleurs : 

Les enduits extérieurs des murs seront ton pierre ou mortier naturel, éventuellement teintés dans des valeurs 

ŎƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƭƻǊƛǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴǎ ƴƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ƧŀǳƴŜΣ 

ǾƛƻƭŜǘΣ Χ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

Les animations de façades :  

La bonne intégration des constructions à leur environnement sera recherchée par lΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

des matériaux qui seront au nombre de 2 ou 3 différents afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ. 

Afin de rythmer les façades, les constructions peuvent intégrer des éléments architecturaux (scissions, 

décrochés, failles, garde-corps, balcons menuiseries et ouvertures) apportant du rythme à la façade et évitant sa 

monotonie 

Les constructions annexes : 

Les annexes sont traitées avec le même soin et avec la même recherche de qualité que la construction principale. 

Les façades des bâtiments annexes doivent être en harmonie avec ceux de la construction principale. 

 

2.7.2. Dispositions relatives au développement durable : 

{ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ 

et paysagère des lieux :  

Å ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ  

Å ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ōƻƛǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ  

Å la pose de toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales  
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Gestion équilibrée et économe de la ressource en eau  

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ 

doit favoriser la mise en place de dispositifs de récupération des eaux pluviales en vue de leur réutilisation pour 

ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƘȅŘǊƻŞŎƻƴƻƳŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΧ 

Les panneaux solaires ou photovoltaïques 

[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΦ 

 

2.7.3. Les éléments techniques : 

¶ Les édicules et gaines techniques 

Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades 
et aux toitures où ils se trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité technique 

ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŀƳƻǳŦƭŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀƴǘ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜΦ 

 

¶ Les dévoiements des conduits de cheminée  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƛŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻƭŜǊ Ł ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ƘŀǳǘŜǎ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ 

dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-Ŏƛ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴΩşǘǊŜ Ǉŀǎ visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau brut 

(aluminium, acier inox, etc.). 

 

2.7.4. Dispositions sur les clôtures  

¶ Les clôtures sur rue 

Les clôtures sur voie participent pleinement à la qualité du paysage de la rue.   

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ 

construction principale en contribuant à renforcer la qualité esthétique et les caractéristiques dominantes des 

clôtures environnantes. En cas dΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

clôtures environnantes dans le choix de leur conception, de leur composition et des matériaux utilisés.   

Une attention particulière est portée aux clôtures existantes en maçonnerie pleine (pierre, moellon calcaire 

ƳŜǳƭƛŝǊŜΧύ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ 

de même pour les clôtures végétales. 

Les clôtures réalisées en bordure de rue doivent respecter les dispositifs suivants :  

¶ La hauteur totale maximale est fixée à 2 mètres (y compris les poteaux et chapeaux) depuis la rue ; 

¶ мκо ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ. 

[Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀƳŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎΣ 

ƧƻƛƴǘƛǾŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ƧƻƛƴǘƛǾŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǾŜǊǘŜΣ ōƻǊŘŜŀǳȄΣ ƴƻƛǊŜΣ ƎǊƛǎŜ ƻǳ ōƭŀƴŎƘŜΦ Ils 
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ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞǎ ŘΩǳƴŜ ǘƾƭŜ ǇƭŜƛƴŜ ƻǳ ǇŜǊŦƻǊŞŜΣ ǇŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ et 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ. Les pointes dorées sont interdites.  

Les dispositifs flexibles ou légers (type canisses, brises vues textiles, etc.) sont interdits. 

Il peut être dérogé aux dispositions ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ 

harmonie avec une clôture existante sur le terrain voisin. 

[Ŝǎ ōƻƛǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ƛƴǘŜǊǇƘƻƴŜǎΣ ƻǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

clôtures. 

Les portails 

Les portails ainsi que les grilles et barreaudages des clôtures doivent conserver un traitement simple. Les 

dispositifs trop ornementés ou surchargés sont interdits. 

Les portails doivent être traités en harmonie avec les clôtures (matériaux, dimensions, couleurs). Les portails 

Ŏƻǳƭƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻǳƭƛǎǎŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ [Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ оΣр ƳŝǘǊŜǎΦ 

Cas particulier  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 

de hauteur du muret ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ 

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur de la clôture est calculée de la manière suivante : 

o pour les terrains ayant une largeur sur rue supérieure à 12 mètres, le linéaire de clôture est divisé en 

ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŞƎŀƭŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ мн ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ : la hauteur est prise au milieu de chaque section 

o pour les terrains ayant une largeur sur rue inférieure ou égale à 12 mètres : la hauteur est mesurée au 

milieu de la largeur du terrain. 

¶ Autres clôtures 

La hauteur des autres clôtures ne peut excéder 2 mètres 

Dans le cas de murs pleins, ces derniers devront être enduits sur les deux faces. 

[Ŝǎ ŎƭŀǳǎǘǊŀǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ  

Il devra être recherché et privilégié des dispositifs spécifiques ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƭƛōǊŜ 

circulation de la petite faune. 

 

2.7.5. Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

Les dispositions précédentes ne sont pas applicables aux constructions et installations nécessaires au service 

ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

 

2.7.6. Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

¶ La restauration des bâtiments : 

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎύ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ 

intérêt architectural doivent être respectées lors des ravalements, de réhabilitations. Toute extension, 

ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 

contemporain.  
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En cas de travaux modifiant l'aspect architectural de la façade, les éléments décoratifs tels que la faïencerie, le 

chainage d'angle, l'encadrement des ouvertures devront être conservés et/ou repris à l'identique. La variété de 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ 

architecturale et du jeu des polychromies. 

Les ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ όǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎΣ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ 

et des éléments de modénature). Les ouvertures de toit devront alignés avec les ouvertures présentes sur les 

façades. 

Les murs en pierre de taille, meulière, émaux de façade ou brique doivent être préservés.  

La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

[Ŝǎ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ όŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύ ŀǾŜŎ ǇŀǊŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ƻǳ Ŝƴ 

briques seront nettoyées par micro-ƎƻƳƳŀƎŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ƴΩŀƭǘŞǊŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀƭŎƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜΣ 

Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ƭŀǾŀƎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ł ŦŀƛōƭŜ pression et à la brosse douce en évitant le sablage.  

Les joints seront repris au mortier à base de plâtre et chaux aérienne ou à base de chaux hydraulique naturelle 

de la teinte de la pierre (pas de ciment). En cas de remplacement de blocs de pierre ou de briques endommagés, 

ils se feront avec des matériaux ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳƭŜǳǊΣ 

porosité, densité. Les tailles et finition de surfaces layées seront identiques à celles des blocs à remplacer. 

[ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ : 

Les extensions et surélévations de façades doivent être traitées avec le même soin et en harmonie avec les 

façades existantes (modénatures de façades, proportions des baies, matériaux existants, parements de façades, 

coloration, etc.). 

[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

architectural du bâti existant. 

 

2.7.7. Les dispositions particulières applicables en limite du domaine ferroviaire : 

En limite du domaine ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Řϥǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ŘϥǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƻǳ ŘΩǳƴ 

grillage défensif en treillis soudé de 2,50 mètres maximum. 

 

2.7.8. Les dispositions particulières applicables constructions ou ensemble de constructions à protéger 
ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф ϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

La démolition des constructions repérées sur le document graphique au titre du L.151-19 est interdite.  

Tous les travaux réalisés sur des éléments bâtis ou ponctuels à protéger identifiés sur le plan de zonage au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
de ladite construction.  

Les annexes pourront être démolis uniquement pour mettre en valeur le bâti principal et si elles ne présentent 
aucune qualité architecturale particulière. 

Les clôtures des bâtiments identifiés devront obligatoirement être en harmonie avec la construction principale. 
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CHAPITRE 3 ς STATIONNEMENT ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX  

 

3.1 Stationnement  

Dispositions générales 

Pour le calcul du nombre de places de stationnement exigées, toute tranche commencée est due. 

!ǳ ǎŜƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇƭŀŎŜ 

de stationnement. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ 
donnent pas lieu à la création de nouveaux logements. En cas de création de nouveaux logements, l'article 3.1.2. 
Prescriptions en matière de stationnement doit être respecté.  

[ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ 
supprimée soit récrée sur le terrain. Lors de division de lots bâtis ou division de lots à bâtir, toute place de 
stationnement supprimée par la division de terrain doit être recréée sur le lot bâti. 

Prescriptions en matière de stationnement 

[ƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭŜ 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions autorisées, il est exigé la réalisation 

du nombre de place fixé ci-après. Ces dispositions sont indépendantes des obligations exigibles au titre des 

normes relatives à la prise en compte des besoins spécifiques des personnes à mobilité réduite.  
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Stationnement véhicules motorisés : 

Destinations Sous-destinations Règles de stationnement  

HABITATION 
Logement 

A moins de 500 mètres des gares : 1 place par logement minimum  
A plus de 500 mètres des gares :  
Å 1 place minimum par logement inférieur à 45m² de surface de 

plancher;  
Å 1,3 place minimum par logement supérieur à 45 m² de 

surface de plancher. 
Les places commandées ou doubles sont acceptées à la condition que le 
nombre de places non commandées soit au moins égal au nombre de 
logements. 

Hébergement 1 place pour 4 logements minimum 

COMMERCES ET 
ACTIVITÉS DE 
SERVICES 

Artisanat et commerce 
de détail 

 
1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de 
plancher. 
Pour les constructions dont la surface est inférieure à 100 m² de surface 
ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŜȄƛƎŞŜΦ 

Restauration 

Commerce de gros 

Activités de services où 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

1 place de stationnement pour 100 m² de surface de plancher  
Hôtel 

Autre hébergement 
touristique 

Cinéma 
Le nombre de place de stationnement doit être adapté en fonction des 
besoins.  

AUTRES 
ACTIVITES DES 
SECTEURS 
PRIMAIRE, 
SECONDAIRE ET 
TERTIAIRE 

Industrie 

1 place par tranche de 150 m² de surface de plancher  
Au-dessus de 150 m² de surface de plancher, il sera imposé la réalisation 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ 
ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Entrepôt 

1 place par tranche de 200 m² de surface de plancher  
Au-dessus de 200 m² de surface de plancher, il sera imposé la réalisation 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ 
ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Bureau 

A moins de 500 mètres des gares, il ne pourra être réalisé Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ 
place pour 60 m² de surface de plancher 
A plus de 500 mètres des gares, il ne pourra être réalisé Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 
pour 50 m² de surface de plancher 

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Le nombre de place de stationnement doit être adapté en fonction des 
besoins. 

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

1 place par tranche de 200 m² de surface de plancher  

ÉQUIPEMENTS 
5ΩLb¢9w9¢ 
COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

Locaux et bureaux des 
administrations 
publiques et assimilés 

Le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la 
ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀ 
localisation sur le territoire communal (proximité des transports en 
commun, existence de parcs publics de stationnement à proximité, etc.) 
Ŝǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ. 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés 

Établissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

Équipements sportifs 

Lieux de culte 

Autres équipements 
recevant du public 



 

136 

 

III ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

UIg 

Stationnement des vélos : 
 
Pour les constructions de plus de 2 logements, il sera exigé un local collectif ou des emplacements affectés aux 
deux roues. Ces espaces doivent être localisés soit en rez-de-chaussée de la construction soit à défaut au 1er 
niveau de sous-sol, clos préférentiellement (éventuellement par des dispositifs ajourés), aménagés à cette fin 
exclusive et directement accessibles. [Ŝ ƭƻŎŀƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜ 
pour les vélos, ou ouvrir directement sur le hall et avec une rampe de pente maximale de 12 %.  

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ :  

Il devra être réalisé a minima : 

¶ 0,75 m² minimum par logement pour les logements de type T1 et T2 ; 

¶ 1,5 m² minimum ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŏŀǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ оƳч όǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴύΦ 

 

¶ Pour les constructions à destination de bureau :  

Il est exigé a minima la création de 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

 

¶ Pour les constructions à destination ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ 
ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƘƻǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎύ :  

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 10 employés. 

 

¶ Pour les autres sous-destinations des commerces, activités de services, et autres activités des secteurs 
primaire, secondaire ou tertiaire :  

Pour les constructions supérieures à 300 m² de surface de plancher, il sera prévu une surface réservée et 
ŀƳŞƴŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ м Ƴн ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻŎŀƭ 
clos, couvert et situé en rez-de-chaussée.  

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ scolaires (niveau primaire) :   

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 12 élèves. Ces places de stationnement peuvent être crées soit 
en locaux clos, soit en surface.  

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ scolaires (collèges, lycées et 
établissements ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ) :   

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 5 élèves. 

 

¶ Pour les autres destinations et sous destinations : 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

 

Rappel : En complément des dispositions ci-avant il est rappelé que le Code de la construction fixe des obligations 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴ 
Décret n° 2022-930 du 25 juin 2022 relatif à la sécurisation des infrastructures de stationnement des vélos dans 
ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ Řǳ ол Ƨǳƛƴ нлнн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
vélos dans les bâtiments, qui fixent la surface par emplacement et le nombre minimal d'emplacements destinés 
au stationnement sécurisé des vélos en fonction de la catégorie et de la capacité du bâtiment. 
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Normes techniques 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante, effective et des dimensions au moins égales 

à :  

En cas de stationnement perpendiculaire :  

¶ longueur : 5 mètres, 9 mètres pour une place 

double ;  

¶ largeur : 2,50 mètres ; 

¶ 6 mètres de dégagement. 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de stationnement en épi :  

¶ longueur : 5,5 mètres pris 

perpendiculairement à la voie ; 

¶ largeur : 2,50 mètres.  

 

 

 

En cas de stationnement longitudinal :  

¶ longueur : 5 mètres ; 

¶ largeur : 2,5 mètres.  

  

 

 

 

[Ŝǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƻǳǎ-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur pente dans 

les 5 premiers mètres à partir de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ р ҈ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ [Ŝǎ 

ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł му҈Φ 
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3.2 Conditions de desserte des terrains et les réseaux  

Accès et voirie 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions répondant à 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 

concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des accès, ainsƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ǳƴŜ ƭǳǘǘŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

Les accès 

Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès sur une voie publique ou privée. 

A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage aménagé sur les fonds de ses voisins dans les conditions fixées 

Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Ł ǳƴ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴΦ  

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 

ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ оΣрл ƳŝǘǊŜǎ. 

Les voiries  

Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent être adaptées aux 

ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł 5 

mètres. 

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules privés et ceux des services publics 

puissent y faire demi-ǘƻǳǊΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜΦ 

 

Desserte par les réseaux 

Eau potable 

L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 

Assainissement 

Il reviendra au pétitionnaire de : 

¶ Prendre toute précaution pour que les ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ƛƳƳŜǊƎŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ŞƎƻǳǘΣ ƴƛ ǉǳŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ 

ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƻƭƭǳŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

¶ tǊŜƴŘǊŜ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻǘŜ ŀƭǘƛƳŞǘǊƛǉǳŜ 

ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŦƭǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ŘΩŞƎƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǾŜǎΣ ǎƻǳǎ-sols, et constructions 

ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩƻǊƛŦƛŎŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ǎŜǊŀ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ 

clapet anti-ǊŜǘƻǳǊΦ [Ŝǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƻǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞǎΣ 

devront être rendus étanches. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ фп-псф Řǳ о Ƨǳƛƴ мффпΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ 

sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou dans 

des installations de climatisation). Devant cette interdiction, le pétitionnaire devra donc prémunir le projet des 

variations de niveau des eaux souterraines et prévoir si nécessaire, un cuvelage étanche. Cette disposition est 

ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux publics. 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘΦ 
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¶ Eaux usées domestiques :  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

en vigueur. 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ 

devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le traitement préalable 

de ces liquides. 

Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

¶ Eaux claires (rejets de pompes à chaleur, eaux de refroidissement, etc.) :  

Le ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

¶ Eaux pluviales : 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
naturel. 

Les eaux pluviales des parcelles sont stockées avant rejet à débit régulé dans le réseau d'eaux pluviales. Le 
stockage et les ouvrages de régulation sont dimensionnés de façon à limiter à 2l/s par hectare de terrain 
aménagé le débit de pointe ruisselé.  

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ Ŝǘ 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾƛǎŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ у ƳƳ Ŝƴ нпƘΦ [Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
alternatives et durables pour la gestion des eaux pluviales (rétention, temporisation, récupération, infiltration, 
ǘƻƛǘǳǊŜ ǎǘƻŎƪŀƴǘŜΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ Ŝǘ ǇŀǎǎŀƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎύΦ 

vǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǘǊŀƴǎƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ 
départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les réseaux. Les rejets supplémentaires 
devront donc ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƻǳ ōƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ-
imperméabilisation, adaptable au cas par cas. Les rétentions seront réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction 
ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇŀǊǘƛ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

¶ {Ŝǳƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƭΩŜȄŎŝǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
privée, de techniques dites alternatives (de rétention et/ou récupération) pour limiter et étaler les 
apports pluviaux. 

¶ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ƻǳ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞ-traitement (dessablage et/ou déshuilage et/ou séparateur 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎύ ŀǾŀƴǘ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

¶ [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ ōŀƭŎƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǊŜƧŜǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
domaine public. 
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Collecte des déchets et des ordures ménagères pour les nouvelles constructions 

Conformément aux règlementations en vigueur, pour les constructions de toute nature un ou plusieurs 

emplacements doivent être prévus pour assurer le stockage des déchets. La surface et la localisation de ces 

ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local commercial 
un espace de stockage des ordures ménagères spécifique. 
Pour les constructions comprenant plus de dix logements, un local ou plusieurs locaux destinés au stockage des 

ordures ménagères et de la collecte sélective doivent être aménagés. Les locaux de stockage doivent avoir une 

capacité suffisante pour le remisagŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

de collecte directement accessible depuis la voie publique et de capacité suffisante. 

Pour toute opération de 30 logements ou plus, il est conseillé en concertation avec les services de la ville la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƻǳ ŘΩǳƴ permis valant division, des aires 

de présentation à la collecte des déchets et des ordures ménagères facilement accessibles depuis la voie publique 

doivent être aménagées. [Ŝǎ ōƻǊƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

Local encombrant 

Toute opération de 10 logements et plus devra comporter un local encombrant de capacité suffisante. La 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛŜ 

publique est obligatoire. 

Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ : 

¶ Les panneaux solaires : 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-мс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭϥŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 

constructions du présent règlement, il est autorisé :  

« [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘϥŞǾƛǘŜǊ 

l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la 

production d'énergie renouvelable, y compris lorsque ces dispositifs sont installés sur les ombrières des aires de 

stationnement. 

Le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins 

comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti 

existant et dans le milieu environnant. » 

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 

Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǊǳǇǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 

ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ. 

¶ La géothermie : 

La géothermie devra être favorisée pour le chauffage des constructions. Dans les secteurs à potentiel très fort, 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŜǎ Ł ŎƘŀƭŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜΦ 
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[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions (chaudière bois, eau chaude sanitaire solaire, pompes à chaleur, photovoltaïque, géothermie...) 

est recommandée. 

Les constructions devront, en fonction de leurs caractéristiques, tenir compte des objectifs de développement 

ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊύ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 

paysage urbain existant : 

¶ utiliser les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables, 

¶ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ  

¶ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴǎ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƭΩŞǘŞ ǇƻǳǊ 

ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

¶ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǎƻƭŀƛǊŜǎ όǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǎǎƛǾŜ Ŝǘ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜύ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ 

...  

¶ orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière 

naturelle pour limiter les dépenses énergétiques. 

 



 

142 

 

III ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

UC 

ZONE UC  

Cette zone regroupe les différents secteurs de projet de la ville où des règles de constructibilité spécifiques Ces 
zones regroupent les résidences d'habitat collectif. Elles ne connaîtront pas d'évolutions majeures; le règlement 
traduit cet objectif.  
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UC 

CHAPITRE 1 ς DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS AUTORISÉES, INTERDITES OU AUTORISÉES SOUS 
CONDITIONS 

 

Sous-destinations Interdites Autorisées !ǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΧ 

HABITATION 

Logement  x  

Hébergement  X  

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration  X  

Commerce de gros X   

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

 X  

Hôtel X   

Autre hébergement touristique X   

Cinéma X   

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE ET TERTIAIRE 

Industrie X   

Entrepôt X   

Bureau  X  

Cuisine dédiée à la vente en ligne X   

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ X   

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux des 
administrations publiques et 
assimilés 

 X 

 

Locaux techniques et industriels 
des administrations publiques et 
assimilés 

 X 

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

 X 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ X  

Équipements sportifs  X 

Lieux de culte X  

Autres équipements recevant du 
public 

 x 

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET FORESTIÈRES 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   
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Les installations classées soumises à autorisation sont autorisées à condition de respecter les dispositions 

cumulatives suivantes : 

¶ de correspondre à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers de la zone tels que 

ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ ; 

¶ ŘŜ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǳƴŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ; 

¶ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻǳ ŘŀƴƎŜǊǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾŜƴǳǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

actuel ou prévu de la zone. 

Les affouillements, exhaussements de sol, à condition : 

¶ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ 

¶ et de ne pas être de nature à modifier sensiblement la topographie des terrains 

Les arbres remarquables (article l. 151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ : 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 151-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŜǳǊ ŀōŀǘǘŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǎŀǳŦ ƳƻǘƛŦǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘǶƳŜƴǘ 

justifiés. 

Dans un rayon de 5 ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǇƛŜŘ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǊŜǇŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǎƻƴǘ 

ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǳƭǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ 

rénovation des constructions existantes et aménagements légers perméables (aires de jeux, cheminements 

doux, etc.).  

{ƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀŘƳƛǎ ƭŜǎ ŞƭŀƎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴΣ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

justifiés pour des motifs sanitaires ou de sécurité des biens et des personnes, qui ne sauraient être traités 

ŀǳǘǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ƻǳ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

équivalente, dont le choix sera soumis à validation des services de la commune. 

Les terrains concernés par un « rez-de-chaussée à vocation commerciale, artisanale ou de service imposée » : 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-16 du Code de l'Urbanisme, sur les terrains concernés par la prescription 

graphique : 

¶ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 

ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŎƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ Τ 

¶ les constructions nouvelles sont autorisées sous condition que leur rez-de-chaussée donnant sur rue, 

exception faite des parties communes et des accès nécessaires au fonctionnement de la construction, 

ǎƻƛǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Les dispositions ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩeƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du Code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ 

mis en valeur.  

Espace paysager à protéger ou à mettre en valeur : 

Ces espaces doivent être conservés en espaces verts dans leur intégralité. Les arbres existants doivent être 

maintenus ou remplacés sauf si une intervention est nécessaire pour la sécurité des circulations ferroviaires. Au 

sein de ces espaces, toute construction ou aménagement y est interdit, hormis :  
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¶ Les aires de jeux, les aménagements liés aux circulations ou ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

perméables, 

¶ Les aménagements, les constructions, installations et ouvrages techniques liés et nécessaires au 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

¶ Les constructions annexes. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł 

condition que ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ 

compensation correspondant au moins à la surface déduite des emprises identifiées et située au sein de la même 

unité foncière. 

Les exhaussements et affouillements sont interdits. {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

sécurité des circulations ferroviaires sont autorisés. 

Les dispositions particulières applicables aux zones humides ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

des articles L. 214-7-1 et R. 211-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ 

« zone humide ». 

Afin de ne pas porter atteinte aux zones humides identifiées sur le plan de zonage, des dispositions particulières 

ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀ Ǉǳ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ 

2008. 

 

Pour les zones humides probables identifiées sur le document graphique : 

En amont de tout projet de construction, une étude devra justifier du caractère humide ou non de la zone au 

ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΦ 

Pour les zones humides avérées identifiées sur le document graphique : 

Il est interdit : 

¶ de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide, 

¶ de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés, 

¶ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎşƴŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

les clôtures pleines sont interdites, 

¶ de réaliser quelques affouillements ou exhaussements de sol.  

En revanche, soƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides.   

Toute zone humide doit être protégée et sa gestion doit être définie conformément aux éléments mentionnés 

dans le cadre du Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE) en vigueur. 
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CHAPITRE 2 ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES  

2.1 - LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩalignement 

2.1.1 Dispositions générales  

Les constructions doivent être implantées en retrait de 8 mètres ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩalignement.   

 

2.1.2 Dispositions particulières 

Constructions existantes ne respectant pas la disposition générale : 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ у ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

extension dans le prolongement des constructions existantes sont admises dans la mesure où elles respectent 

les autres articles du présent règlement. 

Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘϥƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Constructions dont le rez-de-chaussée ou une partie du rez-de-chaussée sont concernées par la sous 

destination commerces et activités de services ou ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ : 

Les constructions peuvent être implantées Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 

publique et carrossables et des emprises publiques dans le cas où le rez-de-chaussée ou une partie du rez-de-

chaussée est actif.  

Equipements techniques : 

Les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux, à la protection phonique, 
Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 
nécessaire au tri sélectiŦ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 

Bornes enterrées :  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎΣ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ 

ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ 

des bornes.  

!ǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎΣ ŀǳŎǳƴ ŘŞōƻǊŘ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ о ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł 

ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ŎŜǎ ōƻǊƴŜǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƴŜ ŎǊŞŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 

premiers niveaux de la construction. 

 

 

 

 

 

 

Fondations et sous-sols : 

Les fondations et sous-ǎƻƭǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜ ǎŀƛƭƭƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 
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Saillies : 

Pour le calcul du recul, ne sont pas pris en compte : 

Å Les débords de toiture, les balcons sans ancrage au sol, dont la profondeur est inférieure ou égale à 0,80 

m ;  

Å [Ŝǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ 

intégrés à la façade de la construction, dont la profondeur est inférieure ou égale à 0,8 mètre ;  

Å Les éléments architecturaux et/ou de modénature (tels que les corniches, bandeaux, encadrements de 

fenêtres), dont la profondeur est inférieure ou égale à 0,4 mètre ;  

Å Les parties des constructions au-dessous du sol après travaux ;  

Å 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛǎƻƭŀƴǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ лΣн ƳŝǘǊŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ  

Implantation par rapport aux autoroutes : 

Dans les zones non aedificandi repérées sur le document graphique : les occupations ou utilisations du sol 
ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎΦ {ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘion ou 
ƭŜǳǊ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

Sont exclues du bénéfice de cette disposition, les constructions ayant une surface de plancher inférieure à 60m². 

¶ Dans la première marge de recul repérée sur le document graphique : les constructions nouvelles à 
ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ de création de nouveau 
logement et que la construction ait une surface de plancher au moins égale à 60m². 

¶ Dans la seconde marge de recul repérée sur le document graphique : les constructions nouvelles à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мн ƳŝǘǊŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 

 

2.2 ς Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2.2.1 Dispositions générales  

Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives aboutissant aux voies ou en retrait de 8 

mètres minimum. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŎƻƴǎŜǊǾŞΦ 

En cas de démolition-reconstruction, la construction nouvelle doit être implantée avec un retrait identique à 

celui de la construction initiale. 

2.2.2 Dispositions particulières  

Constructions et installations ponctuelles liées aux éventuels travaux : 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ travaux de 

ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ŀǳǾŜƴǘǎΣ ƭƻŎŀǳȄΣ 

etc.). 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ : 

Les constructions et ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ 

Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 
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2.3 ς Implantation des constructions sur un même terrain 

2.3.1 Dispositions générales  

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance séparant les 

façades en vis-à-vis doit être au moins égale à 8 mètres. 

 

2.3.2 Dispositions particulières  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ : 

¶ pour les travaux (réhabilitation, rénovation, etc.) réalisés sur les façades de constructions existantes à 

condition de ne pas créer de vue nouvelle à moins de 5 mètres de la façade en vis-à-vis ;  

¶ entre deux constructions annexes ; 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

¶ pour les équipements techniques. 

La distance minimale entre une construction principale et une construction annexe est fixée à : 

¶ 1.50 mètres. 

¶ cette distance est portée à 3 mètres en vis-à-vis des baies.  

 

2.4 - Emprise au sol maximale des constructions 

2.4.1. Disposition générale 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ constructions à destination ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł ƭϥŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ 

d'application du présent règlement (03/10/2024) ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ ŘŜ мл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ōŃǘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

Pour les autres destinations, ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŜ 30% de la superficie totale de 

ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

2.4.2. Dispositions particulières 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 

 

2.5 - Hauteur maximale des constructions 

2.5.1. Disposition générale 

La hauteur maximale ne devra pas excéder la hauteur de la construction existante à la date d'application du 

présent règlement (03/10/2024).  

2.5.2. Dispositions particulières 

Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǳȄ-Ŏƛ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 
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Dans le cas de constructions avec rez-de-chaussée actifs : 

La hauteur maximale fixée dans la règle générale peut être dépassée uniquement lorsque le rez-de chaussée a 
ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ ŎƻǳǊŀƴǘΣ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ о ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ 4,5 mètres maximum. 

Les constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŞŦƛƴƛǎΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ 
RDC, les niveaux ne devront pas dépasser 3 mètres de hauteur maximum.  

 
Isolation par extérieur et réfection de toiture : 

Dans le cas de travaux pour les isolations par extérieur et la réfection de toiture, une hauteur de 0,5 mètre 
supplémentaire maximum par rapport à la hauteur de la construction existante est autorisée à la date 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ (03/10/2024) sous condition de ne pas créer de nouveau niveau habitable. 

 

2.6 Qualité environnementale et paysagère 

Analyse paysagère du site 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ όƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳ 

maximum conservés. ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Obligations de planter 

Les espaces libres de toute construction en élévation et de parkings doivent être traités en respectant les 

dispositions suivantes : 

¶ 50 % au moins ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ doivent être traités en espaces non imperméabilisés 

¶ Avec au minimum 10 % ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 

tenant. 

Aires de stationnement : 

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǳǊ млл Ƴн ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŦŦŜŎǘŞ ŀǳ 

stationnement. Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

perméables. Pour les espaces de stationnement de surfaces importantes (>500 m²), il devra être réalisé 50% 

minimum des stationnements en matériaux perméables ou semi-perméables. 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻ-aménagés :  

Les revêtements de voies et stationnement peuvent être réalisés avec des matériaux perméables (gravillon) ou 

semi-perméables comme le béton drainant et poreux, les dalles alvéolaires de type « evergren » : 

   

Gravillon Béton drainant et poreux Dalle alvéolaire 

Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 1 000 m². Lorsque leur 

surface excède 2 000 m²Σ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŀƴƎŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΦ /ƘŀǉǳŜ ζ secteur » 

ainsi délimité ne devra pas avoir une superficie supérieure à 500 m². 
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Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

Les dispositions figurant ci-ŘŜǎǎǳǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

Les dispositions particulières applicables aux arbres remarquables ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Les arbres remarquables identifiés : 

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

conservés sauf impossibilité technique avérée ou sauf si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité 

des personnes et des biens.  

Dans le cas où un arbre identifié au plan de zonage serait abattu, il devra être remplacé par un arbre de même 

ŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ susceptible de redonner une valeur paysagère équivalente. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩeƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du Code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ 

mis en valeur.  

Espace paysager à protéger ou à mettre en valeur : 

Ces espaces doivent être conservés en espaces verts dans leur intégralité. Les arbres existants doivent être 

maintenus ou remplacés sauf si une intervention est nécessaire pour la sécurité des circulations ferroviaires. Au 

sein de ces espaces, toute construction ou aménagement y est interdit, hormis :  

¶ Les aires de jeux, les aménagements liés aux circulations ou ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

perméables, 

¶ Les aménagements, les constructions, installations et ouvrages techniques liés et nécessaires au 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

¶ Les constructions annexes. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ 

compensation correspondant au moins à la surface déduite des emprises identifiées et située au sein de la même 

unité foncière. 

Les exhaussements et affouillements sont interdits. {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

sécurité des circulations ferroviaires sont autorisés. 

Les dispositions particulières applicables aux zones humides ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ critères de définition et de délimitation des zones humides en application 

des articles L. 214-7-1 et R. 211-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ 

« zone humide ». 

Afin de ne pas porter atteinte aux zones humides identifiées sur le plan de zonage, des dispositions particulières 

ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀ Ǉǳ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ 

2008. 

Pour les zones humides probables identifiées sur le document graphique : 
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En amont de tout projet de construction, une étude devra justifier du caractère humide ou non de la zone au 

ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΦ 

Pour les zones humides avérées identifiées sur le document graphique : 

Il est interdit : 

¶ de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide, 

¶ de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés, 

¶ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎşƴŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

les clôtures pleines sont interdites, 

¶ de réaliser quelques affouillements ou exhaussements de sol.  

En revanche, soƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides.   

Toute zone humide doit être protégée et sa gestion doit être définie conformément aux éléments mentionnés 

dans le cadre du Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE) en vigueur. 

 

2.7 Qualité urbaine, architecturale, aspect extérieur des constructions  

[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

dans son environnement et plus particulièrement de la nature et de la volumétrie des constructions 

environnantes destinées à être maintenues.  

2.7.1 Dispositions générales à prendre en compte 

Composition générale et volumétrie des constructions : 

Les toitures 

Les installations techniques et les antennes sont exclues du calcul de la hauteur maximale autorisée dans la limite 

de 1 mètre maximum en plus de la hauteur totale du bâtiment et sous réserve de ne pas être visibles depuis 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Les cheminées doivent être traitées avec les matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. 

Les toitures doivent avoir une pente supérieure ou égale à 15°. Les toitures à pente et les matériaux de qualité 

devront être privilégiés dans le cadre des projets. Les toitures terrasses peuvent être admises à condition de 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ Constituer un élément ponctuel de la construction  

¶ CŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ул҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜ 

¶ Être destiné à recevoir des installations de type panneaux solaires ou photovoltaïque 

Dans tous les cas, le traitement des toitures-terrasses ς volume, matériaux, couleur ς doit garantir une cohérence 

architecturale avec le bâti existant et une bonne insertion dans le site, y compris des points de vue éloignés. 

Les toitures de toute nature (à pente ou non) peuvent être végétalisées. 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ǘǳƛƭŜǎΣ ΧύΣ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ 

Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴƻƴ ƴǳƛǎŀƴǘŜΦ 
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{ƛ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŜǘƛǘ ƳƻǳƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ нн ǘǳƛƭŜǎκƳчΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
construction existante au 20 décembre 2012 (date de mise en application de la règle). 

Les façades  

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

de la construction et, recevoir un traitement de qualité permettant de garantir une bonne tenue dans le temps. 

Les façades latérales et postérieures, les murs-pignons, mitoyens ou non des constructions doivent être traitées 

avec le même soin que les façades principales et en harmonie avec elles. 

Sont interdits, dans le traitement des façades : 

Å ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŦŀōǊƛǉǳŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ Υ ōǊƛǉǳŜ 

ŎǊŜǳǎŜΣ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎΣ ŜǘŎΧ ƛƭǎ ƴŜ peuvent être laissés apparents sur les parements 

extérieurs des constructions ni sur les clôtures. 

Å ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Υ ŦƛōǊƻ-ciment, tôle ondulée, carton ou feutre asphalté, 

ŜǘŎΧ  

Les descentes d'eaux pluviales (gouttières) doivent être cuivrées ou zinguées prépatinées, les descentes d'eaux 

pluviales plastiques de type PVC sont à éviter. 

En cas de percement de porte ou de fenêtre dans un bâtiment ancien, ceux-ci seront, dans la mesure du possible, 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎΣ 

ƭŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

de forme identique. 

Les couleurs : 

Les enduits extérieurs des murs seront ton pierre ou mortier naturel, éventuellement teintés dans des valeurs 

ŎƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƭƻǊƛǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴǎ ƴƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ƧŀǳƴŜΣ 

ǾƛƻƭŜǘΣ Χ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

Les animations de façades :  

La bonne intégration des constructions à leur environnement sera recherchée par lΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

des ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ н ƻǳ о ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ. 

Afin de rythmer les façades, les constructions peuvent intégrer des éléments architecturaux (scissions, 

décrochés, failles, garde-corps, balcons menuiseries et ouvertures) apportant du rythme à la façade et évitant sa 

monotonie 

Les constructions annexes : 

Les annexes sont traitées avec le même soin et avec la même recherche de qualité que la construction principale. 

Les façades des bâtiments annexes doivent être en harmonie avec ceux de la construction principale. 

2.7.2. Dispositions relatives au développement durable : 

{ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ 

et paysagère des lieux :  

Å ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ  
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Å ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ōƻƛǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ  

Å la pose de toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales  

 

Gestion équilibrée et économe de la ressource en eau  

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ 

doit favoriser la mise en place de dispositifs de récupération des eaux pluviales en vue de leur réutilisation pour 

ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƘȅŘǊƻŞŎƻƴƻƳŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΧ 

Les panneaux solaires ou photovoltaïques 

[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ. 

 

2.7.3. Les éléments techniques : 

¶ Les édicules et gaines techniques 

Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades 
et aux toitures où ils se trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité technique 

ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŀƳƻǳŦƭŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀƴǘ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜΦ 

 

¶ Les dévoiements des conduits de cheminée  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƛŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻƭŜǊ Ł ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ƘŀǳǘŜǎ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ 

dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-Ŏƛ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴΩşǘǊŜ Ǉŀǎ visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau brut 

(aluminium, acier inox, etc.). 

 

2.7.4. Dispositions sur les clôtures  

¶ Les clôtures sur rue 

Les clôtures sur voie participent pleinement à la qualité du paysage de la rue.   

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ 

construction principale en contribuant à renforcer la qualité esthétique et les caractéristiques dominantes des 

clôtures environnantes. En cas dΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

clôtures environnantes dans le choix de leur conception, de leur composition et des matériaux utilisés.   

Une attention particulière est portée aux clôtures existantes en maçonnerie pleine (pierre, moellon calcaire 

ƳŜǳƭƛŝǊŜΧύ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ 

de même pour les clôtures végétales. 

Les clôtures réalisées en bordure de rue doivent respecter les dispositifs suivants :  

¶ La hauteur totale maximale est fixée à 2 mètres (y compris les poteaux et chapeaux) depuis la rue ; 

¶ мκо ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ. 
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[Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀƳŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎΣ 

ƧƻƛƴǘƛǾŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ƧƻƛƴǘƛǾŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǾŜǊǘŜΣ ōƻǊŘŜŀǳȄΣ ƴƻƛǊŜΣ ƎǊƛǎŜ ƻǳ ōƭŀƴŎƘŜΦ Ils 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞǎ ŘΩǳƴŜ ǘƾƭŜ ǇƭŜƛƴŜ ƻǳ ǇŜǊŦƻǊŞŜΣ ǇŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ et 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ. Les pointes dorées sont interdites.  

Les dispositifs flexibles ou légers (type canisses, brises vues textiles, etc.) sont interdits. 

Il peut être dérogé aux dispositions ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ 

harmonie avec une clôture existante sur le terrain voisin. 

[Ŝǎ ōƻƛǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ƛƴǘŜǊǇƘƻƴŜǎΣ ƻǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

clôtures. 

Les portails 

Les portails ainsi que les grilles et barreaudages des clôtures doivent conserver un traitement simple. Les 

dispositifs trop ornementés ou surchargés sont interdits. 

Les portails doivent être traités en harmonie avec les clôtures (matériaux, dimensions, couleurs). Les portails 

Ŏƻǳƭƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻǳƭƛǎǎŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ [Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ оΣр ƳŝǘǊŜǎΦ 

Cas particulier  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 

de hauteur du muret ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ 

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur de la clôture est calculée de la manière suivante : 

o pour les terrains ayant une largeur sur rue supérieure à 12 mètres, le linéaire de clôture est divisé en 

ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŞƎŀƭŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ мн ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ : la hauteur est prise au milieu de chaque section 

o pour les terrains ayant une largeur sur rue inférieure ou égale à 12 mètres : la hauteur est mesurée au 

milieu de la largeur du terrain. 

¶ Autres clôtures 

La hauteur des autres clôtures ne peut excéder 2 mètres 

Dans le cas de murs pleins, ces derniers devront être enduits sur les deux faces. 

[Ŝǎ ŎƭŀǳǎǘǊŀǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ  

Il devra être recherché et privilégié des dispositifs spécifiques ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƭƛōǊŜ 

circulation de la petite faune. 

 

2.7.5. Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

Les dispositions précédentes ne sont pas applicables aux constructions et installations nécessaires au service 

ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

 

2.7.6. Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

¶ La restauration des bâtiments : 

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎύ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ 

intérêt architectural doivent être respectées lors des ravalements, de réhabilitations. Toute extension, 

ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 

contemporain.  
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En cas de travaux modifiant l'aspect architectural de la façade, les éléments décoratifs tels que la faïencerie, le 

chainage d'angle, l'encadrement des ouvertures devront être conservés et/ou repris à l'identique. La variété de 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ 

architecturale et du jeu des polychromies. 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ όǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎΣ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ 

et des éléments de modénature). Les ouvertures de toit devront alignés avec les ouvertures présentes sur les 

façades. 

Les murs en pierre de taille, meulière, émaux de façade ou brique doivent être préservés.  

La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

[Ŝǎ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ όŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύ ŀǾŜŎ ǇŀǊŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ƻǳ Ŝƴ 

briques seront nettoyées par micro-ƎƻƳƳŀƎŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ƴΩŀƭǘŞǊŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀƭŎƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜΣ 

Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ƭŀǾŀƎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ł ŦŀƛōƭŜ pression et à la brosse douce en évitant le sablage.  

Les joints seront repris au mortier à base de plâtre et chaux aérienne ou à base de chaux hydraulique naturelle 

de la teinte de la pierre (pas de ciment). En cas de remplacement de blocs de pierre ou de briques endommagés, 

ils se feront avec des matériaux ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳƭŜǳǊΣ 

porosité, densité. Les tailles et finition de surfaces layées seront identiques à celles des blocs à remplacer. 

[ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ : 

Les extensions et surélévations de façades doivent être traitées avec le même soin et en harmonie avec les 

façades existantes (modénatures de façades, proportions des baies, matériaux existants, parements de façades, 

coloration, etc.). 

[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

architectural du bâti existant. 

 

2.7.7. Les dispositions particulières applicables en limite du domaine ferroviaire : 

9ƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Řϥǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ŘϥǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƻǳ ŘΩǳƴ 

grillage défensif en treillis soudé de 2,50 mètres maximum. 

 

2.7.8. Les dispositions particulières applicables constructions ou ensemble de constructions à protéger 
ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф ϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

La démolition des constructions repérées sur le document graphique au titre du L.151-19 est interdite.  

Tous les travaux réalisés sur des éléments bâtis ou ponctuels à protéger identifiés sur le plan de zonage au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
de ladite construction.  

Les annexes pourront être démolis uniquement pour mettre en valeur le bâti principal et si elles ne présentent 
aucune qualité architecturale particulière. 

Les clôtures des bâtiments identifiés devront obligatoirement être en harmonie avec la construction principale. 
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CHAPITRE 3 ς STATIONNEMENT ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 

3.1 Stationnement  

Dispositions générales 

Pour le calcul du nombre de places de stationnement exigées, toute tranche commencée est due. 

!ǳ ǎŜƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇƭŀŎŜ 

de stationnement. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ 
donnent pas lieu à la création de nouveaux logements. En cas de création de nouveaux logements, l'article 3.1.2. 
Prescriptions en matière de stationnement doit être respecté.  

[ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ 
supprimée soit récrée sur le terrain. Lors de division de lots bâtis ou division de lots à bâtir, toute place de 
stationnement supprimée par la division de terrain doit être recréée sur le lot bâti. 

 

Prescriptions en matière de stationnement 

[ƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭŜ 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions autorisées, il est exigé la réalisation 

du nombre de place fixé ci-après. Ces dispositions sont indépendantes des obligations exigibles au titre des 

normes relatives à la prise en compte des besoins spécifiques des personnes à mobilité réduite.  
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Stationnement des véhicules motorisés : 
Destinations Sous-destinations Règles de stationnement  

HABITATION 
Logement 

A moins de 500 mètres des gares : 1 place par logement minimum  
A plus de 500 mètres des gares :  
Å 1 place minimum par logement inférieur à 45m² de surface de 

plancher;  
Å 1,3 place minimum par logement supérieur à 45 m² de 

surface de plancher. 
Les places commandées ou doubles sont acceptées à la condition que le 
nombre de places non commandées soit au moins égal au nombre de 
logements. 

Hébergement 1 place pour 4 logements minimum 

COMMERCES ET 
ACTIVITÉS DE 
SERVICES 

Artisanat et commerce 
de détail 

 
1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de 
plancher. 
Pour les constructions dont la surface est inférieure à 100 m² de surface 
de plancher, ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŜȄƛƎŞŜΦ 

Restauration 

Commerce de gros 

Activités de services où 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

1 place de stationnement pour 100 m² de surface de plancher  
Hôtel 

Autre hébergement 
touristique 

Cinéma 
Le nombre de place de stationnement doit être adapté en fonction des 
besoins.  

AUTRES 
ACTIVITES DES 
SECTEURS 
PRIMAIRE, 
SECONDAIRE ET 
TERTIAIRE 

Industrie 

1 place par tranche de 150 m² de surface de plancher  
Au-dessus de 150 m² de surface de plancher, il sera imposé la réalisation 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ 
ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Entrepôt 

1 place par tranche de 200 m² de surface de plancher  
Au-dessus de 200 m² de surface de plancher, il sera imposé la réalisation 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ 
ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Bureau 

A moins de 500 mètres des gares, il ne pourra être réalisé Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ 
place pour 60 m² de surface de plancher 
A plus de 500 mètres des gares, il ne pourra être réalisé Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 
pour 50 m² de surface de plancher 

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Le nombre de place de stationnement doit être adapté en fonction des 
besoins. 

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

1 place par tranche de 200 m² de surface de plancher  

ÉQUIPEMENTS 
5ΩLb¢9w9¢ 
COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

Locaux et bureaux des 
administrations 
publiques et assimilés 

Le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la 
ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀ 
localisation sur le territoire communal (proximité des transports en 
commun, existence de parcs publics de stationnement à proximité, etc.) 
Ŝǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ. 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés 

Établissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

Équipements sportifs 

Lieux de culte 

Autres équipements 
recevant du public 
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Stationnement des vélos : 
 
Pour les constructions de plus de 2 logements, il sera exigé un local collectif ou des emplacements affectés aux 
deux roues. Ces espaces doivent être localisés soit en rez-de-chaussée de la construction soit à défaut au 1er 
niveau de sous-sol, clos préférentiellement (éventuellement par des dispositifs ajourés), aménagés à cette fin 
exclusive et directement accessibles. [Ŝ ƭƻŎŀƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜ 
pour les vélos, ou ouvrir directement sur le hall et avec une rampe de pente maximale de 12 %.  

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ :  

Il devra être réalisé a minima : 

¶ 0,75 m² minimum par logement pour les logements de type T1 et T2 ; 

¶ 1,5 m² minimum ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŏŀǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ оƳч όǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴύΦ 

 

¶ Pour les constructions à destination de bureau :  

Il est exigé a minima la création de 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

 

¶ Pour les constructions à destination ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ 
ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƘƻǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎύ :  

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 10 employés. 

 

¶ Pour les autres sous-destinations des commerces, activités de services, et autres activités des secteurs 
primaire, secondaire ou tertiaire :  

Pour les constructions supérieures à 300 m² de surface de plancher, il sera prévu une surface réservée et 
ŀƳŞƴŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ м Ƴн ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻŎŀƭ 
clos, couvert et situé en rez-de-chaussée.  

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ scolaires (niveau primaire) :   

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 12 élèves. Ces places de stationnement peuvent être crées soit 
en locaux clos, soit en surface.  

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ scolaires (collèges, lycées et 
établissements ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ) :   

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 5 élèves. 

 

¶ Pour les autres destinations et sous destinations : 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

 

Rappel : En complément des dispositions ci-avant il est rappelé que le Code de la construction fixe des obligations 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴ 
Décret n° 2022-930 du 25 juin 2022 relatif à la sécurisation des infrastructures de stationnement des vélos dans 
ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ Řǳ ол Ƨǳƛƴ нлнн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
vélos dans les bâtiments, qui fixent la surface par emplacement et le nombre minimal d'emplacements destinés 
au stationnement sécurisé des vélos en fonction de la catégorie et de la capacité du bâtiment. 
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Normes techniques 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante, effective et des dimensions au moins égales 

à :  

En cas de stationnement perpendiculaire :  

¶ longueur : 5 mètres, 9 mètres pour une place 

double ;  

¶ largeur : 2,50 mètres ; 

¶ 6 mètres de dégagement. 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de stationnement en épi :  

¶ longueur : 5,5 mètres pris 

perpendiculairement à la voie ; 

¶ largeur : 2,50 mètres.  

 

 

 

En cas de stationnement longitudinal :  

¶ longueur : 5 mètres ; 

¶ largeur : 2,5 mètres.  

  

 

 

 

[Ŝǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƻǳǎ-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur pente dans 

les 5 premiers mètres à partir de ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ р ҈ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ [Ŝǎ 

ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł му҈Φ 
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3.2 Conditions de desserte des terrains et les réseaux  

Accès et voirie 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions répondant à 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 

concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des accès, ainsƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ǳƴŜ ƭǳǘǘŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

Les accès 

Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès sur une voie publique ou privée. 

A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage aménagé sur les fonds de ses voisins dans les conditions fixées 

Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Ł ǳƴ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴΦ  

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 

ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ оΣрл ƳŝǘǊŜǎ. 

Les voiries  

Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent être adaptées aux 

ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł 5 

mètres. 

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules privés et ceux des services publics 

puissent y faire demi-ǘƻǳǊΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜΦ 

 

Desserte par les réseaux 

Eau potable 

L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 

Assainissement 

Il reviendra au pétitionnaire de : 

¶ Prendre toute précaution pour que les ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ƛƳƳŜǊƎŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ŞƎƻǳǘΣ ƴƛ ǉǳŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ 

ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƻƭƭǳŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

¶ tǊŜƴŘǊŜ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻǘŜ ŀƭǘƛƳŞǘǊƛǉǳŜ 

ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŦƭǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ŘΩŞƎƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǾŜǎΣ ǎƻǳǎ-sols, et constructions 

ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩƻǊƛŦƛŎŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ǎŜǊŀ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ 

clapet anti-ǊŜǘƻǳǊΦ [Ŝǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƻǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞǎΣ 

devront être rendus étanches. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ фп-псф Řǳ о Ƨǳƛƴ мффпΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ 

sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou dans 

des installations de climatisation). Devant cette interdiction, le pétitionnaire devra donc prémunir le projet des 

variations de niveau des eaux souterraines et prévoir si nécessaire, un cuvelage étanche. Cette disposition est 

ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux publics. 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘΦ 
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¶ Eaux usées domestiques :  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

en vigueur. 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ 

devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le traitement préalable 

de ces liquides. 

Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

¶ Eaux claires (rejets de pompes à chaleur, eaux de refroidissement, etc.) :  

Le ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

¶ Eaux pluviales : 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
naturel. 

Les eaux pluviales des parcelles sont stockées avant rejet à débit régulé dans le réseau d'eaux pluviales. Le 
stockage et les ouvrages de régulation sont dimensionnés de façon à limiter à 2l/s par hectare de terrain 
aménagé le débit de pointe ruisselé.  

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ Ŝǘ 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾƛǎŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ у ƳƳ Ŝƴ нпƘΦ [Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
alternatives et durables pour la gestion des eaux pluviales (rétention, temporisation, récupération, infiltration, 
ǘƻƛǘǳǊŜ ǎǘƻŎƪŀƴǘŜΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ Ŝǘ ǇŀǎǎŀƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎύΦ 

vǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǘǊŀƴǎƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ 
départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les réseaux. Les rejets supplémentaires 
devront donc ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƻǳ ōƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ-
imperméabilisation, adaptable au cas par cas. Les rétentions seront réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction 
ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇŀǊǘƛ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

¶ {Ŝǳƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƭΩŜȄŎŝǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
privée, de techniques dites alternatives (de rétention et/ou récupération) pour limiter et étaler les 
apports pluviaux. 

¶ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ƻǳ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞ-traitement (dessablage et/ou déshuilage et/ou séparateur 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎύ ŀǾŀƴǘ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

¶ [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ ōŀƭŎƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǊŜƧŜǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
domaine public. 
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III ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

UC 

 
Collecte des déchets et des ordures ménagères pour les nouvelles constructions 

Conformément aux règlementations en vigueur, pour les constructions de toute nature un ou plusieurs 

emplacements doivent être prévus pour assurer le stockage des déchets. La surface et la localisation de ces 

ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local commercial 
un espace de stockage des ordures ménagères spécifique. 

 
Pour les constructions comprenant plus de dix logements, un local ou plusieurs locaux destinés au stockage des 

ordures ménagères et de la collecte sélective doivent être aménagés. Les locaux de stockage doivent avoir une 

capacité suffisante pour le remisagŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

de collecte directement accessible depuis la voie publique et de capacité suffisante. 

Pour toute opération de 30 logements ou plus, il est conseillé en concertation avec les services de la ville la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ Ǿŀƭŀƴǘ ŘƛǾƛǎƛƻƴΣ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ 

de présentation à la collecte des déchets et des ordures ménagères facilement accessibles depuis la voie publique 

doivent être aménagées. [Ŝǎ ōƻǊƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

Local encombrant 

Toute opération de 10 logements et plus devra comporter un local encombrant de capacité suffisante. La 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛŜ 

publique est obligatoire. 

Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ : 

¶ Les panneaux solaires : 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-мс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭϥŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 

constructions du présent règlement, il est autorisé :  

« [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƻǳ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘϥŞǾƛǘŜǊ 

l'émission de gaz à effet de serre, à l'installation de dispositifs favorisant la retenue des eaux pluviales ou la 

production d'énergie renouvelable, y compris lorsque ces dispositifs sont installés sur les ombrières des aires de 

stationnement. 

Le permis de construire ou d'aménager ou la décision prise sur une déclaration préalable peut néanmoins 

comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale du projet dans le bâti 

existant et dans le milieu environnant. » 

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎΣ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 

Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǎŀƴǎ ǊǳǇǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 

ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ. 

¶ La géothermie : 

La géothermie devra être favorisée pour le chauffage des constructions. Dans les secteurs à potentiel très fort, 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŜǎ Ł ŎƘŀƭŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜΦ 
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[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

constructions (chaudière bois, eau chaude sanitaire solaire, pompes à chaleur, photovoltaïque, géothermie...) 

est recommandée. 

Les constructions devront, en fonction de leurs caractéristiques, tenir compte des objectifs de développement 

ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊύ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 

paysage urbain existant : 

¶ utiliser les matériaux renouvelables, récupérables, recyclables, 

¶ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ  

¶ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴǎ ƭΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƭΩŞǘŞ ǇƻǳǊ 

ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

¶ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǎƻƭŀƛǊŜǎ όǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǎǎƛǾŜ Ŝǘ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜύ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ 

...  

¶ orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et valoriser la lumière 

naturelle pour limiter les dépenses énergétiques. 
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ZONE UP  

Cette zone regroupe les différents secteurs de projet de la ville où des règles de constructibilité spécifiques sont 
élaborées afin de répondre aux objectifs de renouvellement urbain. /ƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ¦t Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ h!t 
sectorielles (hors UPg).  

 

Le sous-secteur UPg est concerné par un ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ (PAPAG) 

ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ р ŀƴǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ όлоκмлκнлнпύ, les dispositions suivantes 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ : !ǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-пм рϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

existantes à la date d'application du présent règlement, dans la limite de 20 m² de Surface de Plancher. 
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CHAPITRE 1 ς DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS AUTORISÉES, INTERDITES OU AUTORISÉES SOUS 
CONDITIONS 

Sous-destinations Interdites Autorisées !ǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΧ 

HABITATION 

Logement  X  

Hébergement  X  

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de détail  x  

Restauration  x  

Commerce de gros X   

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

 x  

Hôtel X   

Autre hébergement touristique X   

Cinéma X   

 AUTRES ACTIVITES DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE OU TERTIAIRE 

Industrie X   

Entrepôt X   

Bureau 
UPa, UPb, 
UPc, UPe, 

UPf 
UPd  

UPg : autorisé dans limite ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł 
100 m².  

Cuisine dédiée à la vente en ligne X   

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ X   

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux des 
administrations publiques et 
assimilés 

x    

Locaux techniques et industriels 
des administrations publiques et 
assimilés 

x    

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

 x  

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ UPa, UPb  
UPc, 

UPd,UPe, 
UPf, UPg 

 

Équipements sportifs UPa, UPb  
UPc, 

UPd,UPe, 
UPf, UPg 

 

Lieux de culte X   

Autres équipements recevant du 
public 

UPa, UPb  
UPc, 

UPd,UPe, 
UPf, UPg 

 

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET FORESTIÈRES 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière X   
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Les installations classées soumises à autorisation sont autorisées à condition de respecter les dispositions 
cumulatives suivantes : 

¶ de correspondre à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers de la zone tels que 
ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ ; 

¶ ŘŜ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƳƳƻŘƛǘŞ ƻǳ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǳƴŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ; 

¶ que les nuisances ou dangers puissent être prévenus de façon ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
actuel ou prévu de la zone. 

Les affouillements, exhaussements de sol, à condition : 

¶ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ 

¶ et de ne pas être de nature à modifier sensiblement la topographie des terrains 

Les terrains concernés par un « rez-de-chaussée à vocation commerciale, artisanale ou de service imposée » : 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-16 du Code de l'Urbanisme, sur les terrains concernés par la prescription 

graphique : 

¶ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 

ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴǎ ŎƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ Τ 

¶ les constructions nouvelles sont autorisées sous condition que leur rez-de-chaussée donnant sur rue, 

exception faite des parties communes et des accès nécessaires au fonctionnement de la construction, 

ǎƻƛǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

9ƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Espace paysager à protéger ou à mettre en valeur : 

Ces espaces doivent être conservés en espaces verts dans leur intégralité. Les arbres existants doivent être 

maintenus ou remplacés sauf si une intervention est nécessaire pour la sécurité des circulations ferroviaires. Au 

sein de ces espaces, toute construction ou aménagement y est interdit, hormis :  

¶ Les aires de jeux, les aménagements liés aux circulations ou ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

perméables, 

¶ Les aménagements, les constructions, installations et ouvrages techniques liés et nécessaires au 

fonctionnement des équipements d'intérêt collectif et services publics, 

¶ Les constructions annexes. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ 

compensation correspondant au moins à la surface déduite des emprises identifiées et située au sein de la même 

unité foncière. 

Les exhaussements et affouillements sont interdits. {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

sécurité des circulations ferroviaires sont autorisés.  

Emplacement réservé pour mixité sociale au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Dans le respect des objectifs de mixité sociale, les programmes de logements au sein de ces secteurs identifiés 
sur le règlement graphique pour les zones UPa, UPb,UPc, UPe et UPf doivent comprendre une part de 40% de 
logements locatifs sociaux comptabilisés au titre de la loi SRU).  
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Dans le respect des objectifs de mixité sociale, les programmes de logements au sein de ces secteurs identifiés 
sur le règlement graphique pour la zone UPd doivent comprendre une part de 33% de logements locatifs sociaux 
comptabilisés au titre de la loi SRU).  

 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ :  

Dans le respect des objectifs de mixité sociale, les programmes de logements au sein du secteur UPg identifié 
sur le règlement graphique, doit comprendre une part de 30 % de logements locatifs sociaux compatibilisés au 
titre de la loi SRU). 
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CHAPITRE 2 ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES  

2.1 - LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩalignement 

2.1.1 Dispositions générales  

Dans les secteurs UPa, UPb, UPc : 

Les constructions doivent être implantées en retrait de 5 mètres ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩalignement. 

Dans le secteur UPd, UPg : 

Les constructions peuvent şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩalignement ou en retrait.  

Dans le secteur UPe, UPf : 

Les constructions peuvent être implantées Ł ƭΩalignement ou en retrait. En cas de retrait, les constructions 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

 

2.1.2 Dispositions particulières 

Terrains concernés par la ou les prescriptions graphiques de la catégorie « implantation des constructions » 

identifiés sur le plan de zonage : 

LΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜǘǘŜ 

implantation ne respecte pas la règle générale du règlement écrit.  

Constructions dont le rez-de-chaussée ou une partie du rez-de-chaussée sont concernées par la sous 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ : 

Les constructions peuvent être implantées Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 

publique et carrossables et des emprises publiques dans le cas où le rez-de-chaussée ou une partie du rez-de-

chaussée est actif.  

Constructions et installations nécessaires aux équipements d'intérêt collectif et services publics : 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ équipements d'intérêt collectif et services publics. 

Equipements techniques : 

Les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux, à la protection phonique, 
Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 
nécessaire au tri sélectiŦ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘΦ 

Bornes enterrées :  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎΣ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ с ƳŝǘǊŜǎ 

ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ п ƳŝǘǊŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ŜƴǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ 

ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎΦ !ǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎΣ ŀǳŎǳƴ ŘŞōƻǊŘ ŘŜ ōŀƭŎƻƴǎ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ о ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǇƭƻƳō ŘŜ ŎŜǎ ōƻǊƴŜǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǎŜǳƭŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ƴŜ ŎǊŞŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ 

les deux premiers niveaux de la construction. 
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Fondations et sous-sols : 

Les fondations et sous-ǎƻƭǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜ ǎŀƛƭƭƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Saillies : 

Pour le calcul du recul, ne sont pas pris en compte : 

Å Les débords de toiture, les balcons sans ancrage au sol, dont la profondeur est inférieure ou égale à 0,80 

m ;  

Å [Ŝǎ ƳŀǊǉǳƛǎŜǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƭŀƛǊŜΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ 

intégrés à la façade de la construction, dont la profondeur est inférieure ou égale à 0,8 mètre ;  

Å Les éléments architecturaux et/ou de modénature (tels que les corniches, bandeaux, encadrements de 

fenêtres), dont la profondeur est inférieure ou égale à 0,4 mètre ;  

Å Les parties des constructions au-dessous du sol après travaux ;  

Å 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛǎƻƭŀƴǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ лΣн ƳŝǘǊŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ  

 

2.2 ς Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2.2.1 Dispositions générales  

Dans le secteur UPa:  

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives. 

La distance de retrait doit au moins être ŞƎŀƭ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ό[ җ Iύ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 10 
mètres. 

Dans les secteurs UPb, UPc : 

Les constructions peuvent être implantées sur une limite séparative ou en retrait. Celui-ci doit être au moins égal 

à la hauteur de la construction (L җ Iύ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 10 mètres. 

Dans le secteur UPd : 

Les constructions ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΦ 

Dans le secteur UPe : 

Les constructions doivent être implantées Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 10 mètres.  

Par rapport à la limite de fond de parcelle ƻǇǇƻǎŞŜ Ł ƭŀ ǊǳŜ IŜƴǊƛ .ŀǊōǳǎǎŜΣ ŎŜ ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǎǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 20 mètres.  

Dans le secteur UPf : 

Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives latérales ou en retrait. 

Par rapport à la limite de fond de parcelle, les constructions doivent obligatoirement être implantées en retrait 

avec un minimum de 10 mètres.  
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Dans le secteur UPg : 

Les constructions doivent être implantées en respectant les conditions suivantes : 

¶ Dans une bande de 25 mètres de profondeur mesurée à partir de l'alignement ou des limites de voie ou 
d'emprise d'un espace public : Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives 
latérales ou en retrait. En cas de retrait, celui-ci doit au moins être égal à la hauteur de la construction 
ƳŜǎǳǊŞŜ ό[ җ Iύ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ƻǳ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ƭƛƴǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ōŀƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜΣ ǎƛ ŎŜƭƭŜ-ci est située au-
ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘΦ 

¶ Au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ нр ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭϥŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǾƻƛŜ 

ou d'emprise d'un espace public : Les constructions doivent être implantées en retrait. 

Modalités de calcul du retrait : 

La distance de retrait doit au moins être ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ό[ җ Iύ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ƻǳ 

à la hauteur du linteau de la baie la plus haute, si celle-ci est située au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ 

de 4 mètres. 

Ce retrait peut être réduit à la moitié de la hauteur (L=H/2) avec un minimum de 4 mètres si la façade en 

vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩouvertures créant des vue(s) Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 

ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǇǇǳƛ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ мΦфл ƳŝǘǊŜ ŀǳ-dessus du plancher. 

¶ Par rapport aux autres limites, les constructions doivent être implantées en retrait.  

Modalités de calcul du retrait : 

La distance de retrait doit au moins être ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ό[ җ Iύ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ƻǳ 

à la hauteur du linteau de la baie la plus haute, si celle-ci est située au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ 

de 4 mètres. 

Ce retrait peut être réduit à la moitié de la hauteur (L=H/2) avec un minimum de 4 mètres si la façade en 

vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘΩouvertures créant des vue(s) Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 

ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀǇǇǳƛ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ мΦфл ƳŝǘǊŜ ŀǳ-dessus du plancher. 

 

2.2.2 Dispositions particulières  

Terrains concernés par la ou les prescriptions graphiques de la catégorie « implantation des constructions » 

identifiés sur le plan de zonage : 

Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives identifiées au plan de zonage.  

Constructions et installations ponctuelles liées aux éventuels travaux : 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ installations ponctuelles liées aux éventuels travaux de 

ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ŀǳǾŜƴǘǎΣ ƭƻŎŀǳȄΣ 

etc.). 

Constructions et installations nécessaires aux équipements d'intérêt collectif et services publics : 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ équipements d'intérêt collectif et services publics. 
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2.3 ς Implantation des constructions sur un même terrain 

2.3.1 Dispositions générales  

Dans les secteurs UPa, UPb, UPe, UPf : 

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance séparant les 

façades en vis-à-vis doit être au moins égale à 10 mètres. 

Dans les secteurs UPc, UPg : 

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance séparant les 

façades en vis-à-vis doit être au moins égale à 8 mètres.  

Dans le secteur UPd : 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜΦ  

2.3.2 Dispositions particulières  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ : 

¶ pour les travaux (réhabilitation, rénovation, etc.) réalisés sur les façades de constructions existantes à 

condition de ne pas créer de vue nouvelle à moins de 5 mètres de la façade en vis-à-vis ;  

¶ entre deux constructions annexes ; 

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

¶ pour les équipements techniques. 

La distance minimale entre une construction principale et une construction annexe est fixée à : 

¶ 1.50 mètres. 

¶ cette distance est portée à 3 mètres en vis-à-vis des ouvertures créant des vues.  

 

2.4 - Emprise au sol maximale des constructions 

2.4.1. Disposition générale 

Dans les secteurs UPa, UPf, UPd : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŜ 50% de la superficie totale de ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ. 

Dans les secteurs UPb, UPe 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŜ 40% de la superficie totale de ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ. 

Dans le secteur UPc, UPg : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŜ 60% de la superficie totale de ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ. 

2.4.2. Dispositions particulières 

Constructions et installations nécessaires aux équipements d'intérêt collectif et services publics : 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜΦ 

9ƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Espace paysager à protéger ou à mettre en valeur : 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ stationnement. Seuls peuvent être admis 

les aires de jeux, et les allées piétonnes. 
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2.5 - Hauteur maximale des constructions 

2.5.1. Disposition générale 

Dans les secteurs UPa, UPb : 

La hauteur maximale ne devra pas excéder R+3+A soit 12 mètres Ł ƭΩégout du toit et 15 mètres au faîtage ou à 

ƭΩacrotère. 

Dans le secteur UPc : 

La hauteur maximale ne devra pas dépasser R+3 soit 9 mètres Ł ƭΩégout du toit et 12 mètres au faîtage ou à 

ƭΩacrotère. 

Dans le secteur UPe : 

La hauteur maximale ne devra pas excéder R+4+A soit 15 mètres Ł ƭΩégout du toit et 18 mètres au faîtage ou à 

ƭΩacrotère. 

Dans le secteur UPf : 

La hauteur maximale ne devra pas excéder R+3+A soit 12 mètres Ł ƭΩégout du toit et 15 mètres au faîtage ou à 

ƭΩacrotère. 

Dans le secteur UPg : 

La hauteur maximale des constructions au point le plus haut est fixée à 21 mètres. 

Dans le secteur UPd : 

La hauteur maximale ne devra pas excéder R+5+2A soit 21 mètres Ł ƭΩégout du toit et 27 mètres au faîtage ou à 

ƭΩacrotère OU R+6 soit 21 mètres au faîtage ou à ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ. 

 

2.5.2. Dispositions particulières 

Constructions et installations nécessaires aux équipements d'intérêt collectif et services publics : 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ équipements d'intérêt collectif et services publics lorsque les modalités de 
fonctionnement de ceux-Ŏƛ ƭΩƛƳǇƻǎŜƴǘΦ 

Dans le cas de constructions avec rez-de-chaussée actifs : 

La hauteur maximale fixée dans la règle générale peut être dépassée uniquement lorsque le rez-de chaussée a 
ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ ŎƻǳǊŀƴǘΣ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ о ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ пΣр ƳŝǘǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳΦ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŞŦƛƴƛǎΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ 
RDC, les niveaux ne devront pas dépasser 3 mètres de hauteur maximum et 2,5 mètres minimum sous obstacles. 
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Řǳ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇƭŀŦƻƴŘΦ  
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En vis-à-vis de la limite séparative latérale lorsqu'elle correspond à une limite avec la zone UI et UIg:  

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

¶ une verticale de 8 mètres à partir de la limite séparative 

¶ une horizontale de 8 mètres  

   

   

En vis-à-vis du fond de parcelle lorsqu'il correspond à une limite avec la zone UI et UIg : 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

¶ ǳƴŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŘŜ у ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ŦƛȄŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2.2 

¶ une horizontale de 8 mètres  
 

2.6 Qualité environnementale et paysagère 

 

2.6.1. Disposition générale 

Analyse paysagère du site 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ όƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳ 

maximum, conservés. ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Obligations de planter 

Dans le secteur UPa, UPf : 

40% au moins de la superficie ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ doivent être traités en espaces perméables 

Avec au minimum 30 % de la superficie ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ conservé en pleine terre. 

Dans les secteurs UPb, UPe, UPd : 

50% au moins de la ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ foncière doivent être traités en espaces perméables 

Avec au minimum 40% de la superficie ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ en conservé en pleine terre. 

Dans le secteur UPc 

20% au moins de la superficie ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ doivent être traités en espaces perméables 

Avec au minimum 10% de la superficie ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ conservé en pleine terre. 

Dans le secteur UPg 

30% au moins de la superficie ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ doivent être traités en espaces perméables 

Avec au minimum 10% de la superficie ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ conservé en pleine terre. 
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2.6.2. Dispositions particulières 

Aires de stationnement : 

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǳǊ млл Ƴ² de terrain affecté au 

stationnement. Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés. Afin de ne pas accentuer 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ ǎŀōƭŞǎΣ ƻǳ ǇŀǾŞǎ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ 

espaces bitumés ou enrobés. 

Des écrans boisés doivent être aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 1 000 m². Lorsque leur 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŜȄŎŝŘŜ н ллл ƳчΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŀƴƎŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǾƛǾŜǎΦ /ƘŀǉǳŜ ζ secteur » 

ainsi délimité ne devra pas avoir une superficie supérieure à 500 m². 

 

Constructions et installations nécessaires aux équipements d'intérêt collectif et services publics : 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ équipements d'intérêt collectif et services publics. 

 

2.7 Qualité urbaine, architecturale, aspect extérieur des constructions  

[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

dans son environnement et plus particulièrement de la nature et de la volumétrie des constructions 

environnantes destinées à être maintenues.  

 

2.7.1 Dispositions générales à prendre en compte 

Composition générale et volumétrie des constructions : 

Les toitures 

Les installations techniques et les antennes sont exclues du calcul de la hauteur maximale autorisée dans la limite 

de 1 mètre maximum en plus de la hauteur totale du bâtiment et sous réserve de ne pas être visibles depuis 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Les cheminées doivent être traitées avec les matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. 

Les toitures doivent avoir une pente supérieure ou égale à 15°. Les toitures à pente et les matériaux de qualité 

devront être privilégiés dans le cadre des projets. Les toitures terrasses peuvent être admises à condition de 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ cas suivants : 

¶ Constituer un élément ponctuel de la construction  

¶ CŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ул҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜ 

¶ Être destiné à recevoir des installations de type panneaux solaires ou photovoltaïque 

Dans tous les cas, le traitement des toitures-terrasses ς volume, matériaux, couleur ς doit garantir une cohérence 

architecturale avec le bâti existant et une bonne insertion dans le site, y compris des points de vue éloignés. 

Les toitures de toute nature (à pente ou non) peuvent être végétalisées. 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ǘǳƛƭŜǎΣ ΧύΣ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ 

Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴƻƴ ƴǳƛǎŀƴǘŜΦ 

{ƛ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŜǘƛǘ ƳƻǳƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ нн ǘǳƛƭŜǎκƳчΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
construction existante au 20 décembre 2012 (date de mise en application de la règle). 
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Les façades  

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

de la construction et, recevoir un traitement de qualité permettant de garantir une bonne tenue dans le temps. 

Les façades latérales et postérieures, les murs-pignons, mitoyens ou non des constructions doivent être traitées 

avec le même soin que les façades principales et en harmonie avec elles. 

Sont interdits, dans le traitement des façades : 

Å ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŦŀōǊƛǉǳŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ Υ ōǊƛǉǳŜ 

ŎǊŜǳǎŜΣ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎΣ ŜǘŎΧ ƛƭǎ ƴŜ peuvent être laissés apparents sur les parements 

extérieurs des constructions ni sur les clôtures. 

Å ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Υ ŦƛōǊƻ-ciment, tôle ondulée, carton ou feutre asphalté, 

ŜǘŎΧ  

Les descentes d'eaux pluviales (gouttières) doivent être cuivrées ou zinguées prépatinées, les descentes d'eaux 

pluviales plastiques de type PVC sont à éviter. 

En cas de percement de porte ou de fenêtre dans un bâtiment ancien, ceux-ci seront, dans la mesure du possible, 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎΣ 

ƭŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

de forme identique. 

Les couleurs : 

Les enduits extérieurs des murs seront ton pierre ou mortier naturel, éventuellement teintés dans des valeurs 

ŎƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƭƻǊƛǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴǎ ƴƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ƧŀǳƴŜΣ 

ǾƛƻƭŜǘΣ Χ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

Les animations de façades :  

La bonne intégration des constructions à leur environnement sera recherchée par lΩŀǎǇŜŎǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ н ƻǳ о ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ. 

Afin de rythmer les façades, les constructions peuvent intégrer des éléments architecturaux (scissions, 

décrochés, failles, garde-corps, balcons menuiseries et ouvertures) apportant du rythme à la façade et évitant sa 

monotonie 

Les constructions annexes : 

Les annexes sont traitées avec le même soin et avec la même recherche de qualité que la construction principale. 

Les façades des bâtiments annexes doivent être en harmonie avec ceux de la construction principale. 
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2.7.2. Dispositions relatives au développement durable : 

{ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ 

et paysagère des lieux :  

Å ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ  

Å ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ōƻƛǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ  

Å la pose de toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales  

Gestion équilibrée et économe de la ressource en eau  

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ 

doit favoriser la mise en place de dispositifs de récupération des eaux pluviales en vue de leur réutilisation pour 

ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƘȅŘǊƻŞŎƻƴƻƳŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΧ 

Les panneaux solaires ou photovoltaïques 

Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΦ 

2.7.3. Les éléments techniques : 

¶ Les édicules et gaines techniques 

Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades 
et aux toitures où ils se trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité technique 

ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŀƳƻǳŦƭŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀƴǘ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜΦ 

 

¶ Les dévoiements des conduits de cheminée  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƛŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻƭŜǊ Ł ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ƘŀǳǘŜǎ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ 

dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-Ŏƛ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴΩşǘǊŜ Ǉŀǎ visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau brut 

(aluminium, acier inox, etc.). 

 

2.7.4. Dispositions sur les clôtures  

¶ Les clôtures sur rue 

Les clôtures sur voie participent pleinement à la qualité du paysage de la rue.   

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ 

construction principale en contribuant à renforcer la qualité esthétique et les caractéristiques dominantes des 

clôtures environnantes. En cas dΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

clôtures environnantes dans le choix de leur conception, de leur composition et des matériaux utilisés.   

Une attention particulière est portée aux clôtures existantes en maçonnerie pleine (pierre, moellon calcaire 

ƳŜǳƭƛŝǊŜΧύ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ 

de même pour les clôtures végétales. 

Les clôtures réalisées en bordure de rue doivent respecter les dispositifs suivants :  
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¶ La hauteur totale maximale est fixée à 2 mètres (y compris les poteaux et chapeaux) depuis la rue ; 

¶ мκо ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ. 

[Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ barreaudage ou de lames horizontales ou verticales, 

ƧƻƛƴǘƛǾŜǎ ƻǳ ƴƻƴ ƧƻƛƴǘƛǾŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǾŜǊǘŜΣ ōƻǊŘŜŀǳȄΣ ƴƻƛǊŜΣ ƎǊƛǎŜ ƻǳ ōƭŀƴŎƘŜΦ Ils 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞǎ ŘΩǳƴŜ ǘƾƭŜ ǇƭŜƛƴŜ ƻǳ ǇŜǊŦƻǊŞŜΣ ǇŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ ōŀǊǊŜŀǳŘŀƎŜ et 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ. Les pointes dorées sont interdites.  

Les dispositifs flexibles ou légers (type canisses, brises vues textiles, etc.) sont interdits. 

Il peut être dérogé aux dispositions ci-dessus pour ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ 

harmonie avec une clôture existante sur le terrain voisin. 

[Ŝǎ ōƻƛǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ƛƴǘŜǊǇƘƻƴŜǎΣ ƻǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

clôtures. 

Les portails 

Les portails ainsi que les grilles et barreaudages des clôtures doivent conserver un traitement simple. Les 

dispositifs trop ornementés ou surchargés sont interdits. 

Les portails doivent être traités en harmonie avec les clôtures (matériaux, dimensions, couleurs). Les portails 

Ŏƻǳƭƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻǳƭƛǎǎŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ [Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ оΣр ƳŝǘǊŜǎΦ 

Cas particulier  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 

de hauteur du muret ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ 

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur de la clôture est calculée de la manière suivante : 

o pour les terrains ayant une largeur sur rue supérieure à 12 mètres, le linéaire de clôture est divisé en 

ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŞƎŀƭŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ мн ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ : la hauteur est prise au milieu de chaque section 

o pour les terrains ayant une largeur sur rue inférieure ou égale à 12 mètres : la hauteur est mesurée au 

milieu de la largeur du terrain. 

¶ Autres clôtures 

La hauteur des autres clôtures ne peut excéder 2 mètres 

Dans le cas de murs pleins, ces derniers devront être enduits sur les deux faces. 

[Ŝǎ ŎƭŀǳǎǘǊŀǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ōƻƛǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ  

Il devra être recherché et privilégié des dispositifs spécifiques ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƭƛōǊŜ 

circulation de la petite faune. 

 

2.7.5. Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

Les dispositions précédentes ne sont pas applicables aux constructions et installations nécessaires au service 

ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
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2.7.6. Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

¶ La restauration des bâtiments : 

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎύ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ 

intérêt architectural doivent être respectées lors des ravalements, de réhabilitations. Toute extension, 

ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 

contemporain.  

En cas de travaux modifiant l'aspect architectural de la façade, les éléments décoratifs tels que la faïencerie, le 

chainage d'angle, l'encadrement des ouvertures devront être conservés et/ou repris à l'identique. La variété de 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ 

architecturale et du jeu des polychromies. 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ όǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎΣ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ 

et des éléments de modénature). Les ouvertures de toit devront alignés avec les ouvertures présentes sur les 

façades. 

Les murs en pierre de taille, meulière, émaux de façade ou brique doivent être préservés.  

La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

[Ŝǎ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ όŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύ ŀǾŜŎ ǇŀǊŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ƻǳ Ŝƴ 

briques seront nettoyées par micro-ƎƻƳƳŀƎŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ƴΩŀƭǘŞǊŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀƭŎƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜΣ 

Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ƭŀǾŀƎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ł ŦŀƛōƭŜ pression et à la brosse douce en évitant le sablage.  

Les joints seront repris au mortier à base de plâtre et chaux aérienne ou à base de chaux hydraulique naturelle 

de la teinte de la pierre (pas de ciment). En cas de remplacement de blocs de pierre ou de briques endommagés, 

ils se feront avec des matériaux ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳƭŜǳǊΣ 

porosité, densité. Les tailles et finition de surfaces layées seront identiques à celles des blocs à remplacer. 

[ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ : 

Les extensions et surélévations de façades doivent être traitées avec le même soin et en harmonie avec les 

façades existantes (modénatures de façades, proportions des baies, matériaux existants, parements de façades, 

coloration, etc.). 

[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

architectural du bâti existant. 

2.7.7. Les dispositions particulières applicables en limite du domaine ferroviaire : 

9ƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Řϥǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ŘϥǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƻǳ ŘΩǳƴ 

grillage défensif en treillis soudé de 2,50 mètres maximum. 

2.7.8. Les dispositions particulières applicables constructions ou ensemble de constructions à protéger 
ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф ϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

La démolition des constructions repérées sur le document graphique au titre du L.151-19 est interdite.  

Tous les travaux réalisés sur des éléments bâtis ou ponctuels à protéger identifiés sur le plan de zonage au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
de ladite construction.  

Les annexes pourront être démolis uniquement pour mettre en valeur le bâti principal et si elles ne présentent 
aucune qualité architecturale particulière. 

Les clôtures des bâtiments identifiés devront obligatoirement être en harmonie avec la construction principale. 
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CHAPITRE 3 ς STATIONNEMENT ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

3.1 Stationnement  

3.1.1. Dispositions générales 

Pour le calcul du nombre de places de stationnement exigées, toute tranche commencée est due. 

3.1.2. Prescriptions en matière de stationnement 

[ƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭŜ 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions autorisées, il est exigé la réalisation 

du nombre de place fixé à la page ci-après. Ces dispositions sont indépendantes des obligations exigibles au titre 

des normes relatives à la prise en compte des besoins spécifiques des personnes à mobilité réduite.  
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Stationnement des véhicules motorisés : 

 
Destinations Sous-destinations Règles de stationnement  

HABITATION 
Logement 

A moins de 500 mètres des gares : 1 place par logement minimum  
A plus de 500 mètres des gares :  
Å 1 place minimum par logement inférieur à 45m² de surface de 

plancher;  
Å 1,3 place minimum par logement supérieur à 45 m² de 

surface de plancher. 
Les places commandées ou doubles sont acceptées à la condition que le 
nombre de places non commandées soit au moins égal au nombre de 
logements. 

Hébergement 1 place pour 4 logements minimum 

COMMERCES ET 
ACTIVITÉS DE 
SERVICES 

Artisanat et commerce 
de détail 

 
1 place de stationnement par tranche de 100 m² de surface de 
plancher. 
Pour les constructions dont la surface est inférieure à 100 m² de surface 
ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŜȄƛƎŞŜΦ 

Restauration 

Commerce de gros 

Activités de services où 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

1 place de stationnement pour 100 m² de surface de plancher  
Hôtel 

Autre hébergement 
touristique 

Cinéma 
Le nombre de place de stationnement doit être adapté en fonction des 
besoins.  

AUTRES 
ACTIVITES DES 
SECTEURS 
PRIMAIRE, 
SECONDAIRE ET 
TERTIAIRE 

Industrie 

1 place par tranche de 150 m² de surface de plancher  
Au-dessus de 150 m² de surface de plancher, il sera imposé la réalisation 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ 
ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Entrepôt 

1 place par tranche de 200 m² de surface de plancher  
Au-dessus de 200 m² de surface de plancher, il sera imposé la réalisation 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ 
ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Bureau 

A moins de 500 mètres des gares, il ne pourra être réalisé Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ 
place pour 60 m² de surface de plancher 
A plus de 500 mètres des gares, il ne pourra être réalisé Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 
pour 50 m² de surface de plancher 

Centre de congrès et 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

Le nombre de place de stationnement doit être adapté en fonction des 
besoins. 

Cuisine dédiée à la 
vente en ligne 

1 place par tranche de 200 m² de surface de plancher  

ÉQUIPEMENTS 
5ΩLb¢9w9¢ 
COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

Locaux et bureaux des 
administrations 
publiques et assimilés 

Le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la 
ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀ 
localisation sur le territoire communal (proximité des transports en 
commun, existence de parcs publics de stationnement à proximité, etc.) 
Ŝǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ. 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés 

Établissements 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale 

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ 
spectacles 

Équipements sportifs 

Lieux de culte 

Autres équipements 
recevant du public 
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Stationnement des vélos : 
 
Pour les constructions de plus de 2 logements, il sera exigé un local collectif ou des emplacements affectés aux 
deux roues. Ces espaces doivent être localisés soit en rez-de-chaussée de la construction soit à défaut au 1er 
niveau de sous-sol, clos préférentiellement (éventuellement par des dispositifs ajourés), aménagés à cette fin 
exclusive et directement accessibles. [Ŝ ƭƻŎŀƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜ 
pour les vélos, ou ouvrir directement sur le hall et avec une rampe de pente maximale de 12 %.  

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ :  

Il devra être réalisé a minima : 

¶ 0,75 m² minimum par logement pour les logements de type T1 et T2 ; 

¶ 1,5 m² minimum ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŏŀǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ оƳч όǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴύΦ 

 

¶ Pour les constructions à destination de bureau :  

Il est exigé a minima la création de 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

 

¶ Pour les constructions à destination ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ plancher, 
ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƘƻǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎύ :  

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 10 employés. 

 

¶ Pour les autres sous-destinations des commerces, activités de services, et autres activités des secteurs 
primaire, secondaire ou tertiaire :  

Pour les constructions supérieures à 300 m² de surface de plancher, il sera prévu une surface réservée et 
ŀƳŞƴŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ м Ƴн ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻŎŀƭ 
clos, couvert et situé en rez-de-chaussée.  

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ scolaires (niveau primaire) :   

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 12 élèves. Ces places de stationnement peuvent être crées soit 
en locaux clos, soit en surface.  

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ scolaires (collèges, lycées et 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ) :   

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 5 élèves. 

 

¶ Pour les autres destinations et sous destinations : 

Le ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

 

Rappel : En complément des dispositions ci-avant il est rappelé que le Code de la construction fixe des obligations 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴ 
Décret n° 2022-930 du 25 juin 2022 relatif à la sécurisation des infrastructures de stationnement des vélos dans 
ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ Řǳ ол Ƨǳƛƴ нлнн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
vélos dans les bâtiments, qui fixent la surface par emplacement et le nombre minimal d'emplacements destinés 
au stationnement sécurisé des vélos en fonction de la catégorie et de la capacité du bâtiment. 
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Normes techniques 

Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante, effective et des dimensions au moins égales 

à :  

En cas de stationnement perpendiculaire :  

¶ longueur : 5 mètres, 9 mètres pour une place 

double ;  

¶ largeur : 2,50 mètres ; 

¶ 6 mètres de dégagement. 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de stationnement en épi :  

¶ longueur : 5,5 mètres pris 

perpendiculairement à la voie ; 

¶ largeur : 2,50 mètres.  

 

 

 

En cas de stationnement longitudinal :  

¶ longueur : 5 mètres ; 

¶ largeur : 2,5 mètres.  

  

 

 

 

[Ŝǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƻǳǎ-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur pente dans 

ƭŜǎ р ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ р ҈ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ [Ŝǎ 

ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł му҈Φ 
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3.2 Conditions de desserte des terrains et les réseaux  

Accès et voirie 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions répondant à 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 

concerne la commodité, la sécurité de la circǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ǳƴŜ ƭǳǘǘŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

Les accès 

Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès sur une voie publique ou privée. 

A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage aménagé sur les fonds de ses voisins dans les conditions fixées 

Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Ł ǳƴ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴΦ  

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 

ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ оΣрл ƳŝǘǊŜǎ. 

Les voiries  

Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent être adaptées aux 

ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł 5 

mètres. 

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules privés et ceux des services publics 

puissent y faire demi-ǘƻǳǊΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜΦ 

 

Desserte par les réseaux 

Eau potable 

L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 

Assainissement 

Il reviendra au pétitionnaire de : 

¶ tǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ƛƳƳŜǊƎŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ŞƎƻǳǘΣ ƴƛ ǉǳŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ 

ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƻƭƭǳŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

¶ tǊŜƴŘǊŜ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻǘŜ ŀƭǘƛƳŞǘǊƛǉǳŜ 

ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŦƭǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ŘΩŞƎƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǾŜǎΣ ǎƻǳǎ-sols, et constructions 

ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩƻǊƛŦƛŎŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ǎŜǊŀ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ 

clapet anti-ǊŜǘƻǳǊΦ [Ŝǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƻǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞǎΣ 

devront être rendus étanches. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ фп-псф Řǳ о Ƨǳƛƴ мффпΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ 

sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou dans 

des installations de climatisation). Devant cette interdiction, le pétitionnaire devra donc prémunir le projet des 

variations de niveau des eaux souterraines et prévoir si nécessaire, un cuvelage étanche. Cette disposition est 

ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux publics. 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘΦ 
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¶ Eaux usées domestiques :  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

en vigueur. 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ 

devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le traitement préalable 

de ces liquides. 

Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

¶ Eaux claires (rejets de pompes à chaleur, eaux de refroidissement, etc.) :  

[Ŝ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

¶ Eaux pluviales : 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
naturel. 

Les eaux pluviales des parcelles sont stockées avant rejet à débit régulé dans le réseau d'eaux pluviales. Le 
stockage et les ouvrages de régulation sont dimensionnés de façon à limiter à 2l/s par hectare de terrain 
aménagé le débit de pointe ruisselé.  

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ Ŝǘ 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾƛǎŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ǇƻǳǊ 
les pluies courantesΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ у ƳƳ Ŝƴ нпƘΦ [Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
alternatives et durables pour la gestion des eaux pluviales (rétention, temporisation, récupération, infiltration, 
ǘƻƛǘǳǊŜ ǎǘƻŎƪŀƴǘŜΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜs techniques à ciel ouvert et passagèrement intégrés à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎύΦ 

vǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǘǊŀƴǎƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ 
départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les réseaux. Les rejets supplémentaires 
devront donc ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƻǳ ōƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ non-
imperméabilisation, adaptable au cas par cas. Les rétentions seront réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction 
ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇŀǊǘƛ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

¶ {Ŝǳƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƭΩŜȄŎŝǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
privée, de techniques dites alternatives (de rétention et/ou récupération) pour limiter et étaler les 
apports pluviaux. 

¶ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ƻǳ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞ-traitement (dessablage et/ou déshuilage et/ou séparateur 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎύ ŀǾŀƴǘ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

¶ [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ ōŀƭŎƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǊŜƧŜǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
domaine public. 

 
Collecte des déchets et des ordures ménagères pour les nouvelles constructions 

Conformément aux règlementations en vigueur, pour les constructions de toute nature un ou plusieurs 

emplacements doivent être prévus pour assurer le stockage des déchets. La surface et la localisation de ces 

emplacements doivent être adaptées à la nature eǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
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UP 

Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local commercial 
un espace de stockage des ordures ménagères spécifique. 
Pour les constructions comprenant plus de dix logements, un local ou plusieurs locaux destinés au stockage des 

ordures ménagères et de la collecte sélective doivent être aménagés. Les locaux de stockage doivent avoir une 

capacité suffisante pour le remisagŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

de collecte directement accessible depuis la voie publique et de capacité suffisante. 

Pour toute opération de 30 logements ou plus, il est conseillé en concertation avec les services de la ville la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜΦ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ Ǿŀƭŀƴǘ ŘƛǾƛǎƛƻƴΣ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ 

de présentation à la collecte des déchets et des ordures ménagères facilement accessibles depuis la voie publique 

doivent être aménagées. [Ŝǎ ōƻǊƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜǾǊƻƴǘ obligatoirement être réalisées ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

 

Local encombrant 

Toute opération de 10 logements et plus devra comporter un local encombrant de capacité suffisante. La 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŎƻƳōǊŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛŜ 

publique est obligatoire. 

Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 
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N 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 

ZONE N  

Cette zone correspond aux espaces naturels protégés, dans ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ 
réduites. Des sous-ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ όƧŀǊŘƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄΣΦΦΦύΦ 
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IV ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE NATURELLE 

N 

CHAPITRE 1 ς DESTINATIONS ET SOUS DESTINATIONS AUTORISÉES, INTERDITES OU AUTORISÉES SOUS 
CONDITIONS 

 

Sous-destinations Interdites Autorisées !ǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΧ 

HABITATION 

Logement Ncv  N : uniquement les constructions existantes Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du PLU (03/10/2024). 

Hébergement X   

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de détail x   

Restauration x  
¦ƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-11 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Commerce de gros X   

!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ 

x  
¦ƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-11 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Hôtel X  ¦ƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-11 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Autre hébergement touristique NCV  N : sous condition ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 
compatibles avec le caractère naturel du site. 

Cinéma X   

AUTRES ACTIVITÉS DES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAIRE ET TERTIAIRE 

Industrie X   

Entrepôt X   

Bureau x   

Cuisine dédiée à la vente en ligne X   

/ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƎǊŝǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ X   

;v¦Lt9a9b¢{ 5ΩLb¢;w<¢ /h[[9/¢LC 9¢ {9w±L/9{ t¦.[L/{ 

Locaux et bureaux des 
administrations publiques et 
assimilés 

N  

9ƴ bŎǾ Υ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΦ 
Locaux techniques et industriels 
des administrations publiques et 
assimilés 

 N 

;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

x   

{ŀƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜǎ X   

Équipements sportifs Ncv   N : sous condition ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 
compatibles avec le caractère naturel du site. 

Lieux de culte x   

Autres équipements recevant du 
public 

  
N : sous condition ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ loisirs 
compatibles avec le caractère naturel du site. 
9ƴ bŎǾ Υ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ƭƛŞ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΦ 

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET FORESTIÈRES 

Exploitation agricole  x  

Exploitation forestière  X  
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IV ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE NATURELLE 

N 

En zone N, les affouillements, exhaussements de sol, à condition : 

¶ ŘΩşǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ 

¶ et de ne pas être de nature à modifier sensiblement la topographie des terrains 

En sous-secteur NCV, les affouillements, exhaussements de sol, à condition : 

¶ ŘΩşǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ    

Les installations classées et les équipements soumis à autorisation sont autorisés à condition de respecter la 

disposition suivante : 

¶ ŘΩşǘǊŜ directement liés à une exploitation autorisée de carrière 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞ ό9./ύΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-1 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ ¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǊŜƧŜǘŞŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ droit. 

¶ ¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 

 

9ƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Espace paysager à protéger ou à mettre en valeur : 

Ces espaces doivent être conservés en espaces verts dans leur intégralité. Les arbres existants doivent être 

maintenus ou remplacés sauf si une intervention est nécessaire pour la sécurité des circulations ferroviaires. Au 

sein de ces espaces, toute construction ou aménagement y est interdit, hormis :  

¶ Les aires de jeux, les aménagements liés aux circulations ou ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

perméables, 

¶ Les aménagements, les constructions, installations et ouvrages techniques liés et nécessaires au 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

¶ Les constructions annexes. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ 

compensation correspondant au moins à la surface déduite des emprises identifiées et située au sein de la même 

unité foncière. 

[Ŝǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

sécurité des circulations ferroviaires sont autorisés. 

 

Les constructions ou ensemble de constructions à protéger repérées sur le document graphique au titre de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф ϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

La démolition des constructions repérées sur le document graphique au titre du L.151-19 est interdite.  

Tous les travaux réalisés sur des éléments bâtis ou ponctuels à protéger identifiés sur le plan de zonage au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
de ladite construction.  

Les annexes pourront être démolis uniquement pour mettre en valeur le bâti principal et si elles ne présentent 
aucune qualité architecturale particulière. 

Les clôtures des bâtiments identifiés devront obligatoirement être en harmonie avec la construction principale. 
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Les dispositions particulières applicables aux ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллу ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ délimitation des zones humides en application 

des articles L. 214-7-1 et R. 211-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎƛ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ 

« zone humide ». 

Afin de ne pas porter atteinte aux zones humides identifiées sur le plan de zonage, des dispositions particulières 

ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŀ Ǉǳ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ 

2008. 

Pour les zones humides probables identifiées sur le document graphique : 

En amont de tout projet de construction, une étude devra justifier du caractère humide ou non de la zone au 

ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΦ 

Pour les zones humides avérées identifiées sur le document graphique : 

Il est interdit : 

¶ de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide, 

¶ de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés, 

¶ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎşƴŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

les clôtures pleines sont interdites, 

¶ de réaliser quelques affouillements ou exhaussements de sol.  

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides.   

Toute zone humide doit être protégée et sa gestion doit être définie conformément aux éléments mentionnés 

dans le cadre du Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE) en vigueur. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ [Φмрм-мм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Le changement de destination des constructions agricoles existantes identifiées sur le document graphique au 

ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ restauration, hôtel, service, activités de 

services avec ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ et autre hébergement touristique est autorisé uniquement dans les volumes 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ όлоκмлκнлнпύ ǎŀƴǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ selon les conditions prévues par ledit 

article. 
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CHAPITRE 2 ς CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES  

2.1 - LƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩalignement 

2.1.1 Dispositions générales  

Les constructions doivent être implantées ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 4 mètres. 

2.1.2 Dispositions particulières 

Constructions et installations nécessaires aux équipements d'intérêt collectif et services publics : 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ équipements d'intérêt collectif et services publics. 

Equipements techniques : 

Les équipements techniques liés à la sécurité, à un service public, à la gestion des eaux, à la protection phonique, 
Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜnt ou en retrait. 

Implantation par rapport aux autoroutes : 

Dans les zones non aedificandi repérées sur le document graphique : les occupations ou utilisations du sol 
ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŀǳȄ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎΦ {ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘion ou 
ƭŜǳǊ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

Sont exclues du bénéfice de cette disposition, les constructions ayant une surface de plancher inférieure à 60m². 

¶ Dans la première marge de recul repérée sur le document graphique : les constructions nouvelles à 
ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ de création de nouveau 
logement et que la construction ait une surface de plancher au moins égale à 60m². 

¶ Dans la seconde marge de recul repérée sur le document graphique : les constructions nouvelles à usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мн ƳŝǘǊŜǎ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 

 

2.2 ς Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2.2.1 Dispositions générales  

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives. 

Modalités de calcul du retrait : 

La distance de retrait doit au moins être égale Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ό[ җ Iύ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ou à la 
hauteur du linteau de la baie la plus haute, si celle-ci est située au-dessus ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ, avec un minimum de 4 
mètres. 

Ce retrait peut être réduit à la moitié de la hauteur (L=H/2) avec un minimum de 4 mètres si la façade en vis-à-
vis de la limite séparative ne comporte pas ŘΩouvertures créant des vue(s) Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ des ouvertures dont 
ƭΩŀǇǇǳƛ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ мΦфл mètre au-dessus du plancher. 

2.2.2 Dispositions particulières  

Constructions existantes ne respectant pas la règle : 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƻǳ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƻƛƴŘǊŜ Ł ŎŜƭǳƛ 

ƛƳǇƻǎŞΣ ǳƴŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ réalisée, à la condition de respecter les 

autres articles du présent règlement et de ne pas créer de nouvelle(s) ouverture(s) créant une ou plusieurs vues. 

Constructions et installations nécessaires aux équipements d'intérêt collectif et services publics : 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ équipements d'intérêt collectif et services publics. 
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2.3 ς Implantation des constructions sur un même terrain 

2.3.1 Dispositions générales  

Lorsque les deux constructions réalisées sur une même propriété ne sont pas contiguës, la distance séparant les 

façades en vis-à-vis doit être au moins égale à 8 mètres. 

2.3.2 Dispositions particulières  

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ǊŝƎƭŜ : 

¶ pour les travaux (réhabilitation, rénovation, etc.) réalisés sur les façades de constructions existantes à 

condition de ne pas créer de vue nouvelle à moins de 5 mètres de la façade en vis-à-vis ;  

¶ entre deux constructions annexes ; 

¶ pour les constructions et installations nécessaires aux équipements d'intérêt collectif et services publics. 

¶ pour les équipements techniques. 

La distance minimale entre une construction principale et une construction annexe est fixée à : 

¶ 1.50 mètres. 

¶ cette distance est portée à 3 mètres en vis-à-vis des ouvertures créant des vues.  

 

2.4 - Emprise au sol maximale des constructions 

2.4.1 Dispositions générales  

[Ωemprise au sol des constructions ne devra pas excéder 10% de ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

Dans la zone Ncv : 

LΩemprise au sol cumulée de toutes les nouvelles constructions est limitée à 2 500 m². 

2.4.2 Dispositions particulières  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ :  

[Ωemprise au sol des constructions ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLU (03/10/2024).  

 

9ƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Espace paysager à protéger ou à mettre en valeur : 

Au sein de ces espaces, toute construction ou aménagement y est interdit, hormis :  

¶ Les aires de jeux, les aménagements liés aux circulations ou ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

perméables, 

¶ Les aménagements, les constructions, installations et ouvrages techniques liés et nécessaires au 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

¶ Les constructions annexes. 

 

Constructions et installations nécessaires aux équipements d'intérêt collectif et services publics : 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ équipements d'intérêt collectif et services publics. 
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2.5 - Hauteur maximale des constructions 

2.5.1. Disposition générale 

La hauteur maximale des constructions est fixée à ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

(03/10/2024).  

2.5.2. Dispositions particulières 

Constructions et installations nécessaires aux équipements d'intérêt collectif et services publics : 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳȄ équipements d'intérêt collectif et services publics. 

 

2.6 Qualité environnementale et paysagère 

Analyse paysagère du site 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ όƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

Ŝǘ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳ 

maximum conservés. ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ : 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 

interdites. Des aménagements paysagers doivent être réalisés.  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞ (EBC)Σ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-1 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ Toute demande ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǊŜƧŜǘŞŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŘǊƻƛǘΦ 

¶ ¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ Ŝǘ ŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ 

9ƴǎŜƳōƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Espace paysager à protéger ou à mettre en valeur : 

Ces espaces doivent être conservés en espaces verts dans leur intégralité. Les arbres existants doivent être 

maintenus ou remplacés sauf si une intervention est nécessaire pour la sécurité des circulations ferroviaires. Au 

sein de ces espaces, toute construction ou aménagement y est interdit, hormis :  

¶ Les aires de jeux, les aménagements liés aux circulations ou ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

perméables, 

¶ Les aménagements, les constructions, installations et ouvrages techniques liés et nécessaires au 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 

¶ Les constructions annexes. 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ 

compensation correspondant au moins à la surface déduite des emprises identifiées et située au sein de la même 

unité foncière. 

Les exhaussements et affouillements sont interdits. {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ 

sécurité des circulations ferroviaires sont autorisés. 
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Les arbres remarquables identifiés 

[Ŝǎ ŀǊōǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

conservés sauf impossibilité technique avérée ou sauf si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité 

des personnes et des biens.  

Dans le cas où un arbre identifié au plan de zonage serait abattu, il devra être remplacé par un arbre de même 

ŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜΦ 

Les dispositions particulières applicables aux ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Pour les zones humides probables identifiées sur le document graphique : 

En amont de tout projet de construction, une étude devra justifier du caractère humide ou non de la zone au 

ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нп Ƨǳƛƴ нллуΦ 

Pour les zones humides avérées identifiées sur le document graphique : 

Il est interdit : 

¶ de créer tout remblai susceptible de porter atteinte à la zone humide, 

¶ de réaliser des caves et sous-sols et aménagements de niveaux enterrés ou semi-enterrés, 

¶ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎşƴŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

les clôtures pleines sont interdites, 

¶ de réaliser quelques affouillements ou exhaussements de sol.  

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

humides.   

Toute zone humide doit être protégée et sa gestion doit être définie conformément aux éléments mentionnés 

dans le cadre du Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE) en vigueur. 

 

2.7 Qualité urbaine, architecturale, aspect extérieur des constructions  

[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

dans son environnement et plus particulièrement de la nature et de la volumétrie des constructions 

environnantes destinées à être maintenues.  

2.7.1 Dispositions générales à prendre en compte 

Composition générale et volumétrie des constructions : 

Les toitures 

Les installations techniques et les antennes sont exclues du calcul de la hauteur maximale autorisée dans la limite 

de 1 mètre maximum en plus de la hauteur totale du bâtiment et sous réserve de ne pas être visibles depuis 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

Les cheminées doivent être traitées avec les matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. 

Les toitures doivent avoir une pente supérieure ou égale à 15°. Les toitures à pente et les matériaux de qualité 

devront être privilégiés dans le cadre des projets. Les toitures terrasses peuvent être admises à condition de 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
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¶ Constituer un élément ponctuel de la construction  

¶ CŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ул҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜ 

¶ Être destiné à recevoir des installations de type panneaux solaires ou photovoltaïque 

Dans tous les cas, le traitement des toitures-terrasses ς volume, matériaux, couleur ς doit garantir une cohérence 

architecturale avec le bâti existant et une bonne insertion dans le site, y compris des points de vue éloignés. 

Les toitures de toute nature (à pente ou non) peuvent être végétalisées. 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ǘǳƛƭŜǎΣ ΧύΣ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ 

Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴƻƴ ƴǳƛǎŀƴǘŜΦ 

{ƛ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ǘǳƛƭŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŜǘƛǘ ƳƻǳƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ нн ǘǳƛƭŜǎκƳчΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
construction existante au 20 décembre 2012 (date de mise en application de la règle). 

Les façades  

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

de la construction et, recevoir un traitement de qualité permettant de garantir une bonne tenue dans le temps. 

Les façades latérales et postérieures, les murs-pignons, mitoyens ou non des constructions doivent être traitées 

avec le même soin que les façades principales et en harmonie avec elles. 

[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŀŎŎǊƻŎƘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜΦ 

Elles doivent permettre une bonne intégration paysagère et architecturale des nouvelles constructions dans leur 

environnement immédiat.  

Sont interdits, dans le traitement des façades : 

Å ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŦŀōǊƛǉǳŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ Υ ōǊƛǉǳŜ 

ŎǊŜǳǎŜΣ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ǇŀǊǇŀƛƴƎΣ ŜǘŎΧ ƛƭǎ ƴŜ peuvent être laissés apparents sur les parements 

extérieurs des constructions ni sur les clôtures. 

Å ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Υ ŦƛōǊƻ-ciment, tôle ondulée, carton ou feutre asphalté, 

ŜǘŎΧ  

En cas de percement de porte ou de fenêtre dans un bâtiment ancien, ceux-ci seront, dans la mesure du possible, 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŀƭŎƻƴǎΣ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎΣ 

ƭŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ ƻǳ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

de forme identique. 

Les couleurs : 

Les enduits extérieurs des murs seront ton pierre ou mortier naturel, éventuellement teintés dans des valeurs 

ŎƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƭƻǊƛǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 

¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴǎ ƴƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ƧŀǳƴŜΣ 

ǾƛƻƭŜǘΣ Χ Ŝǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

Les constructions annexes : 

Les annexes sont traitées avec le même soin et avec la même recherche de qualité que la construction principale. 

Les façades des bâtiments annexes doivent être en harmonie avec ceux de la construction principale. 
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2.7.2. Dispositions relatives au développement durable : 

{ƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ 

et paysagère des lieux :  

Å ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ  

Å ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǳ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ōƻƛǎ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ  

Å la pose de toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales  

Gestion équilibrée et économe de la ressource en eau  

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ 

doit favoriser la mise en place de dispositifs de récupération des eaux pluviales en vue de leur réutilisation pour 

ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƘȅŘǊƻŞŎƻƴƻƳŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΧ 

Les panneaux solaires ou photovoltaïques 

[Ŝǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

[ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΦ 

2.7.3. Les éléments techniques : 

¶ Les édicules et gaines techniques 

Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades 
et aux toitures où ils se trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité technique 

ŀǾŞǊŞŜΣ ŎŀƳƻǳŦƭŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƻǳ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀƴǘ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜΦ 

¶ Les dévoiements des conduits de cheminée  

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƛŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻƭŜǊ Ł ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ƴƻƛƴǎ ƘŀǳǘŜǎ Ŝǘ ǉǳΩǳƴ 

dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-Ŏƛ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴΩşǘǊŜ Ǉŀǎ visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau brut 

(aluminium, acier inox, etc.). 

2.7.4. Dispositions sur les clôtures  

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Τ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŘƻǳōƭŞ ŘŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜΦ 

La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 2 mètres. 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ 

construction principale en contribuant à renforcer la qualité esthétique et les caractéristiques dominantes des 

clôtures environnantes. En cas dΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

clôtures environnantes dans le choix de leur conception, de leur composition et des matériaux utilisés.   

Une attention particulière est portée aux clôtures existantes en maçonnerie pleine (pierre, moellon calcaire 

ƳŜǳƭƛŝǊŜΧύ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ 

de même pour les clôtures végétales. 
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Les dispositifs flexibles ou légers (type canisses, brises vues textiles, etc.) sont interdits. [Ŝǎ ŎƭŀǳǎǘǊŀǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ 

bois sont autorisés. 

[Ŝǎ ōƻƛǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎΣ ƛƴǘŜǊǇƘƻƴŜǎΣ ƻǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ harmonieusement dans les 

clôtures. 

Les clôtures doivent obligatoirement intégrer des dispositifs permettant de laisser passer la petite faune.  

Les portails 

Les portails ainsi que les grilles et barreaudages des clôtures doivent conserver un traitement simple. Les 

dispositifs trop ornementés ou surchargés sont interdits. 

Les portails doivent être traités en harmonie avec les clôtures (matériaux, dimensions, couleurs). Les portails 

Ŏƻǳƭƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎƻǳƭƛǎǎŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ [Ŝǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ оΣр ƳŝǘǊŜǎΦ 

Cas particulier  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻŦŦǊŜǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ 

de hauteur du muret ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ 

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur de la clôture est calculée de la manière suivante : 

o pour les terrains ayant une largeur sur rue supérieure à 12 mètres, le linéaire de clôture est divisé en 

ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŞƎŀƭŜǎ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ мн ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ : la hauteur est prise au milieu de chaque section 

o pour les terrains ayant une largeur sur rue inférieure ou égale à 12 mètres : la hauteur est mesurée au 

milieu de la largeur du terrain. 

2.7.5. Constructions et installations nécessaires aux équipements de service ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ 

Les dispositions précédentes ne sont pas applicables aux constructions et installations nécessaires au service 

public ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

2.7.6. Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

¶ La restauration des bâtiments : 

[ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎύ Ŝǘ ƭŀ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ 

intérêt architectural doivent être respectées lors des ravalements, de réhabilitations. Toute extension, 

ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ 

contemporain.  

En cas de travaux modifiant l'aspect architectural de la façade, les éléments décoratifs tels que la faïencerie, le 

chainage d'angle, l'encadrement des ouvertures devront être conservés et/ou repris à l'identique. La variété de 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ǎŜǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ 

architecturale et du jeu des polychromies. 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŜǊŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ όǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎΣ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ 

et des éléments de modénature). Les ouvertures de toit devront alignés avec les ouvertures présentes sur les 

façades. 

Les murs en pierre de taille, meulière, émaux de façade ou brique doivent être préservés.  

La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

[Ŝǎ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴǎ όŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǘ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύ ŀǾŜŎ ǇŀǊŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƳƻŘŞƴŀǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ ƻǳ Ŝƴ 

briques seront nettoyées par micro-ƎƻƳƳŀƎŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ ƴΩŀƭǘŞǊŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀƭŎƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛŜǊǊŜΣ 

Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ƭŀǾŀƎŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ł ŦŀƛōƭŜ pression et à la brosse douce en évitant le sablage.  
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Les joints seront repris au mortier à base de plâtre et chaux aérienne ou à base de chaux hydraulique naturelle 

de la teinte de la pierre (pas de ciment). En cas de remplacement de blocs de pierre ou de briques endommagés, 

ils se feront avec des matériaux ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳƭŜǳǊΣ 

porosité, densité. Les tailles et finition de surfaces layées seront identiques à celles des blocs à remplacer. 

[ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘǳƛǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ : 

Les extensions et surélévations de façades doivent être traitées avec le même soin et en harmonie avec les 

façades existantes (modénatures de façades, proportions des baies, matériaux existants, parements de façades, 

coloration, etc.). 

[ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

architectural du bâti existant. 

2.7.7. Les dispositions particulières applicables en limite du domaine ferroviaire : 

9ƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ Řϥǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ŘϥǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƻǳ ŘΩǳƴ 

grillage défensif en treillis soudé de 2,50 mètres maximum. 

2.7.8. Les dispositions particulières applicables constructions ou ensemble de constructions à protéger 

ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф ϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

La démolition des constructions repérées sur le document graphique au titre du L.151-19 est interdite.  

Tous les travaux réalisés sur des éléments bâtis ou ponctuels à protéger identifiés sur le plan de zonage au titre 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
de ladite construction.  

Les annexes pourront être démolis uniquement pour mettre en valeur le bâti principal et si elles ne présentent 
aucune qualité architecturale particulière. 

Les clôtures des bâtiments identifiés devront obligatoirement être en harmonie avec la construction principale. 
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CHAPITRE 3 ς STATIONNEMENT ς EQUIPEMENTS ET RESEAUX 

 

3.1 Stationnement  

Dispositions générales 

Pour le calcul du nombre de places de stationnement exigées, toute tranche commencée est due. 

!ǳ ǎŜƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇƭŀŎŜ 

de stationnement. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴΣ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ 
donnent pas lieu à la création de nouveaux logements. En cas de création de nouveaux logements, l'article 3.1.2. 
Prescriptions en matière de stationnement doit être respecté.  

[ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 9ƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ 
supprimée soit récrée sur le terrain. Lors de division de lots bâtis ou division de lots à bâtir, toute place de 
stationnement supprimée par la division de terrain doit être recréée sur le lot bâti. 

Prescriptions en matière de stationnement 

[ƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƭŜ 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions autorisées, il est exigé la réalisation 

du nombre de place fixé ci-après. Ces dispositions sont indépendantes des obligations exigibles au titre des 

normes relatives à la prise en compte des besoins spécifiques des personnes à mobilité réduite.  

Stationnement des véhicules motorisés : 

 
Destinations Sous-destinations Règles de stationnement  

HABITATION Logement 

A moins de 500 mètres des gares : 1 place par logement minimum  
A plus de 500 mètres des gares :  
Å 1 place minimum par logement inférieur à 45m² de surface de 

plancher;  
Å 1,3 place minimum par logement supérieur à 45 m² de 

surface de plancher. 
Les places commandées ou doubles sont acceptées à la condition que le 
nombre de places non commandées soit au moins égal au nombre de 
logements. 

COMMERCES ET 
ACTIVITÉS DE 
SERVICES 

Autres hébergements 
touristique 

1 place de stationnement pour 100 m² de surface de plancher 

ÉQUIPEMENTS 
5ΩLb¢9w9¢ 
COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

Locaux et bureaux des 
administrations 
publiques et assimilés 

Le nombre de places de stationnement à réaliser doit être adapté à la 
ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀ 
localisation sur le territoire communal (proximité des transports en 
commun, existence de parcs publics de stationnement à proximité, etc.) 
Ŝǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ. 

Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés 

Équipements sportifs 

Autres équipements 
recevant du public 
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Stationnement des vélos : 
 
Pour les constructions de plus de 2 logements, il sera exigé un local collectif ou des emplacements affectés aux 
deux roues. Ces espaces doivent être localisés soit en rez-de-chaussée de la construction soit à défaut au 1er 
niveau de sous-sol, clos préférentiellement (éventuellement par des dispositifs ajourés), aménagés à cette fin 
exclusive et directement accessibles. [Ŝ ƭƻŎŀƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜ 
pour les vélos, ou ouvrir directement sur le hall et avec une rampe de pente maximale de 12 %.  

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ :  

Il devra être réalisé a minima : 

¶ 0,75 m² minimum par logement pour les logements de type T1 et T2 ; 

¶ 1,5 m² minimum ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŏŀǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ оƳч όǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴύΦ 

 

¶ Pour les constructions à destination de bureau :  

Il est exigé a minima la création de 1,5 m² pour 100 m² de surface de plancher. 

 

¶ Pour les constructions à destination ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рлл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊΣ 
ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƘƻǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎύ :  

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 10 employés. 

 

¶ Pour les autres sous-destinations des commerces, activités de services, et autres activités des secteurs 
primaire, secondaire ou tertiaire :  

Pour les constructions supérieures à 300 m² de surface de plancher, il sera prévu une surface réservée et 
ŀƳŞƴŀƎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ м Ƴн ǇƻǳǊ млл Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƻŎŀƭ 
clos, couvert et situé en rez-de-chaussée.  

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ scolaires (niveau primaire) :   

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 12 élèves. Ces places de stationnement peuvent être crées soit 
en locaux clos, soit en surface.  

 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ scolaires (collèges, lycées et 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ) :   

Il est exigé a minima la création de 1 place pour 5 élèves. 

 

¶ Pour les autres destinations et sous destinations : 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ Ł ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

 

Rappel : En complément des dispositions ci-avant il est rappelé que le Code de la construction fixe des obligations 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴ 
Décret n° 2022-930 du 25 juin 2022 relatif à la sécurisation des infrastructures de stationnement des vélos dans 
ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ !ǊǊşǘŞ Řǳ ол Ƨǳƛƴ нлнн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
vélos dans les bâtiments, qui fixent la surface par emplacement et le nombre minimal d'emplacements destinés 
au stationnement sécurisé des vélos en fonction de la catégorie et de la capacité du bâtiment. 
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Normes techniques 
Chaque emplacement doit présenter une accessibilité satisfaisante, effective et des dimensions au moins égales 

à :  

En cas de stationnement perpendiculaire :  

¶ longueur : 5 mètres, 9 mètres pour une place 

double ;  

¶ largeur : 2,50 mètres ; 

¶ 6 mètres de dégagement. 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de stationnement en épi :  

¶ longueur : 5,5 mètres pris 

perpendiculairement à la voie ; 

¶ largeur : 2,50 mètres.  

 

 

 

En cas de stationnement longitudinal :  

¶ longueur : 5 mètres ; 

¶ largeur : 2,5 mètres.  

  

 

 

 

[Ŝǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƻǳǎ-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur pente dans 

ƭŜǎ р ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƳŝǘǊŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŎŞŘŜǊ р ҈ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΦ [Ŝǎ 

ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł му҈Φ 
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3.2 Conditions de desserte des terrains et les réseaux  

Accès et voirie 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions répondant à 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ŞŘƛŦƛŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 

concerne la commodité, la sécurité de la circǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ǳƴŜ ƭǳǘǘŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

Les accès 

Pour être constructible, tout terrain doit présenter un accès sur une voie publique ou privée. 

A défaut, son propriétaire doit obtenir un passage aménagé sur les fonds de ses voisins dans les conditions fixées 

Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сун Řǳ /ƻŘŜ /ƛǾƛƭΦ 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞ Ł ǳƴ ǇŀǊ ǘŜǊǊŀƛƴΦ  

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 

ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƻƛƴŘǊŜ ƎşƴŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ оΣрл ƳŝǘǊŜǎ. 

Les voiries  

Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées à créer doivent être adaptées aux 

ǳǎŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł 5 

mètres. 

Les voies en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules privés et ceux des services publics 

puissent y faire demi-ǘƻǳǊΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ƭŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜΦ 

 
Desserte par les réseaux 

Eau potable 

L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 

Assainissement 

Il reviendra au pétitionnaire de : 

¶ tǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

ƛƳƳŜǊƎŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ŞƎƻǳǘΣ ƴƛ ǉǳŜ ǇǳƛǎǎŜ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ 

ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƻƭƭǳŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

¶ tǊŜƴŘǊŜ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻǘŜ ŀƭǘƛƳŞǘǊƛǉǳŜ 

ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊŜŦƭǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ŘΩŞƎƻǳǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǾŜǎΣ ǎƻǳǎ-sols, et constructions 

ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩƻǊƛŦƛŎŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ǎŜǊŀ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ 

clapet anti-ǊŜǘƻǳǊΦ [Ŝǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŎƻǘŜΣ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞǎΣ 

devront être rendus étanches. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ фп-псф Řǳ о Ƨǳƛƴ мффпΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ 

sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou dans 

des installations de climatisation). Devant cette interdiction, le pétitionnaire devra donc prémunir le projet des 

variations de niveau des eaux souterraines et prévoir si nécessaire, un cuvelage étanche. Cette disposition est 

ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux publics. 

! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎŞǇŀǊŞƳŜƴǘΦ 
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¶ Eaux usées domestiques :  

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

en vigueur. 

[Ŝ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ 

devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le traitement préalable 

de ces liquides. 

Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

¶ Eaux claires (rejets de pompes à chaleur, eaux de refroidissement, etc.) :  

[Ŝ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

¶ Eaux pluviales : 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
naturel. 

Les eaux pluviales des parcelles sont stockées avant rejet à débit régulé dans le réseau d'eaux pluviales. Le 
stockage et les ouvrages de régulation sont dimensionnés de façon à limiter à 2l/s par hectare de terrain 
aménagé le débit de pointe ruisselé.  

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳΣ Ŝǘ 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎΣ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǾƛǎŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀ ƳƛƴƛƳŀ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀu de 8 mm en 24h. Les solutions 
alternatives et durables pour la gestion des eaux pluviales (rétention, temporisation, récupération, infiltration, 
ǘƻƛǘǳǊŜ ǎǘƻŎƪŀƴǘŜΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ Ŝǘ ǇŀǎǎŀƎŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞs à 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎύΦ 

vǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǘǊŀƴǎƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ 
départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les réseaux. Les rejets supplémentaires 
ŘŜǾǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƻǳ ōƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ-
imperméabilisation, adaptable au cas par cas. Les rétentions seront réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction 
des opportunités et intégrées au parti architectural et ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

¶ Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux 
pluviales (articles 640 et 641 du Code Civil). 

¶ {Ŝǳƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ƭΩŜȄŎŝǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
privée, de techniques dites alternatives (de rétention et/ou récupération) pour limiter et étaler les 
apports pluviaux. 

¶ [Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ƻǳ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞ-traitement (dessablage et/ou déshuilage et/ou séparateur 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎύ ŀǾŀƴǘ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 

¶ [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǎ ǎŀƛƭƭƛŜǎ Ŝǘ ōŀƭŎƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ Ŝǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǊŜƧŜǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
domaine public. 
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Collecte des déchets et des ordures ménagères : 

Conformément aux règlementations en vigueur, pour les constructions de toute nature un ou plusieurs 

emplacements doivent être prévus pour assurer le stockage des déchets. La surface et la localisation de ces 

ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ la construction. 

 

Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain.
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V ĥ DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE AGRICOLE 

A 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 

ZONE A  

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎ avec 
la prise en compte des carrières en activité et du centre équestre existant.  

 

 






























